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Rencontre sur l’éducation 
au développement durable
La Commission suisse pour l’UNESCO et le département 
de l’instruction publique, de la culture et du sport du 
canton de Genève ont organisé le 16 février au Collège 
et Ecole de commerce Emilie-Gourd une rencontre sur 
l’éducation au développement durable. Ce fut l’occasion 
de présenter la situation de l’éducation formelle et
informelle en vue du développement durable en Suisse 
et à Genève.

Pour en savoir plus: www.decennie.ch

(De gauche à droite) Mme Catherine Strehler Perrin, vice-présidente de la Commission suisse pour l’UNESCO, Mme Anne DuPasquier, 
cheffe de la section développement durable, Offi ce fédéral du développement durable, M. Pascal Emery, directeur du Collège et Ecole de 
commerce Emilie-Gourd, Mme Myriam Bouverat, collaboratrice pédagogique, Fondation Education et développement, M. Charles Beer, 
conseiller d’Etat en charge du département de l’instruction publique, de la culture et du sport, M. Alain Emery, expert, Conférence inter-
cantonale de l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP), Mme Claudine Dayer Fournet, secrétaire adjointe en charge 
du développement durable au DIP, et Mme Christine Ziegler, coordinatrice Education en vue du développement durable pour la Commis-
sion suisse pour l’UNESCO, lors de la rencontre du 16 février. Photo Gérard Chardonnens.

Le conseiller d’Etat Charles Beer, 
chargé du département de l’instruc-
tion publique, de la culture et du
sport (DIP), a exposé les priorités de 
son département en la matière en 
mettant l’accent sur la question de
la transmission des valeurs et des 
connaissances. «Plus que jamais, l’édu-
cation est sollicitée, il revient donc à 
celle-ci de transformer durablement les 
mentalités», a-t-il déclaré. Le guide 
d’accompagnement des Agendas 21 
d’établissement scolaire primé en
2009 par l’UNESCO, de même que
le cas concret de l’Agenda 21 scolaire 
du Collège et Ecole de commerce 
Emilie-Gourd, ont été présentés à 
cette occasion. 
Il s’agit d’une première en Suisse ro-
mande. Seize projets reconnus par la 
Commission suisse pour l’UNESCO 
comme «Activités de la Décennie 
pour l’éducation en vue du déve-
loppement durable» se sont vus décer-
ner une reconnaissance, sous forme 
de diplôme, et ont été présentés au 
public. 
Cette manifestation a rassemblé des 
représentants des directions d’établis-
sements, du corps enseignant, des 
HES, de l’Université et des com munes 
genevoises (Agenda 21) ainsi que des 
membres d’associations et d’organisa-
tions non-gouvernementales (ONG) 
genevoises et suisses actives dans ce 
domaine. 

Le développement durable: 
une valeur fondamentale 
de l’école publique genevoise
En Suisse, l’éducation au développe-
ment durable est devenue un enjeu de 
formation et d’éducation qui fi gure 
dans la stratégie pour le développe-
ment durable du Conseil fédéral et 
dans le plan d’actions 2007-2014 de la 
Conférence suisse des directeurs can-
tonaux de l’instruction publique. 
A Genève, le développement durable 
est une valeur fondamentale de l’école 
publique, comme le stipulent la loi sur 
l’instruction publique dans son article 
4 et la loi sur l’action publique en vue 
d’un développement durable (Agenda 
21). S’il déplore une certaine lenteur 
d’action, le conseiller d’Etat Charles 
Beer insiste sur l’urgence d’agir en 
privilégiant le travail d’équipe des
enseignants avec leurs élèves, les pro-
jets prenant racine dans les établisse-
ments: «L’éducation au développement 
durable n’est pas une tomate hors-
sol».
Les priorités du DIP se déclinent en 
quatre domaines d’actions: pour les 
élèves, les enseignants du primaire
et du secondaire, les apprenties et
apprentis et les établissements avec
la mise en place d’Agendas 21.
Ancrer l’éducation au développement 
durable dans les disciplines existantes 
et intégrer de façon plus visible et 
concrète les bases des contenus rela-
tifs au développement durable dans 
les programmes de formation du nou-
vel Institut universitaire de formation 
des enseignants (IUFE) font partie de 
ces priorités. Pour le conseiller d’Etat, 
accélérer certains engagements et 
consacrer l’éducation au développe-
ment durable dans la loi sur la forma-
tion professionnelle sont également 
nécessaires: «Les enjeux sont concrets: 
il s’agit d’ouvrir 300 métiers à des
valeurs de développement durable. Par 
ailleurs, s’agissant du plan d’étude
romand (PER), celui-ci représente
une opportunité extraordinaire, car il 
consacre les objectifs d’apprentissage 
et nous interpelle sur le parcours de 
l’élève de 4 à 18 ans. La logique
du court terme qui se transforme en
logique d’éducation au développement 
durable prend ici tout son sens.»
Enfi n, le DIP, les Hautes écoles
de Genève et le Conseil d’Etat

souhaitent ancrer la logique du déve-
loppement durable dans l’organisa-
tion des différentes fi lières des hautes 
écoles et de certains instituts universi-
taires.

Activités de la Décennie 
pour l’éducation en vue 
du développement durable
L’ONU a proclamé la Décennie pour 
l’éducation en vue du développe-
ment durable (2005-2014) et chargé 
l’UNESCO, dont les domaines de 
compétence sont l’éducation, la
science, la culture et la communi-
cation, de la piloter. L’objectif de la 
Décennie est d’intégrer les principes 
du développement durable – équi-
libre entre responsabilité environne-
mentale, capacité économique et soli-
darité sociale – dans tous les domaines 
de l’éducation et de la formation, et 
cela tout au long de la vie, afi n de pro-
mouvoir partout une société plus juste 
et bénéfi ciant d’une meilleure qualité 
de vie. C’est ici l’occasion pour le 
conseiller d’Etat Charles Beer de rap-
peler qu’il ne faut pas «rater le train» 
de la Décennie, car la durée de vie
de la trace laissée par une enseignante 
ou un enseignant sur plusieurs géné-
rations d’élèves est d’un siècle. Par 
ailleurs, le processus d’harmonisation 

a pris racine en 2000 déjà, et c’est
seulement en 2022 que les premiers 
élèves ayant suivi complètement le 
système d’éducation PER sortiront de 
l’école: près d’un quart de siècle aura 
donc été nécessaire pour arriver à un 
résultat concret.
Depuis 2007, la Commission suisse 
pour l’UNESCO s’engage pour faire 
connaître en Suisse des projets qui 
concrétisent cet objectif. Quatorze 
projets ont été reconnus en 2008,
seize en 2009. La plupart d’entre eux 
refl ètent l’importance que la Com-
mission attache, dans ce domaine 
spéci fi que, à l’éducation non formelle 
(acquise hors des structures de for-
mation, par exemple au travail ou 
dans des associations) et à l’éducation 
informelle (acquise dans la vie quoti-
dienne, par les médias, les discussions, 
etc.). 
A travers des fi lms, des productions 
vidéo, des articles de presse, des expo-
sitions, des rencontres, des jeux de
société, des manifestations, ces projets 
invitent à réfl échir aux défi s actuels, à 
identifi er les réponses que le dévelop-
pement durable peut y apporter et, 
surtout, à concrétiser les gestes que 
chacune et chacun peut faire pour 
contribuer à cet équilibre. Ces projets 
se déploient à l’échelle locale, régio-

nale, nationale ou internationale, et 
sont menés notamment par des asso-
ciations, des fondations, des grou-
pements professionnels, des hautes 
écoles spécialisées et des universités. 

Département de l’instruction 
publique, de la culture et du sport
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CERTIFICAT DE CAPACITÉ
POUR CAFETIER, 
RESTAURATEUR ET HÔTELIER

Le Département des affaires régio-
nales, de l’économie et de la santé
informe les personnes intéressées 
qu’une session d’examens pour l’ob-
tention du certifi cat de capacité prévu 
par la loi sur la restauration, le débit 
de boissons et l’hébergement du 17 dé-
cembre 1987 (LRDBH), et son règle-
ment d’exécution du 31 août 1988, 
aura lieu les 11 et 12 mai 2010.
Important: l’entrée en vigueur au
1er juillet 2006 de la révision de la loi 
fédérale sur le marché intérieur (LMI) 
a conduit le Conseil d’Etat du canton 
de Genève a modifi er le règlement 
d’exécution de la loi sur la restauration, 
le débit de boissons et l’hébergement 
du 31 août 1988 dans le sens suivant:
Maintien des épreuves 
d’examen suivantes:
– module 1 - anciennement module 1: 

Loi sur la restauration, le débit de 
boissons et l’hébergement, LRDBH 
- Droit des denrées alimentaires - 
Microbiologie/Hygiène alimentaire 
- Sécurité au travail - Prévention
des incendies - Premiers secours - 
Prévention des drogues et dépen-
dances - LF sur l’alcool - Alcool au 
volant - Aspects environnementaux;

– module 2 - anciennement module 
4: Droit du travail CCNT - Salaires 
- Connaissances de droit;

– module 3 - anciennement module 
6: Cuisine, produits du terroir,
entretien.

Diminution du montant de l’émolu-
ment d’examen: 100 F par module, 
pour un maximum de 300 F pour 
l’examen complet.
Sont prévus durant cette session les 
types d’examens suivants:
1. Examen complet (3 modules) - 1re 

inscription ou pour les personnes 
avec obligation de se représenter à 
l’ensemble des modules d’examen 
suite à échec complet à la précé-
dente session.

2. Examen partiel (1 ou 2 modules) - 
pour les personnes avec obligation 
de se représenter à certains mo-
dules suite à échec partiel à la pré-
cédente session.

3. Examen partiel limité à la LRDBH 
- pour les personnes qui ont exercé 
la profession en Suisse ou dans
la Communauté européenne, en 
mesure de justifi er d’une forma-
tion équivalente à celle délivrée 
par le département (art. 13, al. 1er, 
lettre a du règlement) ou d’un
diplôme de capacité délivré par les 
écoles professionnelles reconnues 
par le département (art. 13, al. 1er, 
lettre b du règlement). 

4. Examen partiel (2 modules) - pour 
les métiers «de bouche» avec
exploitation limitée à une buvette 
permanente (art. 13, al. 1er, lettre c 
du règlement).

Tout candidat doit s’inscrire par écrit, 
sur la formule offi cielle, aux guichets 
du Service du commerce (SCom),
1, rue de Bandol, Onex (1er étage), du 
8 au 26 mars 2010 dernier délai. Les 
documents à joindre à la demande 
d’inscription sont les suivants: copie 

de la pièce d’identité et/ou du permis 
de séjour et copie des certifi cats et
diplômes.
Toute demande de dispense de mo dules 
d’examen devra être déposée, le jour de 
l’inscription, sous forme écrite et ac-
compagnée des documents justifi catifs; 
elle fera l’objet d’une décision écrite par 
le SCom adressée au candidat.
Une facture est adressée à chaque 
candidat inscrit aux examens. L’ins-
cription n’est validée qu’après récep-
tion du paiement de l’émolument 
d’examen effectué au moyen du bulle-
tin de versement annexé.
Une convocation personnalisée indi-
quant les modules d’examen, ainsi que 
les dates et lieux de ces derniers, est 
adressée à chaque candidat inscrit
environ trois semaines avant la ses-
sion. La convocation est accompagnée 
d’un plan de situation et d’un règle-
ment d’examen.
Seuls les candidats qui sont convoqués 
par le SCom se présentent à l’examen.
Sauf cas de force majeure, l’émolu-
ment d’examen payé devient acquis 
pour tout désistement effectué après 
l’envoi de la convocation.

Le conseiller d’Etat
chargé du Département 
des affaires régio nales, 

de l’économie et de la santé
P.-S.: Le département attire expressé-
ment l’attention des candidats sur les 
points suivants:
• l’admission du candidat à une ses-

sion d’examen ne garantit aucune-
ment une place auprès d’un orga-
nisme de formation. Le candidat 
est ainsi responsable des formali-
tés liées à son inscription éven-
tuelle auprès d’un tel organisme;

• l’admission d’un candidat à une 
session d’examens ne préjuge en 
rien des conditions personnelles 
(art. 5 LRDBH: nationalité suisse 
ou permis de séjour adéquat, exer-
cice des droits civils et bons anté-
cédents) à remplir pour obtenir, en 
temps utile, une autorisation d’ex-
ploiter;

• l’exploitation d’un établissement 
soumis à la LRDBH n’est possible 
que sous réserve de la délivrance 
d’une autorisation formelle par le 
SCom.

EXAMENS 
DE CHAUFFEUR DE LIMOUSINE

Le Service du commerce vous informe 
que la 1re session d’examens en vue 
de l’obtention de la carte profession-
nelle de chauffeur de limousine se
déroulera du 26 au 30 avril 2010, selon 
les modalités suivantes:
Personnes admises 
Les candidats titulaires de la sous-
catégorie D1 ou de la catégorie B avec 
le code complémentaire 121 (transport 
professionnel de personnes admis).
Les candidats disposant d’une maîtrise 
suffi sante de la langue française, selon 
l’article 31 du règlement d’exécution 
de la loi sur les taxis et limousines
H 1 30.01.
Examens
Connaissance de la loi sur les taxis
et limousines H 1 30 du 21 janvier 
2005 et son règlement d’exécution
H 1 30.01 du 4 mai 2005.
Epreuve écrite - Durée: 40 minutes.
Remarque: les dispositions légales peu-
vent être obtenues auprès du Centre 
d’information, de documentation et 
des publications, 2, rue de l’Hôtel-de-
Ville, 1201 Genève, ou par Internet sur 
le site www.ge.ch/legislation
Maîtrise des langues: rudiments de 
l’anglais.
Epreuve orale - Durée: 10 minutes
environ.
Prix de l’examen complet
200 F répartis comme suit:
– 100 F: connaissance de la loi et du 

règlement (LTaxis-RTaxis)
– 100 F: anglais
Une facture est adressée à chaque 
candidat inscrit aux examens.
Inscriptions
Sur formule offi cielle, à disposition au 
guichet du Service du commerce du 
lundi 8 au mercredi 24 mars 2010 der-
nier délai. Les documents à joindre à 
la demande d’inscription sont les sui-
vants: copie de la pièce d’identité et/
ou du permis de séjour et copie du 
permis de conduire recto-verso.
Toute demande de dispense relative à 
l’examen d’anglais doit être présentée 
avec justifi catif(s) au Service du com-
merce le jour de l’inscription; elle fera 

l’objet d’une décision écrite par le 
Scom adressée au candidat.
L’inscription n’est validée qu’après
réception du paiement de l’émolu-
ment d’examen effectué au moyen du 
bulletin de versement annexé.
Convocation
Chaque candidat recevra, entre le 5 et 
le 16 avril 2010, une convocation aux 
examens, avec le détail des lieux et 
horaires de passage, ainsi que le
règlement d’examen.
Modalités particulières
– Au début de chaque examen, une 

pièce d’identité et la convocation 
devront être présentées.

– Le défaut et le désistement sans 
motif valable, de même que l’an-
nulation pour fraude à la session, 
sont assimilés à un échec total.

– Sauf cas de force majeure l’émo-
lument d’examen payé devient
acquis pour tout désistement effec-
tué après l’envoi de la convocation.

EXAMENS DE DIRIGEANT
D’UNE ENTREPRISE DE
LIMOUSINES OU DE TAXIS

Le Service du commerce vous informe 
que la 1re session d’examens en vue 
de l’obtention de la carte profes-
sionnelle de dirigeant d’entreprise se 
déroulera du 26 au 30 avril 2010, selon 
les modalités suivantes:
Personnes admises
Tout candidat à l’obtention de la carte 
de dirigeant d’entreprise limousine ou 
taxi.
Examens
Connaissance approfondie des dis-
positions relatives aux entreprises et 
aux obligations des employeurs, de la 
loi  sur les taxis et limousines H 1 30 
du 21 janvier 2005 et son règlement 
d’exécution H 1 30.01 du 4 mai 2005.
Epreuve écrite - Durée: 40 minutes.
Remarque: les dispositions légales peu-
vent être obtenues auprès du Centre 
d’information, de documentation et 
des publications, 2, rue de l’Hôtel-de-
Ville, 1201 Genève, ou par Internet sur 
le site www.ge.ch/legislation
Droit du travail (art. 319 à 362 CO)
Epreuve écrite - Durée: 1 heure.
Connaissance de gestion: salaires,
assurances sociales, TVA (établisse-
ment d’un décompte salaire, y compris 
retenues obligatoires).
Epreuve écrite - Durée: 2 heures 30.
Prix de l’examen complet
500 F, répartis comme suit:
– 100 F: connaissance de la loi et du 

règlement (LTaxis-RTaxis)
– 200 F: notions de droit du travail
– 200 F: connaissance de gestion
Une facture est adressée à chaque 
candidat inscrit aux examens.
Inscriptions
Sur formule offi cielle, à disposition au 
guichet du Service du commerce du 
lundi 8 au mercredi 24 mars 2010 der-
nier délai. Les documents à joindre à 
la demande d’inscription sont les sui-
vants: copie de la pièce d’identité et/
ou du permis de séjour et copie du 
permis de conduire recto-verso.
Toute demande de dispense relative à 
l’examen de droit et/ou de gestion doit 
être présentée avec justifi catif(s) au 
service du commerce le jour de l’ins-
cription; elle fera l’objet d’une déci-
sion écrite par le Scom adressée au 
candidat.
L’inscription n’est validée qu’après
réception du paiement de l’émolu-
ment d’examen effectué au moyen du 
bulletin de versement annexé.
Convocation
Chaque candidat recevra, entre le 5 et 
le 16 avril 2010, une convocation aux 
examens, avec le détail des lieux et 
horaires de passage, ainsi que le
règlement d’examen.
Modalités particulières
– Au début de chaque examen, une 

pièce d’identité et la convocation 
devront être présentées.

– Le défaut et le désistement sans 
motif valable, de même que l’an-
nulation pour fraude à la session, 
sont assimilés à un échec total.

– Sauf cas de force majeure l’émo-
lument d’examen payé devient
acquis pour tout désistement effec-
tué après l’envoi de la convocation.

EXAMENS 
DE CHAUFFEUR DE TAXI

Le Service du commerce vous informe 
que la 1re session d’examens en vue 

de l’obtention de la carte profession-
nelle de chauffeur de taxi se déroulera 
du 26 au 30 avril 2010, selon les moda-
lités suivantes:
Personnes admises
Les candidats titulaires de la sous-
catégorie D1 ou de la catégorie B avec 
le code complémentaire 121 (transport 
professionnel de personnes admis).
Les candidats disposant d’une maîtrise 
suffi sante de la langue française, selon 
l’article 31 du règlement d’exécution 
de la loi sur les taxis et limousines
H 1 30.01.
Examens
Connaissance de la loi sur les taxis
et limousines H 1 30 du 21 janvier 
2005 et son règlement d’exécution
H 1 30.01 du 4 mai 2005.
Epreuve écrite - Durée: 40 minutes.
Remarque: les dispositions légales peu-
vent être obtenues auprès du Centre 
d’information, de documentation et 
des publications, 2, rue de l’Hôtel-de-
Ville, 1201 Genève, ou par Internet sur 
le site www.ge.ch/legislation
Connaissance de la topographie de la 
ville et du canton:
Examen théorique sur la topographie 
(notamment, rues, hôtels, restaurants, 
établissements publics, salles de spec-
tacles, cinémas, musées, églises, clini-
ques, consulats, siège des organisations 
nationales et internationales).
Epreuve écrite - Durée: 2 heures.
Examen avec un véhicule taxi: le can-
didat doit accomplir au moins trois 
parcours différents lors de l’examen 
par la sous-commission, suivant l’iti-
néraire le meilleur marché et savoir 
manier correctement le taximètre.
Epreuve pratique - Durée: 2 heures.
Maîtrise des langues: rudiments de 
l’anglais.
Epreuve orale - Durée: 10 minutes
environ.
Prix de l’examen complet
500 F répartis comme suit:
– 100 F: connaissance de la loi et du 

règlement - LTaxis-RTaxis;
– 100 F: anglais
– 200 F: examen pratique topographi-

que
– 100 F: examen théorique topogra-

phie
Une facture est adressée à chaque 
candidat inscrit aux examens.
Inscriptions
Sur formule offi cielle, à disposition au 
guichet du service du commerce du 
lundi 8 au mercredi 24 mars 2010 der-
nier délai. Les documents à joindre à 
la demande d’inscription sont les sui-
vants: copie de la pièce d’identité et/
ou du permis de séjour et copie du 
permis de conduire recto-verso.
Toute demande de dispense relative à 
l’examen d’anglais doit être présentée 
avec justifi catif(s) au service du com-
merce le jour de l’inscription; elle fera 
l’objet d’une décision écrite par le 
Scom adressée au candidat.
L’inscription n’est validée qu’après
réception du paiement de l’émolu-
ment d’examen effectué au moyen du 
bulletin de versement annexé.
Convocation
Chaque candidat recevra, entre le 5 et 
le 16 avril 2010, une convocation aux 
examens, avec le détail des lieux et 
horaires de passage, ainsi que le
règlement d’examen.
Modalités particulières
– Au début de chaque examen, une 

pièce d’identité et la convocation 
devront être présentées.

– Le défaut et le désistement sans 
motif valable, de même que l’an-
nulation pour fraude à la session, 
sont assimilés à un échec total.

– Sauf cas de force majeure l’émo-
lument d’examen payé devient
acquis pour tout désistement effec-
tué après l’envoi de la convoca-
tion.

PROCÉDURE DE DEMANDE 
D’AUTORISATION POUR LES 
EXHIBITIONS, LES EXPOSITIONS, 
LA PUBLICITÉ ET LES MARCHÉS 
AU MOYEN D’ANIMAUX

Conformément aux articles 13 de la 
loi fédérale sur la protection des ani-
maux du 16 décembre 2005 (LPA, RS 
455) et 103 à 107 de l’ordonnance sur 
la protection des animaux du 23 avril 
2008 (OPAn, RS 455.1), une demande 
d’autorisation pour les exhibitions, les 
expositions, la publicité et les marchés 
au moyen d’animaux doit être dépo-
sée au service de la consommation et 
des affaires vétérinaires (SCAV).

Le formulaire «B» y relatif est dispo-
nible sur le site Internet du SCAV 
(www.ge.ch/consommation). La re-
quête doit être transmise au SCAV au 
minimum 3 semaines avant la date de 
l’événement afi n qu’elle soit traitée 
dans les meilleurs délais et sans émo-
luments supplémentaires.
Pour les manifestations publiques 
(guichet universel) avec présence 
d’animaux, la formule de demande 
d’autorisation et l’annexe «7» sont 
disponibles auprès du service du
commerce, centre Bandol, 1, rue de 
Bandol, 1213 Onex (e-mail: scom@
etat.ge.ch), ou du service de la sécu-
rité et de l’espace publics, 29, boule-
vard Helvétique, 1207 Genève (e-mail: 
manifestations.seep@ville-ge.ch).

LÉGALISATIONS DE PASSEPORTS 
ET DE CERTIFICATS SANITAIRES 
POUR ANIMAUX DE COMPAGNIE

Horaire: du lundi au vendredi de 9 h à 
11 h 30 et de 14 h à 16 h ou sur rendez-
vous uniquement (tél. 022 546 56 00).
Pièces et documents à apporter: 
Veuillez consulter préalablement le 
site www.bvet.admin.ch > importation/
exportation ou vous renseigner auprès 
des services vétérinaires du pays dans 
lequel vous désirez vous rendre ou 
auprès de votre vétérinaire praticien.

FOURRIÈRE CANTONALE

1239 Collex - Tél. 022 774 14 08
Chien trouvé

No 84 Jack russel croisé, chiot d’en-
viron 3 mois, femelle, trico-
lore; blanc tacheté fauve et 
noir sur la tête, trouvé rue de 
Montfl eury à Vernier le 17 fé-
vrier 2010.

JOUR DE REPOS
HEBDOMADAIRE
OBLIGATOIRE

Boulangers, pâtissiers et confi seurs, 
jour de repos hebdomadaire obligatoi-
re (loi sur les heures de fermeture des 
magasins et loi fédérale sur le travail).
Le Département des affaires régiona-
les, de l’économie et de la santé rap-
pelle aux intéressés que, selon l’article 
22, alinéa 2, de la loi sur les heures de 
fermeture des magasins, du  15 no-
vembre 1968, les exploitants des bou-
langeries, pâtisseries et confi series du 
canton de Genève sont dispensés de 
l’obligation de fermer une journée par 
semaine durant les semaines qui pré-
cèdent et suivent Pâques et Pentecôte, 
ainsi que pendant les mois de décem-
bre et de janvier.
Les entreprises précitées soumises à
la loi fédérale sur le travail et qui dési-
rent bénéfi cier de cette dérogation 
sont tenues, malgré tout, d’accorder à 
leur personnel une journée de repos 
hebdomadaire. Sont réservées les 
prescriptions de l’article 21 de la loi 
fédérale sur le travail (demi-journée 
de congé hebdomadaire).

PROFESSIONS DE LA SANTÉ

Le Département des affaires régiona-
les, de l’économie et de la santé rap-
pelle aux membres des professions de 
la santé que les dispositions légales en 
vigueur leur font une obligation d’an-
noncer au médecin cantonal leurs 
changements d’adresse, d’état civil, 
ainsi que toute autre modifi cation de 
leur statut professionnel susceptible 
d’infl uer sur l’inscription au registre 
de leur profession (K 3 02.01, art. 11).

CHIROPRATICIENS

Aux termes des dispositions légales en 
vigueur, les candidats à l’examen pour 
la profession de chiropraticien doivent 
répondre à plusieurs conditions.
Afi n de leur épargner des déconvenues 
ultérieures, il est recommandé aux per-
sonnes qui désirent entreprendre des 
études de chiropratique de se ren-
seigner, avant de commencer celles-ci, 
auprès de la Direction générale de la 
santé, 22-24, avenue de Beau-Séjour, 
1206 Genève, tél. 022 546 50 00, fax 022 
546 50 66.

Le conseiller d’Etat
Pierre-François UNGER.

AFFAIRES RÉGIONALES, ÉCONOMIE ET SANTÉ
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OFFICE CANTONAL
DES AUTOMOBILES
ET DE LA NAVIGATION

NOTIFICATION
PAR PUBLICATION
En application de l’article 46, alinéa 4, 
de la loi sur la procédure adminis-
trative, les personnes suivantes, sans 
domicile connu, sont invitées à se pré-
senter auprès de l’Offi ce cantonal
des automobiles et de la navigation, 
86, route de Veyrier, 1227 Carouge, 
pour prendre connaissance d’une déci-
sion les concernant:
Ricardo Jorge David Victorino, né le 
8 février 1968; Benjamin Bahmed,
né le 19 janvier 1975; César Gomez 
Lopez, né le 18 août 1954; Andréas 
Papasavvas, né le 4 avril 1952; Patrick 
Juat, né le 2 juillet 1957; Fabien
Léonard, né le 28 mars 1979; Luis 
Sousa Correia, né le 3 mai 1969; Stefan 
Bona, né le 11 janvier 1954; Nicolas 
Sejmowski, né le 25 novembre 1988; 
Julien Pageaud, né le 12 février 1976; 
José Ricardo Edezio Da Silva, né le
11 février 1987; Marc Bazaille, né le
28 octobre 1966; Lucien Armour 
Toussaint, né le 8 mars 1980.
Décision à retirer auprès du service 
juridique.
Les délais procéduraux ne sont ni pro-
longés ni suspendus par la présente 
publication.

AVIS DE CONSULTATION

En application des articles 44 et 45 du 
règlement d’application de la loi sur la 
gestion des déchets, du 28 juillet 1999, 
le Département de la sécurité, de la 
police et de l’environnement informe 
le public du dépôt de la requête en 
autorisation d’exploiter l’installation 
d’élimination des déchets suivante:
Requête No 10-159. Requérante: 
H.T.P. SA, 16, chemin de Delay, 1214 
Vernier. Objet: installation mobile de 
recyclage de matériaux minéraux de 
chantier.
Le dossier peut être consulté dans les 
30 jours dès la présente publication 
auprès du Département de la sécurité, 
de la police et de l’environnement, 
service de géologie, sols et déchets,
12, quai du Rhône (sur rendez-vous, 
tél. 022 546 70 82). Les observations 
éventuelles peuvent lui être adressées 
dans le délai susvisé à l’adresse sui-
vante: Service de géologie, sols et
déchets, 12, quai du Rhône, case pos-
tale 36, 1211 Genève 8.

SOMMATION

aux personnes ayant des mobiliers 
déposés au garde-meuble de l’Etat
En exécution des articles 93 et 476 du 
Code des obligations, les personnes 
désignées ci-après sont sommées de 
retirer le mobilier qu’elles ont en
dépôt au garde-meuble de l’Etat,
62 bis, route de Frontenex, dans un 
délai expirant le 29 mars 2010.
Elles voudront bien s’adresser au Ser-
vice des évacuations, Nouvel Hôtel de 
Police, 5, chemin de la Gravière, pour 
les formalités nécessaires.
Passé le délai ci-dessus, le Départe-
ment des institutions demandera au 
tribunal, l’autorisation de faire vendre 
aux enchères publiques, le mobilier 
des personnes qui n’auront pas donné 
suite à la présente sommation:
1. M. AL HAKIM Jade, domicilié en 

dernier lieu 38, rue de Lyon, biens 
déposés le 28 septembre 2009.

2. M. et Mme ALOUAT Mohamed 
et Hanan, domiciliés en dernier 
lieu 4, chemin Chapelly, biens dé-
posés le 8 octobre 2009.

3. M. ASSAZ Youssouf, domicilié en 
dernier lieu 9, rue Jean-Charles-
Amat, biens déposés le 13 octobre 
2009.

4. Mme BELFKIH Noufi ssa, domici-
liée en dernier lieu 30, rue de Ca-
rouge, biens déposés le 21 septem-
bre 2009.

5. M. BEN MESSAOUD Morad, 
domicilié en dernier lieu 8, rue 
Soubeyran, biens déposés le 16 no-
vembre 2009.

6. M. BLANC Philibert, domicilié en 
dernier lieu 6, rue de la Muse, 
biens déposés le 2 novembre 2009.

7. M. BRETAULT Patrick, domicilié 
en dernier lieu 9, rue de Vermont, 
biens déposés le 29 octobre 2009.

8. M. BRUDERLI Franz, domicilié 
en dernier lieu 34, avenue Théodo-
re-Weber, biens déposés le 28 sep-
tembre 2009.

9. Mme CRECHARD Caroline, do-
miciliée en dernier lieu 8, boulevard 
des Tranchées, c/o Abaca Fleurs, 
biens déposés le 2 février 2010.

10. M. CRETTENAND Elvis Stève, 
domicilié en dernier lieu 17, rue 
Dancet, biens déposés le 22 octo-
bre 2009.

11. M. CUI Song, domicilié en dernier 
lieu 33, rue des Allobroges, biens 
déposés le 17 novembre 2009.

12. M. DE JESUS DE SOUSA
Armando, domicilié en dernier lieu 
12, rue des  Charmilles, c/o M. MA-
RECHAL J.-P., biens déposés le 
29 octobre 2009.

13. M. DEMIRI Sevdail, domicilié en 
dernier lieu 17, route de Veyrier, 
biens déposés le 1 février 2010.

14. DT CONSEIL SA/M. TORNARE 
Didier, domicilié 21A, chemin des 
Hutins, biens déposés le 23 no-
vembre 2009.

15. Mme DUCREST Sylvie, domici-
liée en dernier lieu 3, rue Gustave- 
Muller-Brun, biens déposés le
28 septembre 2009.

16. Editions MINKOFF Reprint SA, 
Mme MINKOFF Sylvie, domici-
liée 43, chemin des Princes, biens 
déposés le 22 octobre 2009.

17. M. FERIANCZ Janos, domicilié 
en dernier lieu 70, rue de Carou-
ge,  biens déposés le 13 octobre 
2009.

18. M. FERNANDEZ Javier, domici-
lié 16, avenue du Lignon, biens dé-
posés le 11 novembre 2009. 

19. Mme FERNANDEZ Maria Ma-
nuela, domiciliée en dernier lieu 
75, rue de la Servette, biens dépo-
sés le 11 novembre 2009.

20. Mme GAHIGI Hazan, domiciliée 
en dernier lieu 2A, chemin de la 
Roselière, biens déposés le 17 dé-
cembre 2009.

21. M. GALATI Franco, domicilié en 
dernier lieu 54, rue Jacques-Dal-
phin, biens déposés le 8 octobre 
2009.

22. Hoirie de M. GEORGES Maurice, 
soit pour elle M. EGGER Pierre, 
domicilié en dernier lieu 4, rue 
Saint-Joseph, biens déposés le
16 novembre 2009.

23. M. GLAUSER Jonas, domicilié 
59, avenue du Lignon, biens dépo-
sés le 22 octobre 2009.

24. M. GRAS Philippe, domicilié en 
dernier lieu 7, ruelle de la Mère-
Elise, biens déposés le 15 février 
2010.

25. Mme HADAYA Chérine, domici-
liée en dernier lieu 18, rue Henri- 

Mussard, biens déposés le 1er fé-
vrier 2010.

26. Mme HIRSCHMANN Sandrine, 
domiciliée en dernier lieu 6, rue 
Gardiol, biens déposés le 9 octo-
bre 2009.

27. Mme et M. IMERI Hesmete et 
Agim, domiciliés en dernier lieu 
70, avenue du Lignon, biens dépo-
sés le 12 août 2009.

28. M. JULMY Marc, domicilié en 
dernier lieu 16, rue de Bâle, biens 
déposés le 28 septembre 2009.

29. Mme KOHLER Natacha, domi-
ciliée 16, avenue du Gros-Chêne, 
biens déposés le 7 décembre 
2009.

30. M. LANDENBERGUE Claude, 
domicilié en dernier lieu 19, rue
du Vieux-Moulin, biens déposés le 
14 décembre 2009.

31. M. LAOUINI Abdelmjid, domicilié 
en dernier lieu 17, rue du Vidollet, 
biens déposés le 8 octobre 2009.

32. M. MARECHAL Jean-Pierre, do-
micilié en dernier lieu 12, rue des 
Charmilles, biens déposés le 29 oc-
tobre 2009.

33. M. MARECHAL Jean-Pierre, do-
micilié en dernier lieu 5, chemin des 
Palettes, biens déposés le 20 no-
vembre 2009.

34. M. MILLET Nicolas, domicilié en 
dernier lieu 46, rue de la Servette, 
biens déposés le 9 février 2010.

35. M. MOLANGO Eric, domicilié 
en dernier lieu 8, route de Peney, 
biens déposés le 4 novembre 
2009.

36. M. MOUILEH Saïd, domicilié en 
dernier lieu 17B, rue Lamartine, 
biens déposés le 12 janvier 2010.

37. Mme MURATI Majlinda, domi-
ciliée en dernier lieu 17, route de 
Veyrier, biens déposés le 1er fé-
vrier 2010.

38. M. MURI Alfred, domicilié en der-
nier lieu 6, rue Antoine-Carteret, 
biens déposés le 11 décembre 
2009.

39. M. NERI Jacques René, domicilié 
en dernier lieu 33, chemin de 
Grange-Canal, biens déposés le
18 novembre 2009.

40. M. PAINCEIRA Vasco, domicilié 
en dernier lieu 67, rue Liotard, 
biens déposés le 15 octobre 2009.

41. M. PICCONE Bruno, domicilié en 
dernier lieu 9, rue de Vermont,
c/o M. P. BRETAULT, biens dépo-
sés le 29 octobre 2009.

42. M. RAJEB Abdel, domicilié en 
dernier lieu 20, avenue des Com-
munes-Réunies, biens déposés le 
11 février 2010.

43. Mme RAZOUMOV Natalia, do-
miciliée en dernier lieu 8, rue du 
Vidollet, biens déposés le 22 octo-
bre 2009.

44. M. REYNAUD Patrice, domicilié 
97, chemin des Rasses, biens dépo-
sés le 23 novembre 2009.

45. Mme ROSA GOMES Silvia
Cristina, domiciliée en dernier lieu 
80, rue des Bossons, biens déposés 
le 19 janvier 2010.

46. M. ROSSIER Juan Carlos, domici-
lié en dernier lieu 10, rue Charles-
Cusin, biens déposés le 11 janvier 
2010.

47. Mme SCHNEIDER ANWAR 
Rachaneegorn, domiciliée 1, rue 
de Lyon, c/o M. BOTIBA IBRA-
HIM, biens déposés le 18 septem-
bre 2009.

48. MM. VIACCOZ et CELOTTI 
Marc-Antoine et Gilles, domiciliés 
30, rue Malatrex, p.a. PLAYTIME 
STUDIO Sàrl, biens déposés le
12 janvier 2010.

49. M. ZENDAOUI Boujemaa, do-
micilié 5, rue du Lac, biens dépo-
sés le 6 novembre 2009.

50. M. ZENDAOUI Mohamed Ali, 
domicilié 27, chemin de Chante-
merle, biens déposés le 6 novem-
bre 2009.

RÉUNIONS
ET MANIFESTATIONS
SUR LA VOIE PUBLIQUE

Le Département de la sécurité, de la 
police et de l’environnement rappel-
le que toute manifestation ou réu-
nion de personnes sur la voie publi-
que doit être autorisée par son 
secrétariat général (case postale 
3962, 1211 Genève 3, tél. 022 327 21 
06, fax 022 327 06 00) et que le dé-
faut de cette autorisation est passi-
ble d’amende. En outre, l’occupa-
tion de tout domaine public doit 
aussi être autorisée par la collectivi-
té publique qui en assure la gestion 
(pour la Ville de Genève: service de 
la sécurité et de l’espace publics, 
case postale 3737, 1211 Genève 3, 
tél. 022 418 61 00, fax 022 418 61 01) 
et l’autorisation du service du com-
merce (1, rue de Bandol, 1213 Onex, 
tél. 022 388 39 39, fax 022 388 39 40) 
doit également être obtenue s’agis-
sant de l’organisation d’une mani-
festation revêtant un caractère de 
divertissement public (bal, concert, 
etc.) ou d’une tombola, de la diffu-
sion de fi lms ou de l’exploitation 
d’une buvette.

DÉPÔTS D’OBJETS
ENCOMBRANTS
SUR LES TROTTOIRS

Il est rappelé aux entreprises concer-
nées, déménageurs, entreprises de net-
toyage, entreprises de débarras, bro-
canteurs et autres, que les dépôts 
d’objets encombrants sur la voie pu-
blique sont strictement interdits. Les 
particuliers et eux seuls ont la possi-
bilité d’appeler les services de voirie 
communaux pour faire enlever leurs 

objets volumineux. Pour leur part, les 
entreprises doivent amener les dé-
chets encombrants à leurs frais à l’usi-
ne d’incinération des Cheneviers ou
à un repreneur autorisé. Pour tout 
renseignement complémentaire, ser-
vice de l’information et de la commu-
nication, tél. 022 546 76 00.
Les entreprises sont informées qu’il 
sera procédé à des contrôles de jour 
comme de nuit et que les contreve-
nants sont passibles d’une amende
administrative pouvant aller jusqu’à 
400 000 F, suivant la gravité de l’in-
fraction ou en cas de récidive. Ces dis-
positions découlent de la loi sur la ges-
tion des déchets (L 1 20) du 5 août 
1999.

TRANSPORTS DE DÉCHETS
PAR VÉHICULES OUVERTS

Les entreprises concernées sont avi-
sées que, lors du transport de déchets 
par véhicules ouverts, tels que déchets 
ménagers incinérables, déchets indus-
triels incinérables, déchets recyclables 
(végétaux, papier, carton, plastique, 
déchets à trier, etc.), ces derniers doi-
vent impérativement être équipés de 
fi lets ou de bâches, de telle sorte que 
les déchets ne se répandent pas sur
la voie publique, cela conformément
à l’article 28, alinéa 1 du règlement 
d’application de la loi sur la gestion 
des déchets (L 1 20.01). 
Nous demandons aux chauffeurs de 
vérifi er que les bennes soient complè-
tement vidées de tous déchets avant 
que les véhicules ne reprennent la 
route. Il en va de même pour l’auge 
des camions poubelles.
Les entreprises sont informées qu’il 
sera procédé à des contrôles aux en-
trées des installations agréées par le 
département. Conformément à l’arti-
cle 43 de la loi sur la gestion des dé-
chets (L 1 20), les contrevenants sont 
passibles d’une amende administrati-
ve d’un montant de 200 F à 400 000 F.

La conseillère d’Etat
Isabel ROCHAT.

SÉCURITÉ, POLICE ET ENVIRONNEMENT

VOTRE PARTENAIRE FIAT PROFESSIONAL 
SE RÉJOUIT DE VOUS RECEVOIR.

GARANTIE 150 000KM OU 3 ANS.

FIAT DUCATO: Jusqu’à 17 m3 de volume de chargement et 2 tonnes de capacité 

de chargement. Grande et confortable cabine. Nouveau: avec 4 moteurs Euro4 de 

100 à 157 ch – moteur Natural Power inclus. Disponible aussi avec transmission 

4x4 et automatique. www.fi at.ch

VÉHICULES COMMERCIAUX DEPUIS TOUJOURS

FIAT DUCATO: Jusqu’àqu’à 17 m33 ded volul dme de de che chargergemment et 2 t

BASEZ-VOUS SUR 
LA POLYVALENCE.

Italian Motor Village
Chemin du Grand-Puits 26, 1217 Meyrin
Tél. 022 338 39 39
www.italianmotorvillage.ch

Autos
utilitaires

PUBLICATIONS 
DE L’OFFICE CANTONAL 
DE LA STATISTIQUE
(OCSTAT)

Dernières parutions
Annuaire statistique 2009
Mémento statistique 2009
Bulletin statistique mensuel: janvier 
2010.
Résultats statistiques 2010 
(diffusés uniquement sur le site Inter-
net de l’OCSTAT)
No 1: Les salaires à Genève en 2008 
- Résultats de l’enquête suisse sur la 
structure des salaires (LES 2008).
No 2: Statistique de la construction de 
logements - Résultats de l’année 2009.

No 3: Bilan et état de la population du 
canton de Genève en 2009 - Résultats 
de la statistique cantonale de la popu-
lation.
Coup d’œil
No 42: Les personnes naturalisées et 
celles qui pourraient l’être.
No 43: Les personnes handicapées 
dans le canton de Genève.
Communications statistiques
No 36: Un portrait des communes du 
canton et des quartiers de la ville de 
Genève – Logements, ménages et reve-
nus.
No 37: Mariages et divorces - Evo-
lution selon quelques déterminants 
socio-démographiques.
Etudes et documents

No 49: Le domaine international à 
Genève / The international sphere in 
Geneva.
No 50: Estimation du PIB du canton 
de Genève.
Refl ets conjoncturels
No 4: décembre 2009.
Tableaux de bord
(diffusés uniquement sur le site Inter-
net de l’OCSTAT)
Le marché du travail à Genève – un 
choix d’indicateurs: janvier 2010.
Le marché du travail à Genève – com-
plément trimestriel: 4e trimestre 2009.
Les frontaliers à Genève: 2e semestre 
2009.
Indices des prix à la consommation: 
janvier 2010.

Indice genevois des prix de la construc-
tion. Résultats du mois d’octobre 
2009: décembre 2009.
Masse salariale versée dans le canton 
de Genève: 4e trimestre 2009.
Enquêtes de conjoncture:
Industrie: enquête de conjoncture, 
janvier 2010.
Industrie: enquête trimestrielle com-
plémentaire, janvier 2010.
Services immobiliers: enquête de 
conjoncture, 4e trimestre 2009.
Commerce de détail: enquête de 
conjoncture, janvier 2010.
Hôtellerie-restauration: enquête de 
conjoncture, janvier 2010.
Construction: enquête de conjoncture, 
4e trimestre 2009.

Construction: un choix d’indicateurs 
conjoncturels, 3e trimestre 2009.
Branche des services: enquête de 
conjoncture, janvier 2010.
Hors collection
Conseil du Léman: chiffres clefs de 
l’espace lémanique, décembre 2009.
Observatoire statistique transfronta-
lier de l’espace franco-valdo-genevois: 
synthèse 2009, septembre 2009.
Dix ans de développement économique 
(2e partie): janvier 2010.
La plupart de ces publications sont 
diffusées sur le site Internet de l’Offi ce 
cantonal de la statistique: http://www.
ge.ch/statistique/publications

Le conseiller d’Etat
David HILER.

FINANCES
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ÉCOLE ENFANTINE
ET 1RE ANNÉE PRIMAIRE

Inscription des nouveaux élèves 
pour la rentrée 2010
dans toutes les écoles du canton 
le vendredi 5 mars 2010 
de 16 h 30 à 19 h 30
le samedi 6 mars 2010 de 9 h à 11 h
Les parents concernés recevront per-
sonnellement un courrier de la direc-
tion générale de l’enseignement pri-
maire avant les dates indiquées 
ci-dessus.
CONDITIONS D’ÂGE
1. Scolarité obligatoire
 enfants âgés de 6 ans révolus au

30 juin: tous les enfants nés entre le 
1er juillet 2003 et le 30 juin 2004 doi-
vent recevoir, dès la rentrée des clas-
ses, l’instruction prévue par la loi.

 Leurs parents sont tenus de les ins-
crire les 5 et 6 mars 2010.

Les parents qui désirent que leur
enfant reçoive un enseignement à
domicile ou hors du canton doivent 
l’annoncer à la direction générale
de l’enseignement primaire, case pos-
tale 3980, 1211 Genève 3, avant le
30 juin 2010.
2. Scolarité facultative
 a) enfants âgés de 5 ans révolus

au 30 juin: les enfants nés entre le 
1er juillet 2004 et le 30 juin 2005 
pourront fréquenter la 2e classe 
enfantine dès la rentrée du 30 août 
2010, à condition d’avoir été
inscrits par leurs parents les 5 et
6 mars 2010;

 b) enfants âgés de 4 ans révolus
au 30 juin: les enfants nés entre
le 1er juillet 2005 et le 30 juin 
2006 pourront en principe être 
admis en 1re classe enfantine dès 
la rentrée du 30 août 2010, à 
condition d’avoir été inscrits par 

leurs parents les 5 et 6 mars 
2010;

Les parents absents de Genève aux 
dates indiquées peuvent confi er à une 
tierce personne les pièces nécessaires 
à l’inscription.
DISPENSES D’ÂGE
Lors de l’inscription, une dispense 
d’âge simple peut être accordée:
– pour la 1re classe enfantine: aux 

enfants nés entre le 1er juillet et le 
30 septembre 2006;

– pour la 2e classe enfantine: aux
enfants nés entre le 1er juillet et le 
31 octobre 2005;

– pour la 1re année primaire: aux
enfants nés entre le 1er juillet et le 
31 octobre 2004.

Les enfants nés après le 30 septembre 
2006 ne pourront pas être admis en
1re classe enfantine pendant l’année 
scolaire 2010-2011.
PIÈCES À PRODUIRE

Les parents devront présenter au
moment de l’inscription:
une pièce d’état civil offi cielle portant 
le nom, le prénom et la date de nais-
sance de l’enfant:
– pour les enfants genevois: livret 

de famille ou acte de naissance;
– pour les enfants confédérés: livret

de famille ou acte de naissance, et 
permis de séjour ou d’établissement;

– pour les enfants étrangers: permis 
de séjour ou d’établissement, ou 
attestation de l’offi ce cantonal de 
la population;

– pour les enfants de fonction-
naires internationaux: carte de 
légitimation délivrée par le
Département politique fédéral, 
ou attestation établie par l’insti-
tution, pour le répondant légal 
et l’enfant.

En l’absence de l’une ou l’autre de ces 
pièces, l’école renseignera les parents 

sur les démarches éventuelles à entre-
prendre.
ASSURANCE MALADIE
Au moment de l’inscription, les
parents devront fournir la preuve 
que leur enfant est assuré auprès 
d’une caisse maladie agréée, en 
produisant une attestation de cette 
dernière.
Les enfants non assurés à la rentrée 
des classes seront au besoin affi liés 
d’offi ce auprès d’une caisse agréée, 
selon la législation en vigueur.
RENTRÉE DES CLASSES
Elle est fi xée au lundi 30 août 2010 
pour toutes les écoles enfantines et 
primaires du canton.
Les enfants devront se présenter entre 
8 h et 8 h 45 pour les classes enfantines 
et la 1re année primaire; à 8 h pour les 
autres degrés.

Le conseiller d’Etat
Charles BEER.

INSTRUCTION PUBLIQUE, CULTURE ET SPORT

PROCÉDURE D’OPPOSITION
AU PROJET DE PLAN LOCALISÉ 
DE QUARTIER NO 29694-288 
SITUÉ À L’ANGLE DE LA RUE 
JOSEPH-GIRARD ET DE LA RUE 
DU TUNNEL SUR LE TERRITOIRE 
DE LA COMMUNE DE CAROUGE

Vu la mise à l’enquête publique du 
projet de plan localisé de quartier
No 29694-288 situé à l’angle de la rue 
Joseph-Girard et de la rue du Tunnel, 
sur le territoire de la commune de
Carouge;
vu la délibération du Conseil muni-
cipal de la commune de Carouge, du 
17 septembre 2009;
vu l’article 6 de la loi générale sur 
les zones de développement (L 1 
35), le projet de plan, tel qu’il sera 
soumis à l’approbation du Conseil 
d’Etat, a été dressé par le Départe-
ment des constructions et des tech-
nologies de l’information et peut 
être consulté:

– au Département des constructions 
et des technologies de l’informa-
tion, services généraux de la direc-
tion générale de l’aménagement 
du territoire, 5, rue David-Dufour,
5e étage (heures d’ouverture: du 
lundi au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 16 h), tél. 022 546 73 00 et 
sur internet à l’adresse suivante: 
www.geneve.ch/amenagement/
procedures;

– à la mairie de Carouge, 14, place 
du Marché (heures d’ouverture: du 
lundi au vendredi de 8 h à 11 h 30 
et de 14 h à 17 h), tél. 022 307 89 87.

Pendant un délai de 30 jours à comp-
ter de la première publication, soit 
jusqu’au 10 mars 2010, quiconque est 
atteint par le projet de plan localisé de 
quartier et a un intérêt digne de pro-
tection à ce qu’il soit modifi é ou écarté 
peut déclarer son opposition, par acte 
écrit et motivé, au Conseil d’Etat.

AVIS DE CONSULTATION

En application de l’article 9 de la loi 
sur les constructions et les installa-
tions diverses du 14 avril 1988, fi xant 
la procédure applicable aux requêtes 
en autorisation présentées par les
organisations internationales pour des 
projets de construction mis au bénéfi ce 
du régime des immunités, le Départe-
ment des constructions et des techno-
logies de l’information informe les
intéressés du dépôt de la requête sui-
vante:
Demande No DD 103420. Requérant: 
Offi ce fédéral des constructions et de 
la logistique. Mandataire: M. Fred 
Stagoll, architecte. Objet: transforma-
tion de la Mission permanente de la 
Suisse auprès de l’ONU, sur parcelle 
No 883, feuille No 4, 2, plateau de 
Frontenex, commune de Cologny.
Les plans peuvent être consultés 
auprès du Département des construc-
tions et des technologies de l’informa-
tion, 5, rue David-Dufour, offi ce des 
autorisations de construire, 4e étage, 

dans un délai de 30 jours à compter de 
la publication. Les observations éven-
tuelles peuvent être adressées dans le 
même délai à l’adresse susvisée.

ENQUETE PUBLIQUE No 1681
GRAND-SACONNEX / LE MARAIS

Création d’une zone de verdure et de 
deux zones des bois et forêts
Plan No 29661-534
Le projet de modifi cation des limites 
de zones No 29661-534 situé au che-
min des Marais, sur le territoire de
la commune du Grand-Saconnex, est 
déposé:
– au Département des constructions 

et des technologies de l’informa-
tion, services généraux de la direc-
tion générale de l’aménagement 
du territoire, 5, rue David-Dufour,
5e étage (heures d’ouverture: du 
lundi au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 16 h), tél. 022 546 73 00 et 

sur internet à l’adresse suivante: 
www.geneve.ch/amenagement/
procedures;

– à la mairie du Grand-Saconnex, 
18, route de Colovrex (heures 
d’ouverture: du lundi au jeudi de
8 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 17 h, 
vendredi de 8 h à 16 h), tél. 022
920 99 00,

où il peut être consulté du 8 février au 
10 mars 2010 inclusivement.
Le projet est également affi ché, en
dehors des jours et heures d’ouver-
ture, dans la vitrine située devant le 
département (DCTI - 5, rue David-
Dufour).
Les observations relatives à ce projet 
doivent être adressées, par écrit, durant 
ce délai, au département des construc-
tions et des technologies de l’informa-
tion, direction générale de l’aména-
gement du territoire, case postale 224, 
1211 Genève 8.

Le conseiller d’Etat
Mark MULLER.

CONSTRUCTIONS ET TECHNOLOGIES
DE L’INFORMATION

ASSURANCE-MALADIE

Rentier AVS/AI et vous quittez 
la Suisse pour un pays de l’Union 
européenne (UE) ou de
l’Association européenne
de libre échange (AELE)?
Cette information vous concerne!
En vertu des accords bilatéraux entre 
la Suisse et l’Union européenne (UE), 
les rentiers sont tenus d’être affi liés à 
une assurance maladie dans le pays où 
ils ont exercé leur activité lucrative. 
C’est pourquoi les rentiers AVS/AI 
quittant la Suisse pour un pays de 
l’UE ou de l’AELE restent soumis à 
l’obligation de contracter une assu-
rance maladie en Suisse.
Il existe toutefois quelques excep-
tions, certains Etats ayant demandé 
une dérogation à ce principe:
– si vous percevez une rente versée 

par le système de sécurité sociale 
de votre nouveau pays de rési-
dence, vous serez obligatoirement 
soumis au régime d’assurance-
maladie de ce pays;

– si vous vous installez au Liechten-
stein, vous serez obligatoirement 
soumis à son régime d’assurance-
maladie;

– si vous vous installez en Autriche, 
en Allemagne, en Espagne, en 
France, en Italie ou au Portugal, 
vous disposez de trois mois à comp-
ter de votre changement de domi-
cile pour choisir votre sys tème d’as-
surance-maladie. Si vous souhaitez 
opter pour le système d’assurance-
maladie de votre nouveau pays de 
résidence, vous devez impérative-
ment, dans un délai de trois mois, 
déposer une demande d’exemption 
de l’assurance-maladie suisse 

auprès de l’institution commune 
LAMal (adresse ci-dessous) et vous 
affi lier au système de votre nou-
veau pays de résidence. Nous vous 
signalons que votre choix sera irré-
vocable et qu’il ne peut donc être 
exercé qu’une seule fois. A l’inver-
se, si vous ne faites pas usage de
ce droit d’option dans ce délai de
3 mois, vous resterez défi nitivement 
soumis au régime de l’assurance-
maladie suisse.

Les mêmes règles s’appliquent aux 
membres de votre famille sans acti-
vité lucrative vivant avec vous, sauf 
dans les pays suivants, où ils seront 
obligatoirement soumis au régime 
local: Danemark, Royaume-Uni, 
Portugal et Suède.
Pour toute information complémentai-
re concernant le régime d’assurance-
maladie applicable, pour une éventuelle 
demande de subside en faveur des per-
sonnes de condition économique mo-
deste ou pour vos demandes d’exemp-
tion de l’assurance-maladie suisse, nous 
vous invitons à vous adresser à:

Institution commune LAMal
Gibelinstrasse 25 - 4503 Soleure

Tél. 032 625 30 30
Vous trouverez par ailleurs le détail 
des règles d’affi liation pour les fronta-
liers, les rentiers AVS/AI et les mem-
bres de leur famille sans activité lucra-
tive sur internet à l’adresse suivante: 
http://www.ge.ch/assurances/
maladie/doc/assujetties.xls
Vous êtes frontalier de nationalité 
suisse ou étrangère, travaillant en 
Suisse et résidant à l’étranger? 
Cette information vous concerne!
En vertu des accords bilatéraux entre 
la Suisse et l’Union européenne (UE), 
les frontaliers sont en principe tenus 
d’être affi liés à une assurance maladie 
dans le pays où ils exercent leur acti-
vité lucrative. En revanche, les per-
sonnes frontalières résidant en Alle-
magne, en Autriche, en France et en 
Italie peuvent choisir entre le  système 
d’assurance de leur lieu de travail et 
celui de leur pays de résidence.

Si vous travaillez à Genève et vous 
installez en Allemagne, en Autriche, 
en France ou en Italie, vous disposez 
de trois mois à compter de votre chan-
gement de domicile pour choisir votre 
système d’assurance-maladie. Si vous 
souhaitez opter pour le système d’as-
surance-maladie de votre nouveau 
pays de résidence, vous devez impéra-
tivement, dans un délai de trois mois, 
déposer une demande d’exemption
de l’assurance-maladie suisse auprès 
du Service de l’assurance-maladie 
(adresse ci-dessous) et vous affi lier au 
système de votre nouveau pays de ré-
sidence. Nous vous signalons que vo-
tre choix sera irrévocable, à moins 
d’un changement notable de situation 
(retraite, changement d’état civil, 
etc.). A l’inverse, si vous ne faites pas 
usage de ce droit d’option dans ce dé-
lai de 3 mois, vous resterez défi nitive-
ment soumis au régime de l’assuran-
ce-maladie suisse.
Les membres de votre famille qui 
n’exercent aucune activité lucrative 
devront être assurés dans le même 
système d’assurance-maladie que 
vous. Au cas où les deux époux exer-
cent une activité lucrative, les mem-
bres de leur famille sans activité lu-
crative devront obligatoirement être 
affi liés dans le système d’assurance 
du conjoint qui exerce son activité lu-
crative dans le pays de résidence.
Pour toute information complémentai-
re concernant le régime d’assurance-
maladie applicable, pour une éven-
tuelle demande de subside en faveur 
des personnes de condition économi-
que modeste ou pour vos demandes 
d’exemption de l’assurance-maladie 
suisse, nous vous invitons à vous 
adresser à:

Service de l’assurance-maladie
62, route de Frontenex - 1207 Genève

Tél. 022 546 19 00
Vous trouverez par ailleurs le détail 
des règles d’affi liation pour les fronta-
liers, les rentiers AVS/AI et les mem-
bres de leur famille sans activité lucra-
tive sur internet à l’adresse suivante: 

http://www.ge.ch/assurances/maladie/
doc/assujetties.xls

BUREAUX DE PLACEMENT
PRIVÉS, ENTREPRISES
DE LOCATION DE SERVICES,
BUREAUX DE PLACEMENT
DES ORGANISMES
PROFESSIONNELS OU
D’UTILITÉ PUBLIQUE

Obligation de s’annoncer
Vu la loi fédérale sur le service de 
l’emploi et la location de services, du
6 octobre 1989, entrée en vigueur
le 1er juillet 1991, et de ses ordonnan-
ces d’exécution OSE et TE-OSE, du 
16 janvier 1991,
– les bureaux privés de placement,
– les entreprises de location de ser-

vices,
– les bureaux de placement des or-

ganismes professionnels ou d’uti-
lité publique,

doivent s’annoncer à l’offi ce cantonal 
de l’emploi, Bureau emploi-entrepri-
ses, 6, rue des Glacis-de-Rive, case 
postale 3938, 1211 Genève 3, pour
obtenir l’autorisation d’exercer leur 
activité dans le canton de Genève, 
sous peine des sanctions prévues à 
l’article 39 de la loi fédérale.

DEMANDES ET
AUTORISATIONS
DÉROGEANT À LA DURÉE
DU TRAVAIL

(Loi sur le travail)
Les partenaires sociaux et autres per-
sonnes intéressées peuvent consulter 
les listes hebdomadaires des deman-
des de dérogations et autorisations 
délivrées en matière de durée du tra-
vail et du repos sur le site internet de 
l’OCIRT: http://www.geneve.ch/ocirt, 
rubrique Santé et sécurité au travail 
puis Dérogations d’horaires.

Le conseiller d’Etat
François LONGCHAMP.

SOLIDARITÉ ET EMPLOI

Nom, prénom:    Adresse:

NP/Lieu:    Date:                Signature:
A retourner à: Club Suisse de la Presse - 106, route de Ferney - 1202 Genève - Fax 022 546 14 45 - secretariat@csp.ge.ch
Commande par internet: http://www.geneve.ch/chancellerie/commandes/
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NOTAIRES

Publications
en vertu de l’article 558 CCS
1re insertion

Les héritiers légaux de M. Jacques 
Charles John Cuendet, en son vivant 
ingénieur retraité, originaire de Sainte-
Croix (VD), né le 7 juin 1926, demeu-
rant 116, route de Chêne, 1224
Chêne-Bougeries, décédé à Genève le 
21 janvier 2010, sont avisés que son 
testament a été déposé dans les mi-
nutes de Me Jacques Wicht, notaire
à Genève, chez qui ils peuvent en 
prendre connaissance sur rendez-
vous, en justifi ant de leur qualité.
Si aucune contestation n’a été élevée 
auprès de la Justice de paix de Genève 
(5, rue des Chaudronniers, case pos-
tale 3950, 1211 Genève 3) dans le
délai d’un mois dès ce jour, soit d’ici 
au 29 mars prochain inclus, les héri-
tiers institués par ledit testament 
pourront requérir la délivrance du 
certifi cat d’héritier.
Genève, le 26 février 2010.

Le notaire: 
J. WICHT

29, rue du Rhône
1204 Genève

tél. 022 318 44 00
fax 022 318 44 11

18-662247

Publications
en vertu de l’article 558 CCS

1re insertion

Les héritiers légaux de M. Guy Emile 
Matthey, né le 16 juin 1930, fi ls de Léon 
Henri et de Julia Eugénie née Bouchet, 
qv. originaire de Vallorbe (VD), veuf, 
retraité, domicilié 15, rue Butini, 1202 
Genève, et décédé à Genève le 18 jan-
vier 2010, sont avisés que son testament 
a été déposé en l’étude Mottu van Ber-
chem Aubert et Rosset, notaires à Ca-
rouge (GE), où ils peuvent en prendre 
connais sance sur rendez-vous, en justi-
fi ant de leur qualité et en présentant une 
pièce d’identité.
Si aucune contestation n’a été élevée 
auprès de la Justice de paix de Genève 
(5, rue des Chaudronniers, case pos-
tale 3950, 1211 Genève 3) dans le
délai d’un mois dès ce jour, soit jus-
qu’au 26 mars 2010 inclus, le ou les 
héritiers institués par le testament sus-
désigné pourront requérir un certifi cat 
d’héritier. 
Genève, le 26 février 2010.

Le notaire: 
P. MOTTU

20, place d’Armes
case postale 1116

1227 Carouge 
tél. 022 839 33 33
fax 022 839 33 34
mbar@swisnot.ch

18-661513

Publications
en vertu de l’article 558 CCS

2e insertion

Les héritiers légaux de M. Max Henry 
Jean-Louis dit Max Meyer, fi ls de
Renato, né au Petit-Saconnex le 18 oc-
tobre 1919, originaire de Genève et de 
Zurich, en son vivant retraité, marié, 
domicilié 1, rue Muzy, 1207 Genève, 
et décédé à Collonge-Bellerive le
15 novembre 2009, sont avisés que
les dispositions testamentaires laissées 
par le défunt ont été déposées dans les 
minutes de Me Jean-Marc Delessert, 
notaire à Genève, chez qui ils peuvent 
en prendre connaissance sur rendez-
vous, en justifi ant de leur qualité.
Si aucune contestation n’a été élevée 
auprès de la Justice de paix de Genève 
(5, rue des Chaudronniers, case pos-
tale 3950, 1211 Genève 3) dans le délai 
d’un mois dès la deuxième publica-
tion, les héritiers institués pourront 
requérir un certifi cat d’héritier.
Genève, le 19 février 2010.

Le notaire: 
J.-M. DELESSERT

15, quai de l’Ile 
1204 Genève 

tél. 022 311 22 11
fax 022 311 32 22

delessert-comte@bluewin.ch
18-661190

Publications
en vertu de l’article 558 CCS

2e insertion

Les héritiers légaux de Mme Suzanne 
Blanche Mathilde Robert-Tissot, née 

le 26 janvier 1917, fi lle d’Armand et 
d’Aldine née Perret, qv. originaire de 
Monthey (VS) et Vernier (GE), divor-
cée, retraitée, domiciliée à l’EMS Le 
Prieuré, 3, chemin du Pré-du-Couvent, 
1224 Chêne-Bougeries, et décédée à 
Thônex (GE) le 24 janvier 2010, sont 
avisés que son testament a été déposé en 
l’étude Mottu van Berchem Aubert et 
Rosset, notaires à Carouge (GE), où ils 
peuvent en prendre connais sance sur 
rendez-vous, en justifi ant de leur qualité 
et en présentant une pièce d’identité.
Si aucune contestation n’a été élevée 
auprès de la Justice de paix de Genève 
(5, rue des Chaudronniers, case pos-
tale 3950, 1211 Genève 3) dans le
délai d’un mois dès ce jour, soit jus-
qu’au 19 mars 2010 inclus, le ou les 
héritiers institués par le testament sus-
designé pourront requérir un certifi cat 
d’héritier. 
Genéve, le 19 février 2010.

Le notaire: 
P. MOTTU

20, place d’Armes
case postale 1116

1227 Carouge 
tél. 022 839 33 33
fax 022 839 33 34
mbar@swisnot.ch

18-660418

Publications
en vertu de l’article 558 CCS

2e insertion

Les héritiers légaux de M. René Char-
les Lecomte, né le 9 novembre 1920, 
originaire de Genève, en son vivant 
demeurant à l’EMS Résidence de 
Vessy, 85, route de Veyrier, 1255
Veyrier, décédé à Veyrier le 18 sep-
tembre 2009, sont avisés que son tes-
tament est déposé dans les minutes
de Me Vincent Bernasconi, notaire à 
Genève, chez qui ils peuvent en pren-
dre connaissance sur rendez-vous, en 
justifi ant de leur qualité.
Si aucune contestation n’a été élevée 
auprès de la Justice de paix de Genève 
(5, rue des Chaudronniers, case pos-
tale 3950, 1211 Genève 3) dans le délai 
d’un mois dès ce jour, les héritiers ins-
titués par ledit testament pourront
requérir un certifi cat d’héritier.
Genève, le 19 février 2010.

Le notaire: 
V. BERNASCONI
2, rue De-Candolle

1205 Genève
tél. 022 322 12 12
fax 022 322 12 00

etude@bernasconi-terrier.ch
18-660802

Publications
en vertu de l’article 558 CCS

2e insertion

Les héritiers légaux de Mme Renée 
Berthe Dupont, née le 6 mars 1914, 
originaire de Carouge, en son vivant 
demeurant au Foyer de Saint-Paul, 
104, chemin Franck-Thomas, 1223 
Cologny, décédée à Cologny le 2 fé-
vrier 2009, sont avisés que son testa-
ment olographe a été déposé dans
les minutes de Me Etienne Jeandin, 
notaire à Genève, chez qui ils peuvent 
en prendre connaissance sur rendez-
vous, en justifi ant de leur qualité.
Si aucune contestation n’a été élevée 
auprès de la Justice de paix de Genève 
(5, rue des Chaudronniers, case pos-
tale 3950, 1211 Genève 3) dans un
délai d’un mois dès ce jour, soit d’ici 
au 19 mars 2010 inclus, les héritiers 
institués aux termes ledit  testament 
olographe pourront requérir la déli-
vrance d’un certifi cat d’héritier.
Genéve, le 19 février 2010.

Le notaire:
E. JEANDIN

5, place Claparède
1205 Genève

tél. 022 839 45 20
fax 022 839 45 22

18-660599

TRIBUNAL
DE PREMIÈRE INSTANCE

Nous, greffi er au Tribunal de première 
instance, en application de l’article 16 
de la loi de procédure civile, assignons 
AAC Anglo American Credit Union 
SA, ayant pour adresse selon le
registre du commerce, c/o Prosertel, 
Muller & Cie, 94, rue des Eaux-Vives, 
1207 Genève, à comparaître le jeudi 
18 mars 2010 à 14 h 45, au Tribunal de 
première instance, salle B4, 2e cour, 

1er étage, Palais de justice, 1, place
du Bourg-de-Four à Genève, pour
carences dans l’organisation de la so-
ciété (article 154 de l’ordonnance sur 
le registre du commerce) à la requête 
du  registre du commerce. La société 
est par ailleurs sommée, sous peine 
d’éventuelle dissolution, de rétablir 
d’ici au mardi 16 mars 2010 une situa-
tion conforme aux articles 707 et sui-
vants et 727 et suivants CO en procé-
dant à l’élection de l’(des) organe(s) 
manquant(s) et en sollicitant son 
(leur) inscription au registre du com-
merce.

Le greffi er: E. FILLET.
Une copie de l’assignation destinée à 
AAC Anglo American Credit Union 
SA a été remise au Parquet du procu-
reur général, Palais de justice, 1, place 
du Bourg-de-Four, Genève, 1re cour, 
3e étage, où elle peut la retirer.

18-662233

L’an deux mille dix et le 26 février. 
Nous, greffi er au Tribunal de première 
instance, en application de l’article 148 
de la loi de procédure civile, avisons 
M. Lino Loureiro Pereira, actuel-
lement sans résidence ni domicile 
connus, que, dans son audience du
18 janvier 2010, le Tribunal de pre-
mière instance, statuant en matière de 
procédure sommaire, a rendu dans la 
cause No C/27673/2009-12 SS entre 
Confédération Suisse, Administration 
cantonale IFD, soit pour elle la percep-
tion de l’AFC, requérante, et M. Lino 
Loureiro Pereira, cité, un jugement 
par défaut dont le dispositif est le sui-
vant:
LE TRIBUNAL,
statuant par défaut et par voie de pro-
cédure sommaire :
1.
Prononce la mainlevée défi nitive de 
l’opposition formée au commande-
ment de payer, poursuite No 09 668430 
L.
2.
Condamne la partie citée à payer à
la partie requérante une indemnité à 
titre de dépens de 100 F.

P.o. le greffi er:
M. DA COSTA FERREIRA.

Le présent jugement est à la disposi-
tion de M. Lino Loureiro Pereira au 
Parquet du procureur général, Palais 
de justice, 1, place du Bourg-de-Four, 
Genève, 1re cour, 3e étage, où il peut 
le retirer.

18-662203

Par ordonnance du 22 février 2010, 
cause No C/14845/09-SP, le Tribunal 
de première instance de la Répu-
blique et canton de Genève a pro-
noncé l’annulation de l’obligation
de caisse No 1215 de la Banque
Raiffeisen de Meyrin d’un montant de 
100000 F au nom de Bernhard Rieser, 
durée 24 août 2006 au 24 août 2009.
Genève, le 22 février 2010.

P.o. le greffi er: C. NOIR.
18-661993

Par ordonnance du 22 février 2010, 
cause No C/14852/09-SP, le Tribunal 
de première instance de la Répu-
blique et canton de Genève a pro-
noncé l’annulation de 57 actions
nominatives de la société Siplac,
société immobilière de placements et 
de construction SA, dont le siège est 
36, route de Chêne, 1208 Genève, soit:
– 20 actions nominatives Nos 04768 

à 04787, acquises en juin 1987;
– 4 actions nominatives Nos 15189 à 

15192, acquises en janvier 1994;
– 33 actions nominatives Nos 13637 

à 13669, acquises en août 1996.
Genève, le 22 février 2010.

P.o. le greffi er: C. NOIR.
18-662060

2e avis

Nous, greffi er au Tribunal de première 
instance, en application de l’article 392 
de la loi de procédure civile, assignons 
M. Abdirahman Mohamed, actuel-
lement sans domicile ni résidence 
connus, à comparaître le mercredi
3 mars 2010 à 11 h 05, devant le Tri-
bunal de première instance, salle B4, 
pour l’introduction de la demande et 
de comparution personnelle des par-
ties, cause C/27551/2009, formée par 
Mme Hawa Mohamed.

La greffi ère de chambre:
P. DESTEFANO.

Une copie de l’assignation destinée
à M. Abdirahman Mohamed a été
remise, vu son domicile inconnu, au 

Parquet du procureur général, Palais 
de justice, 1, place du Bourg-de-Four, 
Genève, 1re cour, 3e étage, où il peut 
la retirer.

18-660107

TRIBUNAL TUTÉLAIRE

Publication en vertu
de l’article 435 CCS

Par décision du 2 février 2010, le Tri-
bunal tutélaire a dit qu’il n’y a pas lieu 
d’instaurer une mesure d’interdiction 
en faveur de Mme Maria Antonina-
Antonella Scuderi, née le 29 novem-
bre 1961, de nationalité italienne,
domiciliée 10, rue de la Cloche, 1201 
Genève.
Il a restitué à Mme Maria Antonina-
Antonella Scuderi l’exercice des droits 
civils. 
Il a relevé, par conséquent, Mme Vé-
ronique Hussein de ses fonctions de 
représentante légale provisoire de 
Mme Maria Antonina-Antonella Scu-
deri.
Genève, le 26 février 2010.

La greffi ère: A. SAMBE.

Publications en vertu 
de l’article 386, alinéas 2 et 3, CCS

1re insertion

Par décision du 22 février 2010, le
Tribunal tutélaire a privé provisoire-
ment de l’exercice de ses droits civils 
Mme Rose-Thérèse (Marie Jacque-
sina Rose Thérèse) Apollon, née à 
Hinche (Haïti) le 26 septembre 1932, 
originaire de Genève, célibataire, fi lle 
de Teojuste Apollon et de Rejeanne 
née Jean, domiciliée 6, rue Pedro-
Meylan, 1208 Genève.
Il a désigné Me Nils de Dardel, avo-
cat, 6, rue Verdaine, case postale 3215, 
1211 Genève 3, aux fonctions de
représentant légal provisoire de
Mme Rose-Thérèse Apollon, susqua-
lifi ée, jusqu’à droit jugé dans l’ins-
tance en interdiction actuellement 
pendante.
Genève, le 26 février 2010.

La greffi ère: A. SAMBE.

TRIBUNAL D’APPLICATION 
DES PEINES ET DES MESURES

M. Fernando Dos Reis Pinto, né le
2 avril 1974, dernière adresse connue: 
6, avenue des Libellules, 1219 Châte-
laine, est informé qu’un jugement a 
été prononcé à son encontre par le 
Tribunal d’application des peines et 
des mesures en son audience du
28 janvier 2010.
Un délai de dix jours, à compter de la 
présente publication, lui est imparti 
pour retirer la communication du juge-
ment auprès du greffe du Tribunal de 
police.

La greffi ère: C. PRODON.
18-662214

CABINET
DES JUGES D’INSTRUCTION

M. Ivan Jankovic, né le 2 octobre 1987 
à Nis, originaire de Serbie-et-Monté-
négro, dernier domicile connu: 10, rue 
Crespin, 1206 Genève, est informé 
qu’un jugement a été prononcé à son 
encontre par le juge d’instruction en 
date du 17 février 2010.
Un délai de 10 jours à compter de la 
présente publication lui est imparti 
pour retirer la communication du juge-
ment auprès du greffe des juges d’ins-
truction.

L’huissière d’instruction:
p.o. F. LANY MEMBREZ.

18-662235

COMMISSION DE CONCILIATION 
EN MATIÈRE DE BAUX ET LOYERS

Mme Maria Vitoria Paz Ribeiro Bezzo-
la, précédemment domicilié 10, rue des 
Lilas, 1202 Genève, actuellement sans 
domicile ni résidence connus.
Vous êtes convoquée à la commission 
de conciliation en matière de baux et 
loyers, le 29 mars 2010 à 8 h 40, 7, rue 
des Chaudronniers à Genève, bâti-
ment F, 1er étage, salle F2, aux fi ns
de tentative de conciliation relative-
ment à la demande, cause No C/1755/
2010 D/A, dirigée contre vous par SI 
Silvor Ter, représentée par Me André 

Tronchet, huissier judiciaire, 34, ave-
nue de Frontenex à Genève.
Vous êtes invitée à apporter toutes les 
pièces dont vous entendez faire état.
La convocation qui vous est destinée 
ainsi qu’un double de la demande sont 
déposés au Parquet du procureur
général, Palais de justice, 1, place du 
Bourg-de-Four, 1re cour, 3e étage, à 
Genève, où vous pouvez les retirer.

P.o. le greffi er: S. MENSAH.
18-662050

M. Herman Guire, précédemment do-
micilié 40, avenue de Vaudagne, 1217 
Meyrin, actuellement sans domicile ni 
résidence connus.
Vous êtes convoqué à la commission 
de conciliation en matière de baux et 
loyers, le 29 mars 2010 à 8 h 25, 7, rue 
des Chaudronniers à Genève, bâti-
ment F, 1er étage, salle F2, aux fi ns de 
tentative de conciliation relativement 
à la demande, cause No C/17310/2009 
D/A, dirigée contre vous par M. Gil-
bert Gilliéron, représenté par la régie 
Zimmermann SA, 19, rue de Riche-
mont à Genève.
Vous êtes invité à apporter toutes les 
pièces dont vous entendez faire état.
La convocation qui vous est destinée 
ainsi qu’un double de la demande sont 
déposés au Parquet du procureur
général, Palais de justice, 1, place du 
Bourg-de-Four, 1re cour, 3e étage, à 
Genève, où vous pouvez les retirer.

P.o. le greffi er: S. MENSAH.
18-662052

M. Quanling Lu, précédemment do-
micilié 32B, avenue Tronchet, 1226 
Thônex, actuellement sans domicile ni 
résidence connus.
Vous êtes convoqué à la commission 
de conciliation en matière de baux et 
loyers, le 29 mars 2010 à 8 h 15, 7, rue 
des Chaudronniers à Genève, bâti-
ment F, 1er étage, salle F2, aux fi ns
de tentative de conciliation relative-
ment à la demande, cause No C/17314/
2009 D/A, dirigée contre vous par 
Gullus Partners SA et Mme Christine 
Zimmermann, représentées par la
régie Zimmermann SA, 19, rue de
Richemont à Genève.
Vous êtes invité à apporter toutes les 
pièces dont vous entendez faire état.
La convocation qui vous est destinée 
ainsi qu’un double de la demande sont 
déposés au Parquet du procureur
général, Palais de justice, 1, place du 
Bourg-de-Four, 1re cour, 3e étage, à 
Genève, où vous pouvez les retirer.

P.o. le greffi er: S. MENSAH.
18-662053

M. Didier Tollo, précédemment domi-
cilié 40, avenue de Vaudagne, 1217 
Meyrin, actuellement sans domicile ni 
résidence connus.
Vous êtes convoqué à la commission 
de conciliation en matière de baux et 
loyers, le 29 mars 2010 à 8 h 25, 7, rue 
des Chaudronniers à Genève, bâti-
ment F, 1er étage, salle F2, aux fi ns de 
tentative de conciliation relativement 
à la demande, cause No C/17310/2009 
D/A, dirigée contre vous par M. Gil-
bert Gilliéron, représenté par la régie 
Zimmermann SA, 19, rue de Riche-
mont à Genève.
Vous êtes invité à apporter toutes les 
pièces dont vous entendez faire état.
La convocation qui vous est destinée 
ainsi qu’un double de la demande sont 
déposés au Parquet du procureur
général, Palais de justice, 1, place du 
Bourg-de-Four, 1re cour, 3e étage, à 
Genève, où vous pouvez les retirer.

P.o. le greffi er: S. MENSAH.
18-662054

M. Tippawan Tollo, précédemment do-
micilié 40, avenue de Vaudagne, 1217 
Meyrin, actuellement sans domicile ni 
résidence connus.
Vous êtes convoqué à la commission 
de conciliation en matière de baux et 
loyers, le 29 mars 2010 à 8 h 25, 7, rue 
des Chaudronniers à Genève, bâti-
ment F, 1er étage, salle F2, aux fi ns de 
tentative de conciliation relativement 
à la demande, cause No C/17310/2009 
D/A, dirigée contre vous par M. Gil-
bert Gilliéron, représenté par la régie 
Zimmermann SA, 19, rue de Riche-
mont à Genève.
Vous êtes invité à apporter toutes les 
pièces dont vous entendez faire état.
La convocation qui vous est destinée 
ainsi qu’un double de la demande sont 
déposés au Parquet du procureur
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général, Palais de justice, 1, place du 
Bourg-de-Four, 1re cour, 3e étage, à 
Genève, où vous pouvez les retirer.

P.o. le greffi er: S. MENSAH.
18-662055

JUSTICE DE PAIX

Publications en vertu
des articles 558 et 559 CCS
1re insertion

Les héritiers légaux de Mme Gilberte 
Renée Jeanne Kautz, née Rusconi
le 15 février 1927, fi lle de Georges 
Santino Rusconi et d’Hélène Marie 
Wuischpard, originaire de Genève, 
veuve, en son vivant domiciliée 5, rue 
Louis-Curval, 1206 Genève, décédée 
le 25 janvier 2010 à Genève, sont avi-
sés de ce que son testament a été
déposé au greffe de la Justice de
paix, 3, rue des Chaudronniers, où ils 
peuvent en prendre connaissance en 
justifi ant de leur qualité. 
Si aucune contestation n’a été éle-
vée dans le délai d’un mois dès ce 
jour, soit jusqu’au 26 mars 2010 in-
clus, les héritiers institués par ledit 
testament pour-ront requérir un cer-
tifi cat d’héritier. 
Genève, le 26 février 2010.

Le greffi er: F. DECHANEZ.
18-662161

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

1re insertion

Les personnes qui prétendent avoir 
des droits dans la succession de
Mme Eliane Billard, née le 23 novem-
bre 1913, originaire d’Essertines-sur-
Rolle (VD), en son vivant domiciliée 
44, route du Creux-de-Boisset, 1286 
Soral, décédée le 25 novembre 2008 à 
Soral (GE), sont invitées à en faire la 
déclaration dans le délai d’une année 
à partir de ce jour, soit jusqu’au 28 fé-
vrier 2011 inclus, au greffe des suc-
cessions, 3, rue des Chaudronniers,
en joignant toutes pièces d’état civil 
utiles. 
Genève, le 26 février 2010.

La greffi ère: D. YAKOUBIAN.
18-661406

Publications
de l’article 555 CCS par analogie

1re insertion

Les personnes qui se prétendent 
ayants droit du reliquat actif dépen-
dant de la succession de M. Hans 
Blauenstein, né le 6 janvier 1910, ori-
ginaire de Strengelbach (AG), fi ls de 
Johannes et de Louise, née Zimmerli, 
en son vivant domicilié 63, rue de
Berne, 1201 Genève, décédé le 16 août 
2008 à Genève – succession ayant été 
liquidée par voie de faillite – sont invi-
tées à en faire la déclaration dans le 
délai d’une année à partir de ce jour, 
soit jusqu’au 28 février 2011 inclus,
au greffe des successions, 3, rue des 
Chaudronniers, en joignant toutes 
pièces d’état civil utiles. 
Genève, le 26 février 2010.

La greffi ère: D. YAKOUBIAN.
18-661865

Publications
de l’article 555 CCS par analogie

1re insertion

Les personnes qui se prétendent 
ayants droit du reliquat actif dépen-
dant de la succession de M. Henri 
Bernard Maurer, né le 9 août 1944, fi ls 
de Paul Maurer et de Rosina née 
Meier, originaire de Schwadernau 
(BE), célibataire, en son vivant domi-
cilié 8, chemin des Comtoises, 1214 
Vernier, décédé le 26 août 2007 à Ge-

nève – succession ayant été liquidée 
par voie de faillite – sont invitées à en 
faire la déclaration dans le délai d’une 
année à partir de ce jour, soit jusqu’au 
28 février 2011 inclus, au greffe des 
successions, 3, rue des Chaudronniers, 
en joignant toutes pièces d’état civil 
utiles. 
Genève, le 26 février 2010.

Le greffi er: F. DECHANEZ.
18-661986

Publications en vertu
des articles 558 et 559 CCS
1re insertion

Les héritiers légaux de Mme Jeanne 
Marie Gallard, née Ballaman le 21 août 
1917, originaire de Genève, veuve,
en son vivant domiciliée 16, route du 
Vallon, 1224 Chêne-Bougeries, décé-
dée le 23 janvier 2010 à Chêne-Bouge-
ries (GE), sont avisés de ce que son 
testament a été déposé au greffe de
la Justice de paix, 3, rue des Chau-
dronniers, où ils peuvent en prendre 
connaissance en justifi ant de leur qua-
lité. 
Si aucune contestation n’a été élevée 
dans le délai d’un mois dès ce jour, soit 
jusqu’au 26 mars 2010 inclus, les héri-
tiers institués par ledit testament pour-
ront requérir un certifi cat d’héritier.
Genève, le 26 février 2010.

Le greffi er: A. RODILLA.
18-661193

Publications en vertu
des articles 558 et 559 CCS
1re insertion

Les héritiers légaux de Mme Elisabeth 
Bendris, née le 8 novembre 1946, ori-
ginaire de Genève, en son vivant
domiciliée 3, rue des Chaudronniers, 
1204 Genève, décédée le 28 décembre 
2009 à Genève, sont avisés de ce que 
son testament a été déposé au greffe 
de la Justice de paix, 3, rue des Chau-
dronniers, où ils peuvent en prendre 
connaissance en justifi ant de leur qua-
lité. 
Si aucune contestation n’a été élevée 
dans le délai d’un mois dès ce jour, soit 
jusqu’au 26 mars 2010 inclus, les héri-
tiers institués par ledit testament pour-
ront requérir un certifi cat d’héritier. 
Genève, le 26 février 2010.

La greffi ère: D. YAKOUBIAN.
18-661858

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

2e insertion

Les personnes qui prétendent avoir 
des droits dans la succession de
Mme Marie Thérèse Besuchet, née 
Fleury le 12 juillet 1932, originaire de 
L’Abergement et Les Clées (VD),
en son vivant domiciliée 34-36, rue 
Jacques-Dalphin, 1227 Carouge, décé-
dée le 6 mars 2008 à Carouge (GE), 
sont invitées à en faire la déclaration 
dans le délai d’une année à partir de 
ce jour, soit jusqu’au 31 janvier 2011 
inclus, au greffe des successions, 3, rue 
des Chaudronniers, en joignant toutes 
pièces d’état civil utiles. 
Genève, le 29 janvier 2010.

La greffi ère: D. YAKOUBIAN.
18-657665

Publications
de l’article 555 CCS par analogie

2e insertion

Les personnes qui se prétendent 
ayants droit du reliquat actif dépen-
dant de la succession de M. Ali Aloui, 
né le 7 février 1963, originaire de
Lancy (GE), en son vivant domicilié 
26, chemin des Palettes, 1212 Grand-
Lancy, décédé le 12 mars 2009 à Ge-
nève – succession ayant été liquidée 

par voie de faillite – sont invitées à en 
faire la déclaration dans le délai d’une 
année à partir de ce jour, soit jusqu’au 
31 janvier 2011 inclus, au greffe des 
successions, 3, rue des Chaudronniers, 
en joignant toutes pièces d’état civil 
utiles.
Genève, le 29 janvier 2010.

La greffi ère: D. YAKOUBIAN.
18-657855

Publications
en vertu de l’article 555 CCS

2e insertion

Les personnes qui prétendent avoir 
des droits dans la succession de
M. Wladimir Krivochei, né le 17 dé-
cembre 1919, de nationalité inconnue, 
en son vivant domicilié 9, avenue
de Vaudagne, 1217 Meyrin, décédé le 
19 avril 2009 à Meyrin (GE), sont invi-
tées à en faire la déclaration dans le 
délai d’une année à partir de ce jour, 
soit jusqu’au 31 janvier 2011 inclus,
au greffe des successions, 3, rue des 
Chaudronniers, en joignant toutes 
pièces d’état civil utiles. 
Genève, le 29 janvier 2010.

Le greffi er: A. RODILLA.
18-658219

Publications
de l’article 555 CCS par analogie

2e insertion

Les personnes qui se prétendent 
ayants droit du reliquat actif dépen-
dant de la succession de Mme Mary 
Asmotina Lisboa, née Abreu le 25 dé-
cembre 1922, de nationalité indienne, 
en son vivant domiciliée 12, avenue 
Trembley, 1209 Genève, décédée le
14 novembre 2008 au Petit-Saconnex 
(GE) – succession ayant été liquidée 
par voie de faillite – sont invitées à en 
faire la déclaration dans le délai d’une 
année à partir de ce jour, soit jusqu’au 
31 janvier 2011 inclus, au greffe des 
successions, 3, rue des Chaudronniers, 
en joignant toutes pièces d’état civil 
utiles.
Genève, le 29 janvier 2010.

Le greffi er: A. RODILLA.
18-658214

Publications en vertu
des articles 558 et 559 CCS
2e insertion

Les héritiers légaux de Mme Mela-
noush Bedrossian, née en 1914, origi-
naire de Genève, en son vivant domi-
ciliée 58, avenue du Lignon, 1219 Le 
Lignon, décédée le 13 janvier 2010 à 
Collonge-Bellerive (GE), sont avisés 
de ce que son testament a été déposé 
au greffe de la Justice de paix, 3, rue 
des Chaudronniers, où ils peuvent en 
prendre connaissance en justifi ant de 
leur qualité. 
Si aucune contestation n’a été élevée 
dans le délai d’un mois dès ce jour, soit 
jusqu’au 19 mars 2010 inclus, l’héritier 
institué par ledit testament pourra
requérir un certifi cat d’héritier. 
Genève, le 19 février 2010.

La greffi ère: D. YAKOUBIAN.
18-661188

Publications en vertu
des articles 582 et 583 CCS

2e insertion

Le bénéfi ce d’inventaire a été de-
mandé pour la succession de M. Fer-
dinand Scheim, né le 17 décembre 
1925, originaire de Genève et Isel-
twald (BE), en son vivant domicilié 
16, rue Neuve-du-Molard, 1204 Ge-
nève, décédé le 31 décembre 2009 à 
Collonge-Bellerive (GE).
Le délai pour produire à la Justice de 
paix a été fi xé au 19 mars 2010 inclus.
Me Pierre-Frédéric Buhler, notaire, a 

été commis pour procéder à l’inven-
taire de cette succession.
Genève, le 19 février 2010.

La greffi ère: G. FUHRER.
18-661182

Publications en vertu
des articles 582 et 583 CCS

2e insertion

Le bénéfi ce d’inventaire a été demandé 
pour la succession de M. Alfredo
Kolly, né le 24 décembre 1933, origi-
naire de Le Mouret et Fribourg (FR), 
marié, en son vivant domicilié 12, Cité 
Vieusseux, 1203 Genève, décédé le
2 janvier 2010 à Genève.
Le délai pour produire à la Justice de 
paix a été fi xé au 19 mars 2010 inclus.
Me Eric Demierre, notaire, a été com-
mis pour procéder à l’inventaire de 
cette succession. 
Genève, le 19 février 2010.

Le greffi er: A. RODILLA.
18-660805

PARQUET

M. Noël Bel, né le 9 août 1988, origi-
naire de Genève, sans domicile connu, 
est informé qu’une ordonnance de 
condamnation a été prononcée à son 
encontre par le procureur général, en 
date du 10 novembre 2009.
Un délai de 10 jours à compter de la 
présente publication lui est imparti 
pour retirer la communication du juge-
ment auprès du greffe du Parquet du 
procureur général, Palais de justice,
1, place du Bourg-de-Four, 1re cour, 
3e étage.

Pour le procureur général:
C. SZABO, huissière.

18-662164

Mme Sylvie Ducrest Hoxha, née le
12 mars 1977, originaire de Fribourg, 
sans domicile connu, est informée 
qu’une ordonnance de condamnation 
a été prononcée à son encontre par le 
procureur général, en date du 8 jan-
vier 2010.
Un délai de 10 jours à compter de la 
présente publication lui est imparti 
pour retirer la communication du juge-
ment auprès du greffe du Parquet du 
procureur général, Palais de justice,
1, place du Bourg-de-Four, 1re cour, 
3e étage.

Pour le procureur général:
C. SZABO, huissière.

18-662187

M. Brada Diallo, né le 17 novembre 
1990, ressortissant guinéen, dernier 
domicile connu: Foyer Hausmatt-
strasse 441, 4716 Welschenrohr, est 
informé qu’une ordonnance de 
condamnation a été prononcée à son 
encontre par le procureur général, en 
date du 18 février 2010.
Un délai de 10 jours à compter de la 
présente publication lui est imparti 
pour retirer la communication du juge-
ment auprès du greffe du Parquet du 
procureur général, Palais de justice,
1, place du Bourg-de-Four, 1re cour, 
3e étage.

Pour le procureur général:
C. SZABO, huissière.

18-662190

COMMISSION CANTONALE 
DE RECOURS EN MATIÈRE 
ADMINISTRATIVE

Par acte déposé le 27 décembre 2006 
par M. Ronald Dunki Jacobs, la com-
mission cantonale de recours en ma-
tière administrative a été saisie d’un 
recours contre la décision du 7 décem-
bre 2006 rendue par l’administration 
fi scale cantonale. 

M. Ronald Dunki Jacobs, actuellement 
sans adresse connue, est informé confor-
mément à l’article 46, alinéa 4, LPA, 
que, dans sa séance du 8 février 2010,
la commission cantonale de recours en 
matière administrative a rendu une
décision dont le dispositif est le suivant:
– déclare le recours recevable;
– le rejette;
– met à la charge du recourant un 

émolument de 300 F.
La copie complète de la susdite déci-
sion est déposée au greffe de la com-
mission cantonale de recours en ma-
tière administrative, 4, rue Ami-Lullin, 
case postale 3888, 1211 Genève 3, où 
M. Ronald Dunki Jacobs peut la reti-
rer.
M. Ronald Dunki Jacobs est en outre 
avisé qu’il peut recourir au Tribunal 
administratif contre la susdite décision 
dans un délai de 30 jours à compter de 
la présente publication.

Le greffi er-adjoint de 
juridiction: P. DUBOIS.

Par acte déposé le 11 février 2010,
au nom de la Genevoise Compagnie 
Immobiliere SA, la commission a été 
saisie d’un recours contre la décision 
du Département des constructions et 
des technologies de l’information pu-
bliée dans la FAO du 13 janvier 2010, 
dossier No DP 18147, autorisant l’Etat 
de Genève, MM. Denis et Guy Paget 
à édifi er une construction sur les par-
celles 1430, 1860 et 6783, feuille 82, de 
la commune de Genève-Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

Par acte déposé le 12 février 2010, au 
nom de la Nouvelle Ecole Farny, la 
commission a été saisie d’un recours 
contre la décision du Département 
des constructions et des technologies 
de l’information publiée dans la FAO 
du 13 janvier 2010, dossier No DP 
18147, autorisant l’Etat de Genève, 
MM. Denis et Guy Paget à édifi er une 
construction sur les parcelles 1430, 
1860 et 6783, feuille 82, de la com-
mune de Genève-Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

Par acte déposé le 12 février 2010, au 
nom de la Nouvelle Ecole Farny, la 
commission a été saisie d’un recours 
contre la décision du Département 
des constructions et des technologies 
de l’information publiée dans la FAO 
du 13 janvier 2010, dossier No M 6140, 
autorisant l’Etat de Genève, MM.
Denis et Guy Paget à démolir une 
construction sur les parcelles 1430, 
1860 et 6783, feuille 82, de la com mune 
de Genève-Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

(Suite page suivante)
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OFFICE DES POURSUITES

Mme Kenivea Yaa Reid et M. Gour-
dine Reid, précédemment domici-
liés 16B, route de Jussy, 1226 Thô-
nex, et inscrites à l’OCP, 8, avenue 
Henri-Golay, 1219 Châtelaine, mais 
actuel lement sans domicile ni rési-
dence connus (article 66, alinéa 4, 
chiffre 1, LP), poursuivis conjointe-
ment et solidairement entre eux 
sont informés que, dans le cadre des 
poursuites en réalisation de ga-
ge mobilier No 09 184713 R et No 
09 184714 P, le certi ficat de garantie 
de loyer No 0251-80744-30 d’un 
montant de 6000 F, constitué auprès 
du Crédit Suisse le 5 septembre 
2007, fait l’objet d’un décompte fi-
nal déposé à l’office, où il peut en 
prendre connaissance. 
Ils sont rendus attentifs au fait que la 
répartition des fonds aura lieu après 
l’expiration du délai de plainte ou 
d’opposition de 10 jours dès la pré-
sente publication.

M. KOCHER
comptable

Offi ce des poursuites
1211 Genève 8.

18-661871

M. José Silva Abelleira, précédem-
ment domicilié 42, avenue Blanc, 
1202 Genève, actuellement sans do-
micile ni résidence connus, est in-
formé que, dans le cadre de la pour-
suite en réalisation de gage mobilier 
No 09 244289 J, les créanciers ont 
requis la vente de l’attestation de 
dépôt de garantie pour les loyers 
No 750018.MKK d’un montant de 
2637 F constituée auprès de UBS 
SA le 17 septembre 1997.
Il sera procédé à l’encaissement dudit 
certifi cat 10 jours après la présente 
publication.

Pour l’offi ce:
K. VUCUROVIC, juriste.

18-661988

OFFICE DES FAILLITES

AVIS PRÉALABLES 
D’OUVERTURES DE FAILLITES

L’offi ce des faillites informe tous tiers 
intéressés que les faillites suivantes 
sont défi nitives et exécutoires et attire 
expressément l’attention du lecteur 
sur le fait que les présents avis n’en-
traînent pas l’ouverture du délai de 
production. Les publications offi ciel-
les paraîtront ultérieurement.
Dès la présente publication et indé-
pendamment des publications ulté-
rieures, les débiteurs du failli sont ren-
dus attentifs au fait qu’ils ne peuvent 
plus s’acquitter en mains du failli sous 
peine de devoir payer deux fois, et 
ceux qui détiennent des biens du failli, 
à quelque titre que ce soit, sont tenus 
de les mettre immédiatement à la dis-
position de l’offi ce des faillites.

FAILLIS:
No 2010-000078-X-OFA4, Catsch 
Sàrl, achat, exploitation, fi nancement 
et vente d’établissements publics tels 
que cafés, bars, restaurants et autres 
semblables, ayant son siège 46, rue 
De-Monthoux, 1201 Genève. Adresse: 
46, rue De-Monthoux, 1201 Genève.
Date du jugement de la faillite: 21 jan-
vier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 4, 
tél. 022 388 89 04.

No 2010-000157-L-OFA2, succession 
répudiée de Monsieur Hausler Elek 
Olivier Tibor, né le 13 mai 1988, AG, 
qv. étudiant, domicilié 332, route de 
Suisse, 1298 Céligny, décédé le 6 no-
vembre 2009.
Date du jugement de la faillite: 8 fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 2, 
tél. 022 388 89 02.

No 2010-000130-R-OFA2, Monsieur 
Erbeia Bernard René Ernest, né le
22 juin 1943, architecte, domicilié
9, route de Meinier, 1253 Vandœuvres.

Date du jugement de la faillite: 5 fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 2, 
tél. 022 388 89 02.

No 2010-000159-J-OFA1, Imperial 
Electronics SA, import, export de 
marchandises, en particulier dans le 
domaine de l’électronique, vente et 
installation de matériels électroniques 
ainsi que toutes opérations en rela-
tion avec son but. Adresse: 24, avenue 
Dumas, 1206 Genève.
Date du jugement de la faillite: 8 fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 1, 
tél. 022 388 89 01.

No 2010-000139-F-OFA3, Fastshred 
Sàrl, destruction sur site de tous
papiers confi dentiels, fl oppy discs, dis-
ques durs et ce, au moyen de véhicules 
appropriés avec suivi de la destruction 
par caméra et moniteur TV, ayant son 
siège 10, chemin de Longet, 1284 
Chancy. Adresse: 10, chemin de Lon-
get, 1284 Chancy.
Date du jugement de la faillite: 5 fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 3, 
tél. 022 388 89 03.

No 2010-000160-H-OFA2, Artistic’
Ongles Sàrl, exploitation d’une ongle-
rie, ainsi que travaux de manucure, 
beauté des pieds et soins esthétiques; 
fabrication et commercialisation de 
produits y relatifs; vente de produits 
et objets, notamment dans le domaine 
esthétique, ainsi que publicité et vente 
de produits par internet, sise 2, cours 
de Rive, 1204 Genève. Adresse:
2, cours de Rive, 1204 Genève.
Date du jugement de la faillite: 11 fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 2, 
tél. 022 388 89 02.

No 2010-000115-G-OFA2, Monsieur 
Baudraz François, né le 27 décembre 
1954, VD, pupitreur, domicilié 17, ave-
nue de la Foretaille, 1292 Chambésy.

Date du jugement de la faillite: 28 jan-
vier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 2, 
tél. 022 388 89 02.

No 2010-000136-J-OFA5, Monsieur 
Iniguez Grégory, associé dans l’entre-
prise «Iniguez Jumeaux Stores et
Toiles et Cie», entreprise de stores, 
spécialisée dans la réparation, entre-
tien, rénovation, neuf, et petite vitre-
rie, sise 13, chemin de la Vi-Longe, 1213 
Onex, né le 11 mai 1987, Espagne,
indépendant, domicilié 13, chemin de 
la Vi-Longe, 1213 Onex.
Date du jugement de la faillite: 5 fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 5, 
tél. 022 388 89 05.

No 2010-000034-V-OFA2, Central 
Emerald Sàrl, commerce de pierres 
précieuses, de bijoux ainsi que tous 
autres commerces s’y rapportant, ayant 
son siège 3, rue du Vieux-Collège, 
1204 Genève. Adresse: 3, rue du 
Vieux-Collège, 1204 Genève.
Date du jugement de la faillite: 14 jan-
vier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 2, 
tél. 022 388 89 02.

No 2010-000107-R-OFA5, Madame 
Veyre Magnin Geneviève, création
artistique, peinture et sculpture ainsi 
qu’enseignement s’y rapportant, do-
miciliée 22, rue de la Filature, 1227 
Carouge, née le 30 décembre 1953, 
VD, artiste peintre, domiciliée 22, rue 
de la Filature, 1227 Carouge.
Date du jugement de la faillite: 25 jan-
vier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 5, 
tél. 022 388 89 05.

No 2010-000145-Z-OFA1, Sitma Group 
SA, conclure des accords de partena-
riat avec des universités et institutions 
d’éducation à l’étranger pour la mise 
en œuvre de programmes bachelor et 
master et autres dans les domaines du 
tourisme, du management et de la 

banque; conseiller nos clients souhai-
tant une éducation supérieure de qua-
lité en Suisse dans le cadre de notre 
partenariat avec LGS/IUKB à Sion 
pour les cinq programmes Business;
recruter des étudiants dans le monde 
entier pour le compte de partenaires, 
notamment pour Griffi th College à 
Dublin; assurer le bien-être des étu-
diants recrutés. Adresse: 21, rue du 
Mont-Blanc, 1201 Genève.
Date du jugement de la faillite: 1er fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 1, 
tél. 022 388 89 01.

No 2010-000166-B-OFA4, REM Place-
ments SA, conseil et services en
matière de recherche, sélection et place-
ment de personnel temporaire et défi ni-
tif pour toutes professions, pratique du 
placement privé et location de services; 
exécution de travaux de ferblanterie, sa-
nitaire, réalisation de dépannages et in-
terventions urgentes dans ces domaines, 
ayant son siège 19, rue du Mont-Blanc, 
1201 Genève. Adresse: 19, rue du Mont-
Blanc, 1201 Genève.
Date du jugement de la faillite: 11 fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 4, 
tél. 022 388 89 04.

No 2010-000155-N-OFA3, Madame 
Monneron Maria-Luisa, née le 25 no-
vembre 1965, restauratrice, domiciliée 
3, Cité Vieusseux, 1203 Genève.
Date du jugement de la faillite: 8 fé-
vrier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 3, 
tél. 022 388 89 03.

No 2010-000042-L-OFA3, succession 
répudiée de Monsieur Marchesi Henri 
Joseph, né le 14 juillet 1955, Suisse, 
qv. maçon, domicilié 40, rue de Lyon, 
1203 Genève, décédé le 10 août 2009.
Date du jugement de la faillite: 14 jan-
vier 2010.
Pour tout renseignement: Groupe No 3, 
tél. 022 388 89 03.

Pour l’offi ce: C. POMMAZ.

POURSUITES ET FAILLITES

POUVOIR JUDICIAIRE (SUITE)

Par acte déposé le 12 février 2010, au 
nom de l’Ecole Benedict SA, la com-
mission a été saisie d’un recours contre 
la décision du Département des construc-
tions et des technologies de l’informa-
tion publiée dans la FAO du 13 janvier 
2010, dossier No DP 18147, autorisant 
l’Etat de Genève, MM. Denis et Guy 
Paget à édifi er une construction sur les 
parcelles 1430, 1860 et 6783, feuille 82, 
de la com mune de Genève-Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

Par acte déposé le 12 février 2010, au 
nom de l’Ecole Benedict SA, la com-
mission a été saisie d’un recours contre 
la décision du Département des 
constructions et des technologies de 
l’information publiée dans la FAO du 
13 janvier 2010, dossier No M 6140, 
autorisant l’Etat de Genève, MM.
Denis et Guy Paget à démolir une 
construction sur les parcelles 1430, 

1860 et 6783, feuille 82, de la com mune 
de Genève-Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

Par acte déposé le 12 février 2010,
aux noms de Mme et M. Florence et 
Ménélik Plojoux, la commission a été 
saisie d’un recours contre la décision 
du Département des constructions et 
des technologies de l’information pu-
bliée dans la FAO du 13 janvier 2010, 
dossier No M 6140, autorisant l’Etat 
de Genève, MM. Denis et Guy Paget 
à démolir une construction sur les
parcelles 1430, 1860 et 6783, feuille 82, 
de la com mune de Genève-Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 

commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

Par acte déposé le 12 février 2010, au 
nom de M. Sylvain Bourquin, la com-
mission a été saisie d’un recours contre 
la décision du Département des 
constructions et des technologies de 
l’information publiée dans la FAO du 
13 janvier 2010, dossier No DP 18147, 
autorisant l’Etat de Genève, MM. De-
nis et Guy Paget à édifi er une construc-
tion sur les parcelles 1430, 1860 et 6783, 
feuille 82, de la com mune de Genève-
Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

Par acte déposé le 12 février 2010,
au nom de M. David Reffo, la com-
mission a été saisie d’un recours contre 
la décision du Département des 
constructions et des technologies de 

l’information publiée dans la FAO du 
13 janvier 2010, dossiers No M 6140
et DP 18147, autorisant l’Etat de Ge-
nève, MM. Denis et Guy Paget à dé-
molir et édifi er une construction sur 
les par celles 1430, 1860 et 6783, 
feuille 82, de la com mune de Genè-
ve-Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

Par acte déposé le 12 février 2010, aux 
noms de Mme Janet Baghramian et 
M. Vahik Baghramian, la commission 
a été saisie d’un recours contre la déci-
sion du Département des construc-
tions et des technologies de l’informa-
tion publiée dans la FAO du 13 janvier 
2010, dossiers No M 6140 et DP 18147, 
autorisant l’Etat deGenève, MM.
Denis et Guy Paget à démolir et édi-
fi er une construction sur les par celles 
1430, 1860 et 6783, feuille 82, de la 
com mune de Genève-Cité.

En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

Par acte déposé le 12 février 2010,
aux noms de Mme et M. Florence et 
Ménélik Plojoux, la commission a été 
saisie d’un recours contre la décision 
du Département des constructions et 
des technologies de l’information pu-
bliée dans la FAO du 13 janvier 2010, 
dossier No DP 18147, autorisant l’Etat 
de Genève, MM. Denis et Guy Paget 
à édifi er une construction sur les par-
celles 1430, 1860 et 6783, feuille 82, de 
la com mune de Genève-Cité.
En application de l’article 147, ali-
néa 2, LCI, les tiers disposent d’un
délai de 30 jours, dès la présente paru-
tion, pour intervenir dans la procé-
dure et, s’ils s’abstiennent de cette 
démarche, ils n’auront plus la possibi-
lité de recourir contre la décision de la 
commission, ni de participer aux pro-
cédures ultérieures.

REGISTRE FONCIER

Liste non exhaustive des transferts immobiliers 
déposés au RF au 19 février 2010 (art. 970a 
CCS).
La présente publication est basée sur les 
renseignements fournis par les requérants.
Abréviations:
PJ pièce justifi cative
B-F bien-fonds
PPE propriété par étage
DDP droit distinct et permanent
cop. copropriété
TM tableau de mutation
MO mensuration offi cielle
l.a. local/locaux annexe(s)
Voir également:
www.geneve.ch/registre_foncier

■ 11.02.2010 - ONEX (34) - PJ 1435/0. Dona-
tion - Ancien(s): GODIO Rosemary, 1213 
Onex. - Nouveau(x): GODIO Dominique, 1269 
Bassins, en nue-propriété, PPE 34/33-19, 32.8/
1000, 2.04 appart. - l.a.: 1.06 cave; PPE 34/33-38, 
4.04/1000, 1.42 garage, route de Loëx 2, 4.
■ 12.02.2010 - DARDAGNY (20) - PJ 1472/0 - 
Prix: Fr. 80’000.–. Achat - Ancien(s): CONFE-
DERATION SUISSE, Berne. - Nouveau(x): 
SCHWEIZERISCHE BUNDESBAHNEN 
SBB (CHEMINS DE FER FEDERAUX 
SUISSE CFF) (FERROVIE FEDERALI 
SVIZZERE FFS) ( VIAFIERS FEDERALAS 
SVIZRAS VFS) (SWISS FEDERAL RAIL-
WAYS SFR), Berne, B-F 20/578, 6965 m2, La 
Plaine.
■ 12.02.2010 - VEYRIER (48) - PJ 1474/0 - Prix: 
Fr. 2’350’000.–. Achat - Ancien(s): CHARTIEL 

Annie, 1207 Genève, CHARTIEL Roger, 1207 
Genève. - Nouveau(x): YAGCHI Michael, 
1212 Grand-Lancy, B-F 48/3043, 1189 m2, Avec 
bât.: habitation, 1195, 138 m2, garage, 2456,
49 m2, chemin De-Choudens 8.
■ 12.02.2010 - GENÈVE-PETIT-SACON-
NEX (23) - PJ 1477/0 - Prix: Fr. 1’325’000.–. 
Cession - Ancien(s): CHEMINS DE FER 
FEDERAUX SUISSES CFF, Berne. - 
Nouveau(x): ETAT DE GENEVE, d’une 
surface de 2479 m2 issue du B-F 23/5242, 
68671 m2, Ariana/La Voie-Creuse/Rigot/
Mon-Repos/Valais.
■ 12.02.2010 - TROINEX (44) - PJ 1479/0.
Donation - Ancien(s): VILLAR José, 1204
Genève, VILLAR Roselyne, 1204 Genève. - 
Nouveau(x): VILLAR David, 1227 Carouge, 
B-F 44/11225, 462 m2, Avec bât.: habitation, 

325, 37 m2, surface totale 131 m2 (sur plusieurs 
immeubles), route de Troinex 49.
■ 12.02.2010 - PLAN-LES-OUATES (36) - PJ 
1488/0 - Prix: Fr. 16’000.–. Achat - Ancien(s): 
JANIN Paul, 1228 Plan-les-Ouates. - Nou-
veau(x): ESTEVEZ Antony, 1234 Vessy, B-F 
36/739, 1316 m2, Avec bât.: autre bât., 3659,
3 m2, Arare - La Gravière; B-F 36/741, 76 m2, 
Avec bât.: Dépôt, 3133, 25 m2, route de Bar-
donnex 56B.
■ 12.02.2010 - CHOULEX (14) - VAN-
DŒUVRES (45) - PJ 1489/0. Héritage-Partage 
- Ancien(s): Hoirie de BACCHETTA Yves.
- Nouveau(x): BACCHETTA Pierre, 1225 
Chêne-Bourg, EGLOFF Marie-Christine, 
F-74160 Saint-Julien-en-Genevois, cop. 1/2 cha-
cun, en nue-propriété, B-F 14/1621, 4402 m2, 
Avec bât.: habitation, 331, 122 m2, garage, 496, 

39 m2, chemin des Princes 163; Part de cop. 
45/955-1, 1/2 B-F 45/955, 3860 m2, Crête.
■ 12.02.2010 - BERNEX (7) - PJ 1491/0 - Prix: Fr. 
2’500.–. Cession - Ancien(s): MONOD Angela, 
1233 Bernex, MONOD Arthur, 1233 Bernex. - 
Nouveau(x): dp (DOMAINE PUBLIC COM-
MUNAL), d’une surface de 8 m2 issue du B-F 
7/2330, 1039 m2, Avec bât.: garage, A1093, 50 m2, 
habitation, A723, 134 m2, route de Pré-Marais 49.
■ 12.02.2010 - GENÈVE-EAUX-VIVES (22) - 
PJ 1495/0. Cession - Ancien(s): EMMENEG-
GER Roger, 1225 Chêne-Bourg. - Nouveau(x): 
dp (DOMAINE PUBLIC COMMUNAL), 
d’une surface de 130 m2 issue du B-F 22/1168, 
1745 m2, Avec bât.: habitation, F339, 173 m2, 
chemin de la Petite-Boissière 36.

REGISTRE FONCIER

(Suite page suivante)
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■ 15.02.2010 - COLLONGE-BELLERIVE (16) 
- PJ 1501/0 - Prix: Fr. 1’203’200.–. Achat - 
Ancien(s): CERUTTI Joseph, 1222 Vésenaz. - 
Nouveau(x): BINDER Chantal, 1222 Vésenaz, 
PPE 16/9339-111, 8/1000, 1.11 box, chemin du 
Pré-de-la-Croix 10, 12; PPE 16/9340-114, 40/
1000, 2.05 appart., terrasse; PPE 16/9340-119, 
47/1000, 3.05 appart., balcon; chemin du Pré-
de-la-Croix 14, 16.
■ 15.02.2010 - COLLONGE-BELLERIVE (16) 
- PJ 1506/0. Donation - Ancien(s): CRIVELLI 
Giovanni, 1222 Vésenaz. - Nouveau(x): CRI-
VELLI Lioudmila, 1222 Vésenaz, Part de cop. 
16/8818-cop, 1/2 du B-F 16/8818, 236 m2, Avec 
bât.: habitation, 4956, 95 m2, autre bât., 4966, 
surface totale 3554 m2 (sur plusieurs immeu-
bles, sout.), chemin de la Plantée-du-Chêne 11; 
Part de cop. 16/8832-16-cop, 1/2 de Part de
cop. 16/8832-16, 1/34 du B-F 16/8832, 3881 m2, 
Avec bât.: autre bât., 2878, surface totale 25 m2 
(sout.), La Combe.
■ 15.02.2010 - GENÈVE-PETIT-SACONNEX 
(23) - PJ 1513/0 - Prix: Fr. 1’470’000.–. Achat - 
Ancien(s): LETORE Etienne, 1209 Genève, 
LETORE François, 1209 Genève, LETORE 
Jean, 1224 Chêne-Bougeries. - Nouveau(x): 
PHILIPPE Clémentin, 1822 Chernex, PHI-
LIPPE Jacqueline, 1822 Chernex, cop. 1/2
chacun, PPE 23/5010-123, 0.263/1000, 2.22
box; PPE 23/5010-262, 6.579/1000, 9.03 appart., 
loggia; avenue du Bouchet 18, 18A, 20, 20A,
22, 22A.
■ 15.02.2010 - AVULLY (3) - PJ 1518/0 - Prix: 
Fr. 1’050’000.–. Achat - Ancien(s): PARKER 
Nicholas, 1237 Avully. - Nouveau(x): SPILL-
MANN SIDERATOS Anne, 1237 Avully,
B-F 3/2555, 63 m2, Avec bât.: habitation, 612, 
63 m2, chemin des Prés-des-Nez 3.
■ 15.02.2010 - GENÈVE-CITÉ (21) - PJ 1521/
0 - Prix: Fr. 10’500’000.–. Achat - Ancien(s): 
NORY Elyass, 1206 Genève. - Nouveau(x): 
BAROKAS Albert, 1206 Genève, Part de cop. 
21/6598-2, 1/2 du B-F 21/6598, 525 m2, Avec 
bât.: Habitation - activités, 1191, 130 m2, Habi-
tation - activités, C442, 264 m2, Habitation -
activités, C443, 131 m2; B-F 21/6598, 525 m2; 
rue de la Navigation 1, 3/rue des Pâquis 27.
■ 15.02.2010 - LANCY (31) - PJ 1524/0 - Prix: 
Fr. 67’600’000.–. Achat - Ancien(s): PILLET 
Yves, 1232 Confi gnon. - Nouveau(x): REGIE-
BARR SA, Genève, B-F 31/4620, 4631 m2, 
Avec bât.: autre bât., B951, 7 m2, autre bât., 
B952, 7 m2, Centre commercial, B954, 2921 m2, 
garage, B956, surface totale 3444 m2 (sur
plusieurs immeubles, sout.), Bureaux, B957,
36 m2, surface totale 1172 m2 (sur plusieurs
immeubles), garage, B959, surface totale
2048 m2 (sur plusieurs immeubles, sout.),
route de Chancy 65, 67, 71; PPE 31/4619-102, 
16’864 m2, 544/1000 1.01 parking centre com-
mercial - 1.02 ascenseur - 1.04 ascenseur - 2.01 
local électrique - 2.02 local sprinklers - 2.03
centre commercial - 2.04 local containers - 2.05 
ascenseur - 2.10 dépôt - 2.11 dépôt - 2.12 dépôt 
- 2.13 dépôt - 2.14 ascenceur - 2.15 dépôt - 2.16 
dépôt - 2.17 dépôt - 2.23 dépôt - 2.24 local 
containers - 3.01 escaliers - 3.02 local - 3.03
entrée centre commercial - 4.01 centre com-
mercial - 4.04 ascenseur - 5.01 superstructure 
technique - 5.02 escaliers, route de Chancy 77/
chemin des Mouilles 3.
■ 15.02.2010 - AVUSY (4) - PJ 1526/0 - Prix:
Fr. 505’000.–. Achat - Ancien(s): RAUBER 
Jean, 1287 Laconnex. - Nouveau(x): HOLCIM 

KIES UND BETON AG (HOLCIM GRA-
NULATS ET BETONS SA), Zurich, B-F 4/
10041, 9449 m2, Les Gravières.
■ 15.02.2010 - BERNEX (7) - PJ 1529/0 - Prix: 
Fr. 96’624.–. Achat - Ancien(s): HOTTELIER 
Gérald, 1258 Perly, HOTTELIER Henri, 1258 
Perly, TRAPPIER Monique, 1258 Perly,
CARDELLINI Virginie, 1228 Plan-les-Ouates, 
HOTTELIER Alizée, 1258 Perly, HOTTE-
LIER Florence, 1205 Genève, HOTTELIER 
Frédérique, 1208 Genève, HOTTELIER Thi-
baud, 1258 Perly. -Nouveau(x): ETAT DE
GENEVE, B-F 7/1660, 8044 m2, La Léchaire.
■ 15.02.2010 - COLLONGE-BELLERIVE (16) 
- PJ 1530/0 - Prix: Fr. 628’700.–. Achat - 
Ancien(s): CERUTTI Joseph, 1222 Vésenaz. - 
Nouveau(x): GUILLAIN Julie, 1234 Vessy 
PPE 16/9340-110, 54/1000, 2.01 appart., ter-
rasse, chemin du Pré-de-la-Croix 14, 16.
■ 15.02.2010 - COLLONGE-BELLERIVE (16) 
- PJ 1532/0 - Prix: Fr. 618’000.–. Achat - 
Ancien(s): CERUTTI Joseph, 1222 Vésenaz. - 
Nouveau(x): BARTH Claude, L-1450 Luxem-
bourg, PPE 16/9340-103, 4/1000, 1.03 box;
PPE 16/9340-105, 4/1000, 1.05 box; PPE 16/
9340-112, 43/1000, 2.03 appart., terrasse; che-
min du Pré-de-la-Croix 14, 16.
■ 15.02.2010 - PLAN-LES-OUATES (36) -
PJ 1533/0 - Prix: Fr. 1’250’000.–. Achat - An-
cien(s): COFIDIM SA, Genève. - Nouveau(x): 
VACIM SA, Genève, PPE 36/15257-8, 33/
1000, 3.01 local commercial; PPE 36/15257-
22, 38/1000, 2.11 local commercial; PPE 36/
15257-23, 82/1000, 2.12 local commercial; PPE 
36/15257-24, 24/1000, 3.10 local commercial; 
route de Saint-Julien 120, 120A, 124A.
■ 15.02.2010 - PLAN-LES-OUATES (36) -
PJ 1534/0 - Prix: Fr. 600’000.–. Achat - An-
cien(s): COFIDIM SA, GENEVE. - Nou-
veau(x): VACIM SA, GENEVE, PPE 36/
15257-15, 66/1000, 4.03 partie appart. - 5.03
partie appart. - 6.03 partie appart., route de 
Saint-Julien 120, 120A, 124A.
■ 15.02.2010 - CAROUGE (8) - PJ 1535/0 -
Prix: Fr. 1’000’000.–. Achat - Ancien(s): COFIDIM 
SA, GENEVE. - Nouveau(x): VACIM SA, GE-
NEVE, PPE 8/2484-105, 208/1000, 3.02 entrée - 
4.01 appart., terrasse, rue de la Filature 39.
■ 15.02.2010 - PLAN-LES-OUATES (36) - PJ 
1536/0 - Prix: Fr. 400’000.–. Achat - Ancien(s): 
COFIDIM SA, GENEVE. - Nouveau(x):
VACIM SA, GENEVE, PPE 36/16226-9, 56/
1000, 3.04 appart., balcon, route de Saint-
Julien 116, 118, 118A.
■ 16.02.2010 - TROINEX (44) - PJ 1553/0 -
Prix: Fr. 765’000.–. Achat - Ancien(s): MAGIC-
TIMES REAL ESTATE SA, GENEVE. - 
Nouveau(x): IBRAHIM Ghada, 1256 Troinex, 
SHAARAWY Tarek, 1256 Troinex, cop. 1/2 
chacun, B-F 44/11200, 398 m2, Avec bât.: che-
min des Moulins-de-Drize 2.
■ 16.02.2010 - VERNIER (46) - PJ 1563/0 -
Prix: Fr. 1’400’000.–. Achat - Ancien(s):
RUSSO Mario, 1288 Aire-la-Ville. - Nou-
veau(x): LIMA Jose, 1227 Carouge, STRAP-
PAZZON Gianfranco, 1295 Tannay, VITELLI 
Pasquale, 1220 Les Avanchets, cop. 1/3 cha-
cun, B-F 46/289, 824 m2, Avec bât.: autre bât., 
A1305, 184 m2, Atelier, A402, 278 m2, chemin 
de la Chesnaie 8.
■ 16.02.2010 - GENÈVE-EAUX-VIVES (22) - 
PJ 1567/0 - Prix: Fr. 2’200’000.– (frais annexes). 
Achat - Ancien(s): WOLLACH David, 1206 

Genève. - Nouveau(x): TERONI Remo, 1222 
Vésenaz, TERONI MIRSHAHI Mina, 1222 
Vésenaz, cop. 1/2 chacun, PPE 22/2253-7, 
62/1000, 6.01 appart., loggia, balcons, route de 
Florissant 86B.
■ 16.02.2010 - GENÈVE-EAUX-VIVES (22)
- PJ 1570/0 - Prix: Fr. 475’000.–. Achat - 
Ancien(s): SELECTED FUND SERVICES 
SA, Genève. - Nouveau(x): FOUSSARD
Michèle, 1207 Genève, PPE 22/1037-1, 12.6/
1000, 3.01 appart. - l.a.: 1.02 cave, route de
Chêne 18, 20/Clos-Belmont 4.
■ 16.02.2010 - GENÈVE-PLAINPALAIS (24)
- PJ 1573/0 - Prix: Fr. 1’610’000.–. Achat - 
Ancien(s): Feu COHEN Paulette. - Nou-
veau(x): BRAUN Jean, 1206 Genève, COGET 
BRAUN Anne-Noelle, 1206 Genève, cop. 1/2 
chacun, PPE 24/2614-14, 25/1000, 3.07 appart., 
balcon, chemin des Crêts-de-Champel 20, 22.
■ 16.02.2010 - COLLONGE-BELLERIVE (16) 
- PJ 1576/0 - Prix: Fr. 1’460’000.–. Achat - 
Ancien(s): HUTTMAN Evelyn, 1027 Lonay. - 
Nouveau(x): DUBOIS Benjamin, 1223 Colo-
gny, DURHAM Lynn, 1223 Cologny, cop. 1/2 
chacun, B-F 16/6695, 722 m2, Avec bât.: habi-
tation, 2240, 93 m2, chemin des Gotettes 40.
■ 16.02.2010 - ONEX (34) - PJ 1578/0 - Prix:
Fr. 1’550’000.–. Achat - Ancien(s): BOCHET 
Bernard, 1530 Payerne, BOCHET Gilbert, 1203 
Genève. - Nouveau(x): ECKERT Dominique, 
1228 Plan-les-Ouates, ECKERT Nathalie, 1228 
Plan-les-Ouates, cop. 1/2 chacun, B-F 34/373, 
1158 m2, Avec bât.: habitation, 659, 124 m2,
garage, 660, 22 m2, chemin de Cressy 15. 
■ 16.02.2010 - GENÈVE-PLAINPALAIS (24)
- PJ 1581/0 - Prix: Fr. 70’000.–. Achat - An-
cien(s): SOCIETE IMMOBILIERE HAUT-
CHAMPEL, Genève. - Nouveau(x): STROUN 
Linda, 1206 Genève, PPE 24/1836-118, 5/1000, 
2.11 box, avenue de Champel 65.
■ 16.02.2010 - PLAN-LES-OUATES (36) - PJ 
1587/0. Achat - Ancien(s): BUBLOZ Rolf, 
1285 Athenaz. - Nouveau(x): MERMOD
Anne, 1228 Plan-les-Ouates, MERMOD Yvan, 
1228 Plan-les-Ouates, cop. 347.83/1000 chacun, 
B-F 36/6951, 586 m2, Avec bât.: habitation, 
3378, 87 m2, chemin du Grand-Voiret 23, Prix 
de l’affaire: Fr. 800’000.–; donation - Ancien(s): 
BUBLOZ Rolf, 1285 Athenaz. - Nouveau(x): 
MERMOD Anne, 1228 Plan-les-Ouates, cop. 
304.34/1000, B-F 36/6951, 586 m2, susdésigné.
■ 16.02.2010 - AIRE-LA-VILLE (1) - PJ 1590/
0. cession - Ancien(s): RAMBACH Christine, 
1288 Aire-la-Ville, RAMBACH Renaud, 1288 
Aire-la-Ville. - Nouveau(x): dp (DOMAINE 
PUBLIC COMMUNAL), d’une surface de
9 m2 issue du B-F 1/1422, 621 m2, Avec bât.: 
habitation, 3, 63 m2, autre bât., 4, 9 m2, chemin 
des Cressonnex 14.
■ 16.02.2010 - CHÊNE-BOURG (13) - PJ 
1594/0 - Prix: Fr. 1’700’000.–. Achat - An-
cien(s): MONTET William, 1225 Chêne-Bourg, 
MONTET Xavier, 1241 Puplinge, MONTET 
Fabien, 1225 Chêne-Bourg. - Nouveau(x):
COCHARD Laurence, 1224 Chêne-Bougeries, 
COCHARD Olivier, 1224 Chêne-Bougeries, 
cop. 1/2 chacun, B-F 13/2471, 410 m2, Avec bât.: 
autre bât., 2162, 4 m2, habitation, 296, 90 m2, 
avenue des Allinges 3; B-F 13/2560, 339 m2, 
Avec bât.: habitation, 2309, 17 m2, avenue des 
Allinges 1.
■ 16.02.2010 - CHÊNE-BOUGERIES (12)
- PJ 1595/0 - Prix: Fr. 2’560’000.–. Achat

- Ancien(s): BOVEY Eliane, 1182 Gilly,
KIZIROGLOU Isabelle, 1185 Mont-sur-Rolle, 
LECLERC Beryl, 1218 Le Grand-Saconnex, 
LECLERC Muriel, 1208 Genève. - Nou-
veau(x): NOOR MOHAMMED Mohanned, 
1206 Genève, B-F 12/1196, 1649 m2, Avec
bât.: habitation, C533, 94 m2, avenue Georges-
Werner 5.
■ 16.02.2010 - MEINIER (32) - PJ 1605/0 - Prix: 
Fr. 4’300’000.–. Achat - Ancien(s): PINTO 
Erol, 1252 Meinier, LISEC PINTO Christine, 
1252 Meinier. -Nouveau(x): OBADIA Alain, 
1225 Chêne-Bourg, B-F 32/1350, 1477 m2,
Avec bât.: autre bât., 489, 69 m2, habitation, 
538, 189 m2, garage, 539, 19 m2, route de
Corsinge 33.
■ 16.02.2010 - PLAN-LES-OUATES (36) -
PJ 1608/0 - Prix: Fr. 1’100’000.–. Achat - An-
cien(s): THABUIS Georges, 1218 Le Grand-
Saconnex. - Nouveau(x): HAMMER Raphaël, 
1227 Carouge, ROSSI HAMMER Daniela, 
1227 Carouge, cop. 1/2 chacun, PPE 36/4929-
47, 0.41/1000, 2.025 garage; PPE 36/4929-123, 
0.41/1000, 2.101 garage; PPE 36/4929-173, 
9.62/1000, 4.26 appart., balcons; chemin du
Pré-du-Camp 18, 20/route des Chevaliers-de-
Malte 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27.
■ 16.02.2010 - THÔNEX (43) - PJ 1610/0.
Donation - Ancien(s): CHIARAMONTE
Sebastiano, 1204 Genève. - Nouveau(x):
CHIARAMONTE Carlo, 1226 Thônex, en 
nue-propriété, PPE 43/4229-4, 17/1000, 2.04
appart. - l.a.: 1.17 garage - 1.70 cave, avenue 
Tronchet 24, 24B, 26, 26B. 
■ 16.02.2010 - THÔNEX (43) - PJ 1611/0.
Donation - Ancien(s): CHIARAMONTE
Sebastiano, 1204 Genève. - Nouveau(x):
CHIARAMONTE Mario, 1226 Thônex, en 
nue-propriété, B-F 43/3317, 1112 m2, Avec 
bât.: garage, 1210, 18 m2, habitation, 513, 
101 m2, autre bât., 514, 9 m2, chemin de la 
Mousse 66.
■ 16.02.2010 - GENÈVE-EAUX-VIVES (22)
- PJ 1612/0, Donation - Ancien(s): CHIARA-
MONTE Sebastiano, 1204 Genève. - Nou-
veau(x): CHIARAMONTE Carlo, 1226 Thô-
nex, en nue-propriété, PPE 22/2397-12, 10.75/
1000, Coll. 5.05 appart., loggias - 1.33 cave -
1.61 box, chemin des Tulipiers 5, 7, 9, 11.
■ 16.02.2010 - AVULLY (3) - PJ 1615/0. Trans-
fert - Ancien(s): Hoirie de GAILLARD
Jean-Charles. - Nouveau(x): CALLMANDER 
Claudine, 1260 Nyon, CALLMANDER
Michel, 1260 Nyon, cop. 1/2 chacun, Part de 
cop. 3/2312-48, 4/270, B-F 3/2312, 11473 m2, 
Avec bât.: garage, 279, surface totale 8351 m2 
(sur plusieurs immeubles, sout.), Avully - Gen-
necy.
■ 17.02.2010 - VEYRIER (48) - PJ 1617/0. Juge-
ment - Ancien(s): MORISOD Frédéric, 1255 
Veyrier. - Nouveau(x): MORISOD Anne, 1255 
Veyrier, Part de cop. 48/6151-1-2, 1/2 du B-F 
48/6151, 250 m2, Avec bât.: habitation, 5094, 
250 m2, garage, 5097, surface totale 1158 m2 
(sur plusieurs immeubles, sout.), route de Vey-
rier 206C.
■ 17.02.2010 - VEYRIER (48) - PJ 1627/0 - Prix: 
Fr. 1’800’000.–. Achat - Ancien(s): GIRAR-
DET Daniel 1205 Genève, GIRARDET
Roger, 1243 Presinge. - Nouveau(x): BOCION 
Guy, F-83510 Lorgues, B-F 48/3146, 1164 m2, 
Avec bât.: habitation, 1284, 146 m2, garage, 
3968, 40 m2, chemin de Place-Verte 4.

■ 17.02.2010 - VEYRIER (48) - PJ 1628/0 - Prix: 
Fr. 1’990’000.–. Achat - Ancien(s): BORDIER 
Alain, 1255 Veyrier, SALA Lucio, 1206 Ge-
nève. - Nouveau(x): SISTOVARIS Panayotis, 
1206 Genève, ZARD SISTOVARIS Melvina, 
1206 Genève, cop. 1/2 chacun, PPE Plan-les-
Ouates 48/15918-101, 209.37/1000, 1.01 local - 
2.01 appart. - 3.01 appart., balcon - 4.01 appart. 
- 1.01 l.a., box, Veyrier - village.
■ 17.02.2010 - VEYRIER (48) - PJ 1630/0 - Prix: 
Fr. 890’000.–. Achat - Ancien(s): BORDIER 
Alain, 1255 Veyrier, SALA Lucio, 1206 Ge-
nève. - Nouveau(x): GOUDIMA JATON
Sophie, 1700 Fribourg, JATON Stéphane, 1700 
Fribourg, cop. 1/2 chacun, PPE 48/15918-108, 
69/1000, 5.02 appart. - l.a.: 1.13 cave - 1.18 box 
- 1.19 box, Veyrier - village.
■ 17.02.2010 - GENÈVE-CITÉ (21) - PJ 1633/
0 - Prix: Fr. 4’300’000.–. Achat - Ancien(s): 
FONDATION MR ET MME ROBERT 
NORDMANN, Genève. - Nouveau(x): ETA-
BLISSEMENTS PUBLICS POUR L’INTE-
GRATION, Genève, B-F 21/6342, 321 m2, 
Avec bât.: Etablissement médico-social, F370, 
285 m2, rue Cavour 15.
■ 17.02.2010 - CORSIER (19) - PJ 1641/0 -
Prix: Fr. 5’100’000.– (frais annexes). Achat - 
Ancien(s): BOIRON Brigitte, 1201 Genève, 
BOIRON Louis, 1201 Genève. - Nouveau(x): 
DIO INVESTMENT SA, Genève, B-F 19/
4187, 1874 m2, Avec bât.: autre bât., 731, 30 m2, 
Corsier - lac.
■ 17.02.2010 - THÔNEX (43) - PJ 1646/0, - Prix: 
Fr. 1’700’000.–. Achat Ancien(s): BORCARD 
Guy, 1226 Thônex, BORCARD Rosina, 1226 
Thônex. - Nouveau(x): THEYSSENS Erik, 
1208 Genève, THEYSSENS Kathleen, 1208 
Genève, cop. 1/2 chacun, B-F 43/5965, 554 m2, 
Avec bât.: habitation, 3879, 89 m2, chemin du 
Foron 20C.
■ 17.02.2010 - LANCY (31) - PJ 1650/0. Déli-
vrance de legs - Ancien(s): PILLET Pierre, 
1213 Petit-Lancy. - Nouveau(x): CALDI Tony, 
1276 Gingins, B-F 31/2016, 1210 m2, Avec
bât.: habitation, B649, 135 m2, chemin de
l’Ancien-Puits 11; B-F 8/1475, 345 m2, Avec 
bât.: Habitation - activités, A2653, 345 m2,
place de l’Octroi 6.
■ 18.02.2010 - CAROUGE (8) - PJ 1666/0 -
Prix: Fr. 907’000.– (frais annexes). Achat - 
Ancien(s): DEGAUDENZI Bernard, 1227 
Carouge. DEGAUDENZI Jean, 1206 Genève. 
- Nouveau(x): JOLY Laurence, 1205 Genève, 
PPE 8/3219-117, 23/1000, 4.05 appart., bal-
con - l.a.: 1.05 box et cave, rue Jacques-Gros-
selin 24, 26, 28.
■ 18.02.2010 - COLLONGE-BELLERIVE
(16) - PJ 1674/0 - Prix: Fr. 480’000.–. Achat - 
Ancien(s): CERUTTI Joseph, 1222 Vésenaz. - 
Nouveau(x): PRIVAT Dominique, 1234 Vessy, 
PPE 16/9340-122, 43/1000, 4.03 appart., balcon, 
chemin du Pré-de-la-Croix 14, 16.
■ 18.02.2010 - VERNIER (46) - PJ 1676/0. Héri-
tage-partage - Ancien(s): Hoirie de BERNET 
Paul. - Nouveau(x): BERNET Marc, 1206
Genève, B-F 46/1226, 1008 m2, Avec bât.: habi-
tation, B728, 79 m2, chemin de la Herse 10.
■ 18.02.2010 - GENÈVE-PLAINPALAIS (24)
- PJ 1685/0 - Prix: Fr. 1’150’000.–. Achat - 
Ancien(s): COULERU Cécile, 1204 Genève. - 
Nouveau(x): BAHL Nicola, 1204 Genève, PPE 
24/3272-46, 19.47/1000, 15.08 appart., balcon, 
rue du Tir 1, 1 bis, 3.

REGISTRE FONCIER (SUITE)

Avis de décès parvenus à la direction 
cantonale de l’état civil du 16 au 22 fé-
vrier 2010. Cette liste peut également 
être consultée sur Internet: http://
www.geneve.ch/etatcivil/deces

NOM Prénom/s, date de naissance, 
origine, état civil, domicile, date et 
lieu du décès

AEBY Heinrich, né le 29.8.1935, 
Suisse (FR), veuf, promenade des 
Champs-Fréchets 16, Meyrin (GE), 
décédé le 5.2.2010 à Bernex (GE)

ALVARADO VAZQUEZ Camilo, 
né le 12.3.1934, Espagne, marié, 
rue du Dauphiné 9, Genève, décédé 
le 26.1.2010 à Genève

ARAÚJO MARTINS Manuel 
Alexandre, né le 3.12.1948, Portugal, 
marié, rue du Grand-Bureau 20, 
Genève, décédé le 5.2.2010 à Genève

ARNOLDY Roland Maurice, né le 
1.8.1934, Suisse (VS), divorcé, route 
de Veyrier 85, c/o Maison de Vessy, 
Veyrier (GE), décédé le 6.2.2010 
à Veyrier (GE)

AVERSANO née GRIESSBACH 
Germaine Marie Mina, née le 
31.8.1916, Suisse (GE), veuve, avenue 
de Champel 51, Genève, décédée le 
11.2.2010 à Chêne-Bougeries (GE)

BALLIF née DOMENJOZ 
Raymonde, né le 25.3.1927, Suisse 
(FR), mariée, route des Chevaliers-

de-Malte 30, c/o Résidence Happy 
Days, Plan-les-Ouates (GE), décédée 
le 15.2.2010 à Plan-les-Ouates (GE)

BATTISTA née VITTAZ Rosalina 
Esterina, née le 1.11.1922, Italie, 
mariée, Genève, rte de Florissant 15, 
décédée le 14.2.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

BAYONA Christopher, né le 
23.12.2008, Congo (République 
démocratique du), célibataire, 
Meyrin (GE), rue de la Prairie 31, 
décédé le 25.12.2008 à Genève

BERCHTEN née BELTRAMI 
Antonia Camille, née le 6.12.1909, 
Suisse (GE), veuve, chemin des 
Rasses 92, Veyrier (GE), décédée
le 6.2.2010 à Veyrier (GE)

BERTOA POMBO Agustin, né le 
25.2.1953, Espagne, marié, Genève, 
rue de Berne 60, décédé le 19.1.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

BESSAT Charles Auguste, né le 
25.5.1917, Suisse (VD), marié, avenue 
du Gros-Chêne 41, Onex (GE), 
décédé le 3.2.2010 à Thônex (GE)

BIRCHMEIER Hans Rudolf, né le 
17.1.1932, Suisse (AG), divorcé, route 
du Vallon 16, c/o Foyer du Vallon, 
Chêne-Bougeries (GE), décédé 
le 30.1.2010 à Chêne-Bougeries (GE)

BLOCH Michel Claude, né le 
9.6.1944, Suisse (GE), marié, 

Collonge-Bellerive (GE), ch. 
du Pré-de-la-Croix 6, décédé le 
14.2.2010 à Collonge-Bellerive 
(GE)

BRÜLHART Marc André, né le 
6.3.1962, Suisse (FR), célibataire, 
rue du Vidollet 19, c/o Mme Tissot, 
Genève, décédé le 11.2.2010 
à Genève

BRUSICK Bruno René Auguste 
Marcel, né le 8.3.1942, Suisse (GE), 
marié, chemin du Pré-d’Orsat 3,
Collonge-Bellerive (GE), décédé 
le 14.2.2010 à Genève

CARRACEDO Gumersindo 
Antonio Santiago, né le 28.3.1939, 
Suisse (VD), veuf, France, Ain, 
Cessy, décédé le 15.2.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

CASELLA Wladimiro Luca 
Giuseppe, né le 6.8.1930, Suisse (TI), 
marié, Lancy (GE), ch. du Fief-de-
Chapitre 11, décédé le 16.2.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

CASTELLA Céline Sidonie, née le 
8.5.1915, Suisse (FR), célibataire, 
rue de la Terrassière 7, c/o EMS 
La Terrassière, Genève, décédée
le 13.2.2010 à Genève

CONSTANTIN née BAYS Marie 
Louise, née le 24.12.1914, Suisse 
(FR), veuve, rue du Grand-Bay 16, 
Vernier (GE), décédée le 14.2.2010 
à Genève

DA RONCH née CARLEN Hedwig, 
née le 20.11.1911, Suisse (VS), veuve, 
chemin Colladon 24, Genève, 
décédée le 12.2.2010 à Genève

DEMIERRE Bertrand, né le 
19.5.1951, Suisse (GE), marié, 
Anières (GE), ch. de Bézaley 25, 
décédé le 11.2.2010 à Anières (GE)

DUBOIS née KOHLER Liliane 
Martha, née le 22.5.1945, Suisse 
(BE), veuve, route d’Hermance 12, 
Collonge-Bellerive (GE), décédée
le 12.2.2010 à Genève

FERRARA Gilbert Charles Noël, né 
le 7.12.1928, Italie, veuf, Meyrin 
(GE), rue des Vernes 6, décédé le 
5.2.2010 à Collonge-Bellerive (GE)

FISCHER née LOOSLI Renate 
Silvia, née le 8.8.1948, Suisse (BE), 
divorcée, route de Thonon 45,
Collonge-Bellerive (GE), décédée
le 14.2.2010 à Genève

GAILLARD Lucien Maurice, né le 
5.3.1925, Suisse (NE), divorcé, 
Le Grand-Saconnex (GE), ch. du 
Pommier 20, décédé le 11.2.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

GARDOSH André, né le 20.5.1950, 
Israël, divorcé, rue du Jura 7,
Genève, décédé le 22.1.2010 
à Genève

GIACOMIN Giovanna, née le 
26.10.1913, Italie, célibataire, rue 

Philippe-Plantamour 7, c/o Résidence 
Notre-Dame, Genève, décédée
le 9.2.2010 à Genève

GREGORIO née FROSIO Odette 
Lucie, née le 21.4.1910, Suisse (GE), 
veuve, chemin des Marais 162, 
c/o Résidence Les Châtaigniers,
Veyrier (GE), décédée le 9.2.2010 
à Veyrier (GE)

GUISOLAN née SCHERRER 
Martha Agnes Marie, née le 
25.4.1935, Suisse (FR), veuve, 
quai Ernest-Ansermet 40, Genève, 
décédée le 8.2.2010 à Genève

HÄSSIG Pierre Auguste, né le 
4.8.1926, Suisse (GE), marié, 
avenue De-Budé 9, Genève, 
décédé le 9.2.2010 à Thônex (GE)

HERGUÉ James René, né le 
30.8.1926, France, marié, 
rue François-Durafour 4, Vernier 
(GE), décédé le 16.2.2010 à Vernier

HÉRITIER née HERBEZ Eveline 
Germaine, née le 28.7.1910, Suisse 
(GE), veuve, chemin de l’Ecu 1, 
c/o EMS La Châtelaine, Vernier 
(GE), décédée le 11.2.2010 
à Vernier (GE)

HIRT Richard, né le 7.4.1950, 
Suisse (GE), divorcé, chemin de la 
Traille 29, c/o M. Glutz André, Onex 
(GE), décédé le 13.2.2010 à Genève
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JAQUES née BAUDET Arlette 
Berthe Bernadette, née le 14.10.1939, 
Suisse (VD), veuve, chemin de la 
Rochette 15, Genève, décédée
le 13.2.2010 à Genève

KILLEN Leo William, né le 
19.3.1920, Etats-Unis, veuf, Anières 
(GE), ch. des Courbes 9, c/o EMS 
Résidence d’Hanna, décédé 
le 17.2.2010 à Anières (GE)

LAM NGUYEN née LAM Xuân 
Phuong, née le 12.8.1972, Suisse 
(GE), mariée, Genève, rue de 
Carouge 85, décédée le 15.2.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

LANFRANCHI née LOSEGO Aïda 
Maria, née le 26.11.1916, Suisse 
(GR), veuve, route de Malagnou 25, 
Genève, décédée le 9.2.2010 
à Genève

LÉVÊQUE Denis Pierre Henri, 
né le 29.5.1937, Suisse (GE), 
célibataire, Cologny (GE), 
ch. Frank-Thomas 104, c/o EMS 
Foyer Saint-Paul, décédé le 11.2.2010 
à Cologny (GE)

MAJEUX née COPPEL Isabelle 
Antoinette Virginie, née le 23.5.1912, 
Suisse (GE), veuve, Choulex, rte des 
Jurets 12, c/o EMS Les Jardins 
de Choulex, décédée le 13.2.2010 
à Choulex (GE)

MALICI née ARIFI Mevlide, née le 
20.2.1962, Serbie, mariée, Onex 

(GE), rue des Racettes 55, décédée 
le 17.12.2009 à Collonge-Bellerive 
(GE)

MANDAL née STEINHAUSER 
Yvette Elise Juliette, née le 
17.10.1918, Suisse (GE), veuve, 
chemin du Pré-du-Couvent 3, 
c/o EMS Le Prieuré, 
Chêne-Bougeries (GE), décédée le 
8.2.2010 à Chêne-Bougeries (GE)

MATHIEU René Emile, né le 
2.10.1925, Suisse (VS), marié, 
chemin des Verjus 38B, Lancy (GE), 
décédé le 10.2.2010 à Genève

MEIER Erwin, né le 23.11.1924, 
Suisse (SO), lié par un partenariat 
enregistré, avenue Peschier 22,
c/o M. Uhlmann, Genève, décédé 
le 30.1.2010 à Genève

MICHEL Jeanne Henriette, née le 
29.1.1915, France, divorcée, Anières 
(GE), ch. des Courbes 9, c/o EMS 
Résidence d’Hanna, décédée
le 2.12.2009 à Anières (GE)

NESTEROV Alexander, né le 
10.2.1960, Russie, marié, avenue de 
la Paix 15, c/o Mission de Russie, 
Genève, décédé le 11.2.2010 
à Genève

NEUFELD née ULLMO Simonne, 
née le 27.12.1910, Suisse (GE), veuve, 
chemin Gustave-Rochette 14,
c/o Résidence Butini, Onex (GE), 
décédée le 8.2.2010 à Onex (GE)

PACHE Jean, né le 24.1.1931, Suisse 
(GE), marié, chemin de Saule 77, 
Bernex (GE), décédé le 11.2.2010 
à Genève

PACHE Bernard Jean Claude, né le 
16.7.1945, Suisse (GE), célibataire, 
Thônex (GE), av. Tronchet 32A, 
décédé le 11.2.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

PAGE née DEWARRAT Hélène 
Béatrice, née le 24.11.1912, Suisse 
(FR), mariée, route des Chevaliers-
de-Malte 30, c/o Résidence 
Happy Days, Plan-les-Ouates (GE), 
décédée le 14.2.2010 à Plan-les-
Ouates (GE)

PERDIKIS Petros, né le 4.7.1916, 
Grèce, veuf, chemin de Roilbot 1,
Pregny-Chambésy (GE), décédé 
le 10.12.2009 à Athènes (Grèce)

POLLI née PUTELLI Maria 
Maddalena Pace, née le 11.2.1937, 
Suisse (TI), veuve, chemin des 
Palettes 1 bis, Lancy (GE), décédée 
le 23.12.2009 à Bernex (GE)

REMUND Charles-André, né le 
10.5.1944, Suisse (BE), marié, rue de 
la Croix-du-Levant 12, Vernier (GE), 
décédé le 10.2.2010 à Vernier (GE)

RIZZO Giuseppe, né le 19.4.1925, 
Italie, marié, chemin des Marais 162, 
c/o Résidence Les Châtaigniers,
Veyrier (GE), décédé le 30.1.2010 
à Veyrier (GE)

ROTA Alessandro, né le 16.9.1934, 
Italie, marié, route de Veyrier 49,
Carouge (GE), décédé le 6.2.2010 
à Genève

ROTHPLETZ Erika, née le 1.3.1940, 
Suisse (LU), divorcée, rue de Bâle 16, 
décédée le 15.7.2009 à Genève

SANTSCHI née RODUIT Anne 
Céline Marie, née le 14.12.1945, 
Suisse (VD), mariée, 
rue Ancienne 43B, Carouge (GE), 
décédée le 11.2.2010 à Genève

SARTORETTI Jean Marcel, né le 
4.1.1945, Suisse (NE), veuf, rue du 
Grand-Bay 10, Vernier (GE), décédé 
le 11.2.2010 à Genève

SAUGY née THOREZ 
Marie-Hélène Monique Régine, 
née le 3.2.1948, Suisse (VD), mariée, 
France, Haute-Savoie, Veigy, 
décédée le 12.2.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

SCHALLER née JAQUES Andrée 
Marcelle, née le 1.8.1940, Suisse 
(FR), mariée, Lancy (GE), ch. des 
Pontets 3 bis, décédée le 3.2.2010 
à Carouge (GE)

SCHINDELHOLZ née AEBI 
Danielle Solange, née le 20.1.1950, 
Suisse (LU), divorcée, chemin du 
Pré-du-Couvent 3, c/o EMS 
Le Prieuré, Chêne-Bougeries (GE), 
décédée le 11.2.2010 
à Chêne-Bougeries (GE)

SCHNEIDER Odette Eva, née le 
19.1.1916, Suisse (VS), divorcée, 
chemin du Pré-du-Couvent 3,
c/o EMS Le Prieuré,
Chêne-Bougeries (GE), décédée 
le 14.2.2010 à Chêne-Bougeries 
(GE)

SERBOTEI Corneliu, né le 
10.9.1927, Roumanie, marié, 
Genève, rue Schaub 3, décédé le 
9.3.2009 à Brasov (Roumanie)

SHABANI née SELIMI Ramize, 
née le 15.11.1928, Kosovo, veuve, 
Genève, av. de l’Amandolier 11, 
décédée le 21.1.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)

SRDANI née DELIC Džemila, née 
le 6.8.1922, origine inconnue, veuve, 
rue Peillonnex 18, Chêne-Bourg 
(GE), décédée le 29.1.2010 à 
Genève

TERRETTAZ Lucien, né le 
17.11.1917, Suisse (VS), divorcé, 
rue des Chaudronniers 3, Genève, 
décédé le 10.2.2010 à Thônex (GE)

VONLANTHEN Pius, né le 
23.9.1916, Suisse (GE), veuf, route de 
Veyrier 85, c/o Maison de Vessy,
Veyrier, décédé le 14.2.2010 à Genève

ZENGER Raymonde Hélène 
Berthe, née le 18.4.1929, Suisse (GE), 
divorcée, Avully (GE), route 
d’Avully 98, décédée le 15.2.2010 
à Collonge-Bellerive (GE)
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Extrait de la Feuille offi cielle suisse du 
commerce

La présente publication a un caractère
informatif, seule la publication faite
anté rieurement dans la Feuille officielle 
suisse du commerce ayant valeur légale.
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MUTATIONS

■ The European Molecular Biology
Organization (EMBO), à Genève, CH-
660-2486009-6 (FOSC du 21.12.2009, p. 13/
5405284). Statuts modifi és le 23.12.2009 
sur des points non soumis à publication. 
Registre journalier No 2256 du 05.02.2010
(05490068 / CH-660.2.486.009-6)

■ (TIS) Trade and Investment Services 
SA, en liquidation, à Genève, CH-660-
1113998-2 (FOSC du 18.11.2002, p. 5). 
Adresse de liquidation: rue de Chante-
poulet 1-3, 1201 Genève. 
Registre journalier No 2257 du 05.02.2010
(05490070 / CH-660.1.113.998-2)

■ Trust Control International Inspec-
tions and Services Sarl, à Genève, CH-
660-2069009-6 (FOSC du 15.09.2009, p. 7/
5246094). Adresse actuelle: rue Agasse 54, 
1208 Genève. Signature individuelle a
été conférée à Vettori Enzo, de France, à 
Lancy, directeur. 
Registre journalier No 2258 du 05.02.2010
(05490072 / CH-660.2.069.009-6)

■ Van Daalen & Cie SA, à Genève,
CH-660-1073991-6 (FOSC du 22.12.2008, 
p. 14/4795922). Pattay Eveline est mainte-
nant domiciliée à La Muraz, F. Thivolet 
Eric, de Troinex, à Collonge-Bellerive,
est membre du conseil d’administration 
avec signature collective à deux. Procu-
ration collective à deux a été conférée à 
Gonzalez Florenzano Alejandro, de Fri-
bourg, à Vandœuvres, et Thivolet Jean-
David, de Troinex, à Collonge-Bellerive. 
Registre journalier No 2259 du 05.02.2010
(05489550 / CH-660.1.073.991-6)

■ Wind Service SA, à Genève, CH-
660-0188981-5, commerce et distribution 
de tous articles de sport (FOSC du 
18.09.2003, p. 7/1177134). Mani Nicolas 
n’est plus administrateur; ses pouvoirs sont 
radiés. Barman Jean-René, de Vérossaz,
à Collonge-Bellerive, président, Barman 
Christophe, de Vérossaz, à Gy, et Mage 
Christophe, de Genève, à Choulex, sont 
membres du conseil d’administration
avec signature collective à deux. Signature 
collective à deux a été conférée à Loosli 
Romain, de Genève, à Collonge-Bellerive, 
directeur, et Barman Michèle, de Véros-

saz, à Troistorrents. Cocedes SA n’est plus 
organe de révision. 
Registre journalier No 2260 du 05.02.2010
(05489552 / CH-660.0.188.981-5)

■ World Business Council For
Sustainable Development (WBCSD),
à Chêne-Bougeries, CH-660-0352995-1, 
association (FOSC du 24.04.2008, p. 10/
4445598). DiPiazza Samuel A. n’est plus 
membre du comité; ses pouvoirs sont ra-
diés. Ollila Jorma, de Finlande, à Espoo, 
FIN, est membre et président du comité 
avec signature individuelle. 
Registre journalier No 2261 du 05.02.2010
(05490074 / CH-660.0.352.995-1) 

RADIATIONS

■ Atelier de couture Pilar Coppolino,
à Genève, CH-660-0631991-6 (FOSC du 
12.07.1991, p. 3031). L’inscription est ra-
diée par suite de cessation de l’exploita-
tion. 
Registre journalier No 2262 du 05.02.2010
(05489554 / CH-660.0.631.991-6)

■ Fondation en faveur des Orphelins 
Roumains, au Grand-Saconnex, CH-660-
1099992-3 (FOSC du 10.09.2007, p. 6/
4103568). Selon arrêté de l’Autorité de 
surveillance fédérale des fondations et des 
institutions de prévoyance du 14.04.2009, 
la fondation est dissoute conformément à 
l’article 88 CC et radiée. 
Registre journalier No 2264 du 05.02.2010
(05489556 / CH-660.1.099.992-3)

■ Ledermann Georges-André, à
Genève, CH-660-0927994-7 (FOSC du 
12.01.2004, p. 8). L’inscription est radiée 
par suite de cessation de l’exploitation. 
Registre journalier No 2265 du 05.02.2010
(05489558 / CH-660.0.927.994-7)

■ MNW CONSULTANTS SA, en liquida-
tion, à Meyrin, CH-660-2155006-0 (FOSC 
du 16.12.2008, p. 13/4783050). Sa liquida-
tion étant terminée, la société est radiée. 
Registre journalier No 2266 du 05.02.2010
(05489560 / CH-660.2.155.006-0)

■ SLENS SA, en liquidation, à Genève, 
CH-660-1904001-2 (FOSC du 23.12.2008, 
p. 12/4797294). Sa liquidation étant termi-
née, la société est radiée. 
Registre journalier No 2267 du 05.02.2010
(05489562 / CH-660.1.904.001-2)
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NOUVELLES INSCRIPTIONS

■ BLACKGOLD GmbH [BLACKGOLD 
Sàrl] [BLACKGOLD Sagl] [BLACK-
GOLD llc], à Genève, avenue Léon-

Gaud 5, c/o Ming Halpérin Burger Inaudi, 
avocats, 1206 Genève, CH-660-0259010-1. 
Nouvelle société à responsabilité limitée. 
Statuts du 27.01.2010. But: commerce et 
négoce de matières premières et d’autres 
produits, en particulier dans le domaine
de l’industrie pétrolière ou gazière (cf.
statuts pour but complet). Obligation de 
fournir des prestations accessoires, droits 
de préférence, de préemption ou d’emp-
tion: pour les détails, voir les statuts. Capi-
tal: CHF 20’000. Organe de publication: 
Feuille Offi cielle Suisse du Commerce. 
Communication aux associés: par lettre, 
téléfax ou e-mail. Associé: Inaudi Matteo, 
de Vio Morcote, à Genève, pour 200 parts 
de CHF 100. Gérante: Cordsco Anna
Maria, d’Italie, à Thônex avec signature 
individuelle; l’associé n’exerce pas la
signature sociale. Selon déclaration de la 
gérante du 27.01.2010, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et renonce 
à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2268 du 08.02.2010
(05491524 / CH-660.0.259.010-1)

■ Carsystem, Patrik Défago, à Vernier, 
route de Vernier 219, 1214 Vernier, CH-
660-0323010-4. Nouvelle entreprise indi-
viduelle. Titulaire: Défago Patrik, de
Val-d’Illiez, à Vernier. But: réparation
alternative de carrosseries; commerce de 
véhicules neufs et d’occasion. 
Registre journalier No 2269 du 08.02.2010
(05491526 / CH-660.0.323.010-4)

■ Construction solutions en bois,
Germann Ueli, à Genève, rue de Neu-
châtel 8, 1201 Genève, CH-660-0315010-5. 
Nouvelle entreprise individuelle. Titulaire: 
Germann Ueli, de Zihlschlacht-Sitterdorf, 
à Genève. But: constructions en bois,
rénovation, entretien. 
Registre journalier No 2270 du 08.02.2010
(05491528 / CH-660.0.315.010-5)

■ Eran Investissements, Stauffer et 
Stauffer, à Carouge (GE), rue des Carou-
biers 19, 1227 Carouge, CH-660-2946009-
5. Nouvelle société en nom collectif qui
a commencé le 01.05.2009. But: investis-
sements dans des PME en démarrage.
Associés: Stauffer Anna, de Bernex, à
Genève, et Stauffer Paul-Eric, de Bernex, 
à Carouge. 
Registre journalier No 2271 du 08.02.2010
(05491530 / CH-660.2.946.009-5)

■ Intertrade Distribution Geneva SA, à 
Genève, rue du Vidollet 21, 1202 Genève, 
CH-660-0311010-2. Nouvelle société ano-
nyme. Statuts du 16.12.2009. But: exploi-
tation d’un commerce de viande en gros
et au détail, achat, vente, commerciali-
sation de tous produits, viande fraîche et 
fabrication de mets, exploitation et repré-
sentation de brevets, droits et licences s’y 
rapportant (cf. statuts pour but complet). 

Capital-actions: CHF 100’000, libéré à 
concurrence de CHF 50’000, divisé en 100 
actions de CHF 1’000, au porteur. Organe 
de publication: Feuille Offi cielle Suisse du 
Commerce. Communication aux action-
naires: Feuille Offi cielle Suisse du Com-
merce ou lettre recommandée ou courriel 
s’ils sont tous connus. Administration: 
Mota Nuno Miguel, de et à Genève, est 
administrateur unique avec signature indi-
viduelle. Selon déclaration de l’adminis-
trateur du 16.12.2009, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et renonce 
à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2272 du 08.02.2010
(05493062 / CH-660.0.311.010-2)

■ MUJANOVIC MIX MODA, à Genève, 
rue des Maraîchers 11, 1205 Genève, CH-
660-0331010-5. Nouvelle entreprise indi-
viduelle. Titulaire: Mujanovic Mahira, de 
Bosnie-Herzégovine, à Genève. But: bou-
tique seconde main, dépôt vente, tout 
commerce de vêtement. 
Registre journalier No 2273 du 08.02.2010
(05491532 / CH-660.0.331.010-5)

■ Paola Orlando Communication 
Sàrl, à Vernier, chemin de l’Ecu 7, 1219 
Châ telaine, CH-660-0333010-8. Nouvel-
le société à responsabilité limitée. Sta-
tuts du 03.02.2010. But: Développement 
de la communication et des relations 
presse d’entreprises ou de marques, en 
Suisse et à l’international, avec les diffé-
rents moyens inhérents aux relations pu-
bliques. Obligation de fournir des pres-
tations accessoires, droits de préférence, 
de pré emption ou d’emption: pour les 
détails, voir les statuts. Capital: CHF 
20’000. Organe de publication: Feuille 
Officielle Suisse du Commerce. Commu-
nication aux associés: par écrit ou par 
courriel. Associée-gérante: Orlando Mi-
colot Paola, de France, à Vernier, pour 
20 parts de CHF 1’000, avec signature 
individuelle. Selon déclaration de la gé-
rante du 03.02.2010, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et re-
nonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2274 du 08.02.2010
(05491534 / CH-660.0.333.010-8)

■ Rodrigues Esteves Justino, à Thônex, 
route de Mon-Idée 57, 1226 Thônex, CH-

660-0335010-7. Nouvelle entreprise indi-
viduelle. Titulaire: Rodrigues Esteves
Justino, du Portugal, à Thônex. But: jardi-
nier paysagiste. 
Registre journalier No 2275 du 08.02.2010
(05491536 / CH-660.0.335.010-7)

■ Serrurerie Jaunin, à Plan-les-Ouates, 
chemin du Pré-Fleuri 16, 1228 Plan-les-
Ouates, CH-660-0316010-9. Nouvelle en-
treprise individuelle. Titulaire: Jaunin 
Pierre, de Chêne-Bourg, à Cartigny. But: 
construction métallique, façonnage alumi-
nium et inox, fers forgés. 
Registre journalier No 2276 du 08.02.2010
(05491538 / CH-660.0.316.010-9)

■ Soteb National Elektro Sàrl, à Vernier, 
route de Montfl eury 46, 1214 Vernier, CH-
660-0336010-6. Nouvelle société à respon-
sabilité limitée. Statuts du 28.01.2010. But: 
pose de câblage électrique et électronique, 
import et export de produits industriels 
(cf. statuts pour but complet). Obligation 
de fournir des prestations accessoires, 
droits de préférence, de préemption ou 
d’emption: pour les détails, voir les sta-
tuts. Capital: CHF 20’000. Organe de pu-
blication: Feuille Offi cielle Suisse du Com-
merce. Communication aux associés: par 
écrit ou par courriel. Associée: SOTEB 
NATIONAL ELEKTRO, à Saint-Genis-
Pouilly, F, pour 20 parts de CHF 1’000.
Gérants: Cacciapuoti Grégoire, de France, 
à Annecy-le-Vieux, F avec signature indi-
viduelle. Signature individuelle a été 
conférée à Boy Christophe, de Saanen, à 
Blonay, directeur. Selon déclaration du
gérant du 28.01.201, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et renonce 
à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2277 du 08.02.2010
(05491540 / CH-660.0.336.010-6)

■ van den Honert Education & Music,
à Genève, boulevard Carl-Vogt 92, 1205 
Genève, CH-660-0329010-3. Nouvelle en-
treprise individuelle. Titulaire: van den 
Honert Ellen, des Pays-Bas, à Genève. 
But: formation musicale et représentations 
musicales. 
Registre journalier No 2278 du 08.02.2010
(05491542 / CH-660.0.329.010-3) 

REGISTRE DU COMMERCE

(Suite page suivante)

feuzn
Rectangle 



VENDREDI 26 FÉVRIER 2010

N° 366 - FEUILLE D’AVIS OFFICIELLE DE LA RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE  10

MUTATIONS

■ ANAXIS SA, à Genève, CH-550-
1040390-9 (FOSC du 19.05.2009, p. 8/
5026088). ALR Fiduciaire A.L. Rummel 
SA n’est plus organe de révision. Nouvel 
organe de révision: GF Audit SA, succur-
sale de Nyon (CH-550-1057053-2), à Nyon.
Registre journalier No 2279 du 08.02.2010
(05493064 / CH-550.1.040.390-9)

■ Artamis SA, à Genève, CH-660-2185003-
7 (FOSC du 13.08.2009, p. 10/5195418). 
Bove Pierre n’est plus administrateur; 
ses pouvoirs sont radiés. L’administrateur 
Weber Bernard, nommé président, conti-
nue à signer collectivement à deux. 
Registre journalier No 2280 du 08.02.2010
(05493066 / CH-660.2.185.003-7)

■ Association du Foyer St Paul, à
Cologny, CH-660-0210975-8, aide et assis-
tance aux personnes âgées, etc. (FOSC
du 09.08.2007, p. 7/4060596). But modifi é: 
aide et assistance aux personnes âgées et 
organisation de repas à domicile (cf. sta-
tuts pour but complet). Ressources: dons, 
legs, subventions; revenu de ses immeu-
bles. Organisation: comité et réviseur des 
comptes. Nouveaux statuts du 12.06.2008. 
Registre journalier No 2281 du 08.02.2010
(05491394 / CH-660.0.210.975-8)

■ Atelier d’architecture André Gallay, 
Jacques Berger Sàrl, à Carouge (GE), 
CH-660-2353001-0 (FOSC du 06.12.2004, 
p. 7/2574234). Berger Jacques n’est plus 
associé-gérant; ses pouvoirs sont radiés;
sa part de CHF 10’000 a été cédée à l’as-
socié-gérant Gallay André. Division des 
deux parts de CHF 10’000 en 200 parts
de CHF 100, toutes détenues par Gallay 
André, unique associé-gérant pour 200 
parts de CHF 100. Obligation de four-
nir des prestations accessoires, droits de 
préférence, de préemption ou d’emption: 
pour les détails, voir les statuts. Communi-
cation aux associés: par écrit ou par cour-
riel. Nouveaux statuts du 16.12.2009. Selon 
déclaration du gérant du 16.12.2009, la
société n’est pas soumise à un contrôle or-
dinaire et renonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2282 du 08.02.2010
(05493068 / CH-660.2.353.001-0)

■ Banque Syz & Co SA, à Genève,
CH-660-0026996-5 (FOSC du 28.01.2010, 
p. 9/5465692). L’inscription No 1283 du 
22.01.2010 est complétée en ce sens que 
Zethraeus Nikolaj est directeur adjoint. 
Registre journalier No 2283 du 08.02.2010
(05493070 / CH-660.0.026.996-5)

■ Brand Institute SA, à Genève, CH-
550-1039254-0 (FOSC du 21.02.2007, p. 8/
3789044). Nouvelle adresse: rue Pierre-
Fatio 12, 1204 Genève. 
Registre journalier No 2284 du 08.02.2010
(05493072 / CH-550.1.039.254-0)

■ Business-tech.ch Sàrl, à Meyrin, CH-
660-7876008-2 (FOSC du 30.12.2008, p. 13/
4805868). Nouveau siège: Genève, rue du 
Conseil-Général 6, 1205 Genève. Statuts 
modifi és le 14.01.2010. 
Registre journalier No 2285 du 08.02.2010
(05491396 / CH-660.7.876.008-2)

■ CE Consulting et Export SA, à
Genève, CH-170-3033021-8 (FOSC du 04.03. 
2009, p. 9/4909666). Schmid Jean-Albert n’est 
plus administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Monnard Michel-Alain, de Rolle, à Chêne-
Bourg, est administrateur unique avec signa-
ture individuelle. Nouvelle adresse: rue de 
Lyon 75, c/o Altos SA, 1203 Genève. 
Registre journalier No 2286 du 08.02.2010
(05493074 / CH-170.3.033.021-8)

■ Cedinvest SA, à Genève, CH-660-
0392976-1 (FOSC du 07.04.2005, p. 7/
2780474). Communication aux actionnai-
res: Feuille Offi cielle Suisse du Commerce 
ou courrier simple, fax ou courriel. Nou-
veaux statuts du 09.04.2009. Selon décla-
ration de l’administrateur du 09.04.2009, 
la société n’est pas soumise à un contrôle 
ordinaire et renonce à un contrôle res-
treint. CFS Consulting Fidpar SA n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2287 du 08.02.2010
(05493076 / CH-660.0.392.976-1)

■ Citicom SA, à Genève, CH-660-
0082989-5 (FOSC du 04.01.2008, p. 10/
4270750). Communication aux actionnai-
res: Feuille Offi cielle Suisse du Commerce 
ou lettre recommandée s’ils sont tous 
connus. Nouveaux statuts du 23.12.2009. 
Selon déclaration de l’administrateur du 
23.12.2009, la société n’est pas soumise
à un contrôle ordinaire et renonce à un 
contrôle restreint. «Fiduciaire Nouvelle 
SA» n’est plus organe de révision. 

Registre journalier No 2288 du 08.02.2010
(05493078 / CH-660.0.082.989-5)

■ Coopérative Renouveau de St-Jean, 
Genève, à Genève, CH-660-1748997-2 
(FOSC du 29.05.2008, p. 9/4497286).
Severino Giuseppe n’est plus membre du 
conseil d’administration; ses pouvoirs sont 
radiés. Par suite de changement d’état
civil, Lachat Christine porte maintenant le 
nom Dimitrijevic Christine. 
Registre journalier No 2289 du 08.02.2010
(05493080 / CH-660.1.748.997-2)

■ Creative Syndrom Sàrl, à Genève, 
CH-660-2258006-2 (FOSC du 09.10.2006, 
p. 7/3582898). Selon déclaration du gérant 
du 29.05.2009, la société n’est pas soumise 
à un contrôle ordinaire et renonce à un 
contrôle restreint. 
Registre journalier No 2290 du 08.02.2010
(05493082 / CH-660.2.258.006-2)

■ Dante Sàrl, à Bardonnex, CH-660-
1591005-4 (FOSC du 13.05.2009, p. 10/
5017794). La société est dissoute par
décision de l’assemblée générale du 
03.02.2010. Sa liquidation est opérée sous 
la raison sociale: Dante Sàrl, en liqui-
dation. Les associés Costan Zanon dit 
Costan Osvaldo et Costan Zanon dit
Costan Yves, ne sont plus gérants; leurs 
pouvoirs sont radiés. Liquidateur: Aichino 
Marcel, d’Italie, à Versoix, avec signature 
individuelle. Domicile de liquidation: Ca-
rouge (GE): rue Blavignac 10, c/o Marcel 
Aichino, 1227 Carouge. 
Registre journalier No 2291 du 08.02.2010
(05491398 / CH-660.1.591.005-4)

■ DESSAMBRE Olivier, L’ECO DES 
JARDINS, à Vandœuvres, CH-660-
0264010-1 (FOSC du 05.02.2010, p. 7/
5481486). Procuration individuelle a été 
conférée à Dessambre Céline, de Genève, 
à Pers-Jussy, F. 
Registre journalier No 2292 du 08.02.2010
(05493084 / CH-660.0.264.010-1)

■ EFG Trust Company (Switzerland) 
SA, à Genève, CH-660-1726006-3 (FOSC 
du 20.05.2009, p. 10/5029246). La procura-
tion de Michel Dolores est radiée. 
Registre journalier No 2293 du 08.02.2010
(05493086 / CH-660.1.726.006-3)

■ Enex Finance SA, à Genève, CH-
660-2175005-3, analyses commerciales et 
fi nancières, etc. (FOSC du 14.12.2009, p. 9/
5391234). Deggeller Otto n’est plus ad-
ministrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Fenner Rolf, de Küsnacht, à Cham, est
administrateur unique avec signature in-
dividuelle. Signature individuelle a été 
conférée à Koechli Sébastien, de Mühle-
berg, à Collonge-Bellerive. 
Registre journalier No 2294 du 08.02.2010
(05493088 / CH-660.2.175.005-3)

■ FANAC & ROBAS SA, à Genève, CH-
660-1605000-8 (FOSC du 01.06.2004, p. 8/
2286094). Nouveaux statuts du 25.01.2010. 
Devaud Jean-Marc n’est plus adminis-
trateur; il est nommé directeur avec signa-
ture collective à deux. Administration: 
Léonard François, de France, à Aix-
les-Bains, F, président, Häsler Marc, de 
Gsteigwiler, à Chavannes-de-Bogis, et 
Pont André, de France, à Villaz, F. Signa-
ture individuelle de Häsler Marc ou col-
lective à deux des autres administrateurs. 
Registre journalier No 2295 du 08.02.2010
(05493090 / CH-660.1.605.000-8)

■ Fondation Hardt pour l’étude de 
l’antiquité classique, à Vandœuvres, 
CH-660-0119969-2 (FOSC du 21.04.2006, 
p. 6/3342888). Nelis Damien est main-
tenant domicilié à Veyrier, et Brunner
Monika, à Vandœuvres. Ducrey Pierre, 
jusqu’ici membre du conseil, a été nommé 
directeur et continue à signer collective-
ment à deux. Couchepin Pascal, de et à 
Martigny, est membre-président du conseil 
avec signature collective à deux. 
Registre journalier No 2296 du 08.02.2010
(05493092 / CH-660.0.119.969-2)

■ Fondation Simon I. Patino, à Genève, 
CH-660-0177958-6 (FOSC du 11.06.2008,
p. 8/4518388). Schneider Ernst n’est plus 
membre du conseil; ses pouvoirs sont
radiés. Doerig Hans-Ulrich, nommé pré-
sident, signe désormais collectivement à 
deux. 
Registre journalier No 2297 du 08.02.2010
(05493094 / CH-660.0.177.958-6)

■ Frito-Lay Trading Company (Europe) 
Sàrl, succursale de Genève, à Genève, 
CH-660-2360000-7, livraison, achat, vente 
et commerce dans l’alimentation en
général, etc., entreprise ayant son siège
à Berne (FOSC du 15.06.2004, p. 6/

2308706). Suite à la modifi cation du droit 
du registre du commerce et en application 
de l’article 110, alinéa 1, ORC, les infor-
mations relatives aux personnes dispo-
sant d’un pouvoir de représentation pour 
toute l’entreprise sont radiées. Les pou-
voirs de de Moragas Jorge, Flieler Fred, 
Jesi Marco, Mes Timotheus Florentius
Casimirus Maria sont radiés. 
Registre journalier No 2298 du 08.02.2010
(05491400 / CH-660.2.360.000-7)

■ Frito-Lay Trading Company Sàrl, suc-
cursale de Genève, à Genève, CH-660-
2361000-5, livraison, achat, vente et com-
merce dans l’alimentation en général, etc., 
entreprise ayant son siège à Berne (FOSC 
du 15.06.2004, p. 6/2308708). Suite à la mo-
difi cation du droit du registre du commerce 
et en application de l’article 110, alinéa 1, 
ORC, les informations relatives aux per-
sonnes disposant d’un pouvoir de représen-
tation pour toute l’entreprise sont radiées. 
Les pouvoirs de de Moragas Jorge, Flieler 
Fred, Jesi Marco, et Mes Timotheus Flo-
rentius Casimirus Maria sont radiés. 
Registre journalier No 2299 du 08.02.2010
(05491402 / CH-660.2.361.000-5)

■ G.A.L. SA, à Genève, CH-660-2607005-
7 (FOSC du 08.01.2009, p. 7/4816004). 
Adresse actuelle: route des Acacias 24, 
1227 Les Acacias. 
Registre journalier No 2300 du 08.02.2010
(05493096 / CH-660.2.607.005-7)

■ GENAVIA-B SA, à Genève, CH-660-
0222994-9 (FOSC du 04.02.2004, p. 7/
2101964). Fiduciaire Beaumont SA n’est 
plus organe de révision. Nouvel organe
de révision: Société Fiduciaire et d’Etudes 
Fiscales SA (CH-660-0169957-4), à Ge nève.
Registre journalier No 2301 du 08.02.2010
(05493098 / CH-660.0.222.994-9)

■ GLOBAL STRATEGY & GOVER NANCE 
SA, à Genève, CH-660-7182008-8 (FOSC 
du 26.11.2008, p. 9/4750604). Soubra Sou-
heil, de Versoix, à Prangins, est membre du 
conseil d’administration avec signature col-
lective à deux, avec Reda Gherbi. 
Registre journalier No 2302 du 08.02.2010
(05493100 / CH-660.7.182.008-8)

■ Gondrand SA, à Carouge (GE), CH-
660-0018919-1 (FOSC du 05.08.2009, p. 10/
5179650). Les pouvoirs de Girod Daniel, 
Haller Samuel et Mantin Erich sont radiés. 
Registre journalier No 2303 du 08.02.2010
(05493102 / CH-660.0.018.919-1)

■ HTS, Home Tech Service SA, à
Lancy, CH-660-0040982-2 (FOSC du 
31.07.2006, p. 6/3489600). FIDUCIAIRE 
DES CHARMILLES SA n’est plus organe 
de révision. Nouvel organe de révision: 
HP Révision & Conseil SA (CH-550-
1056395-6), à Pully. 
Registre journalier No 2304 du 08.02.2010
(05493104 / CH-660.0.040.982-2)

■ IKF Management SA, à Genève,
CH-645-1000206-3 (FOSC du 08.07.2008, 
p. 10/4564262). Nouvelle adresse: rue du 
31-Décembre 42, 1207 Genève. 
Registre journalier No 2305 du 08.02.2010
(05493106 / CH-645.1.000.206-3)

■ Indelicato Rosario, à Genève,
CH-660-0132010-4 (FOSC du 22.01.2010, 
p. 8/5455368). L’inscription No 924 du 
18.01.2010 est complétée en ce sens que 
Indelicato Rosario a repris l’actif et le
passif de Marguerite Indelicato (CH-660-
0202972-2), à Genève. 
Registre journalier No 2306 du 08.02.2010
(05493108 / CH-660.0.132.010-4)

■ JOUR DE RÊVE Sàrl, à Genève,
CH-660-0612999-3 (FOSC du 07.04.1999, p. 
2233). Nouveau but: création, repré sentation 
et production, exploitation et gestion de 
spectacles vivants; organisation et animation 
d’événements; création réalisation, produc-
tions et distributions audio-visuelle; création 
de concepts, décors et accessoires; exploita-
tion de droits d’au-teur et du droit à l’image; 
formation de comédiens et d’animateurs; 
écriture de textes, scénarios et livres, com-
merce de produits y relatifs (cf. statuts pour 
but complet). Obligation de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, 
de préemption ou d’emption: pour les
détails, voir les statuts. Communication aux 
associés: par écrit ou par courriel. Nouveaux 
statuts du 04.01.2010. Rouaud Jean-François 
n’est plus associé; ses pouvoirs sont radiés; 
sa part de CHF 1’000 a été cédée à Rouaud 
Christine, maintenant à Coppet, désormais 
unique associée-gérante, pour une part de 
CHF 19’000 et une part de CHF 1’000. Selon 
déclaration de la gérante du 08.06.2009, la 
société n’est pas soumise à un contrôle ordi-
naire et renonce à un contrôle restreint. 

Registre journalier No 2307 du 08.02.2010
(05491404 / CH-660.0.612.999-3)

■ JTI TRADING SA, à Carouge (GE), 
CH-660-0864999-7 (FOSC du 29.01.2010, 
p. 9/5468490). Les pouvoirs de Flu Jean-
Michel et la procuration de Aitken David 
sont radiés. 
Registre journalier No 2308 du 08.02.2010
(05493110 / CH-660.0.864.999-7)

■ Marguerite Indelicato, à Genève, CH-
660-0202972-2 (FOSC du 22.01.2010, p. 9). 
L’inscription No 998 du 18.01.2010 est
rectifi ée en ce sens que l’inscription est
radiée par suite de remise de l’exploita-
tion. Actif et passif repris par «Indelicato 
Rosario» (CH-660-0132010-4), à Genève. 
Registre journalier No 2309 du 08.02.2010
(05493112 / CH-660.0.202.972-2)

■ Mc Line Group SA, à Genève, CH-
514-3024788-6, promotion, organisation, 
développement d’activités surtout dans le 
secteur des soins esthétiques, etc. (FOSC 
du 10.12.2007, p. 8/4239412). Statuts mo-
difi és le 18.12.2009 sur un point non sou-
mis à publication. Selon déclaration du 
conseil d’administration du 18.12.2009, la 
société n’est pas soumise à un contrôle 
ordinaire et renonce à un contrôle res-
treint. Consolida SA n’est plus organe de 
révision. 
Registre journalier No 2310 du 08.02.2010
(05493114 / CH-514.3.024.788-6)

■ Neosmos SA, à Collonge-Bellerive, 
CH-660-0080007-5 (FOSC du 18.04. 2008, 
p. 8/4437412). Edelman Patrick n’est plus 
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Registre journalier No 2311 du 08.02.2010
(05493116 / CH-660.0.080.007-5)

■ Optimum Asset Management SA,
à Genève, CH-550-1009664-3 (FOSC du 
04.02.2010, p. 10/5478868). L’inscription 
No 1675 du 29.01.2010 est complétée en ce 
sens que le nom de l’administratrice est 
Mungan Tanyeri Yesim (et non Mungan 
Tanyer Yesim). 
Registre journalier No 2312 du 08.02.2010
(05493118 / CH-550.1.009.664-3)

■ Parking de Villereuse SA, à Genève, 
CH-660-0519980-7 (FOSC du 27.02.2006, 
p. 7/3262084). Rolland Alain n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Registre journalier No 2313 du 08.02.2010
(05493120 / CH-660.0.519.980-7)

■ PROMOFARM SA, à Genève, CH-
660-0266002-6 (FOSC du 04.11.2009,
p. 10/5327226). Edmond Golaz n’est plus 
organe de révision. 
Registre journalier No 2314 du 08.02.2010
(05493122 / CH-660.0.266.002-6)

■ RJ Watches SA, à Genève, CH-660-
2333004-2 (FOSC du 08.02.2010, p. 11/
5483682). Bajulaz Alain n’est plus admi-
nistrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Registre journalier No 2315 du 08.02.2010
(05493124 / CH-660.2.333.004-2)

■ Saillet Vincent, PISCINES CONFORT, 
à Carouge (GE), CH-660-0722007-4 
(FOSC du 29.03.2007, p. 8/3861786). Nou-
veau siège: Genève, rue Daubin 7, 1203 
Genève. 
Registre journalier No 2316 du 08.02.2010
(05491406 / CH-660.0.722.007-4)

■ SALAMANDRE SA, à Genève, CH-660-
1936006-1 (FOSC du 13.12.2007, p. 9/
4245646). Fiduciaire Chavaz SA n’est plus 
organe de révision. Nouvel organe de
révision: Baker Tilly Spiess SA (CH-660-
1115992-0), à Genève. 
Registre journalier No 2317 du 08.02.2010
(05493126 / CH-660.1.936.006-1)

■ Sanosa Gestion SA, à Genève,
CH-660-0483997-3 (FOSC du 07.08.2009, 
p. 10/5186328). La procuration de Pfaude 
Laurent est radiée. 
Registre journalier No 2318 du 08.02.2010
(05493128 / CH-660.0.483.997-3)

■ SD Ingénierie Genève SA, à Genève, 
CH-660-0151964-0 (FOSC du 10.02.2009, 
p. 10/4871318). Procuration collective à 
deux, sauf avec Vincent Pascal, a été 
conférée à Charbonnier Benoît, de Plan-
les-Ouates, à Genève. 
Registre journalier No 2319 du 08.02.2010
(05493130 / CH-660.0.151.964-0)

■ SEVERIS HOLDING SA, à Genève, 
CH-660-0313995-1 (FOSC du 07.02.2008, 
p. 10/4326980). Statuts modifi és le 
31.12.2009 sur des points non soumis à
publication. 
Registre journalier No 2320 du 08.02.2010
(05493132 / CH-660.0.313.995-1)

■ Shanghaï Gems SA, à Genève, CH-
660-0572989-8 (FOSC du 11.04.2006, p. 7/
3329960). CRF Comptabilité, Révision et 
Fiscalité SA n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2321 du 08.02.2010
(05493134 / CH-660.0.572.989-8)

■ Shanghaï Overseas SA, à Genève, 
CH-660-0520980-1 (FOSC du 31.07.2006, 
p. 6/3489620). CRF Comptabilité, Révi-
sion et Fiscalité SA n’est plus organe de 
révision. 
Registre journalier No 2322 du 08.02.2010
(05493136 / CH-660.0.520.980-1)

■ SI Mirva, en liquidation, à Collonge-
Bellerive, CH-660-0163988-7 (FOSC du 
23.10.2009, p. 9/5309192). «Société fi du-
ciaire d’Expertise et de Revision SA»
n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2323 du 08.02.2010
(05493138 / CH-660.0.163.988-7)

■ SI Wezi, à Meyrin, CH-660-0256980-1 
(FOSC du 14.01.2010, p. 9/5442084). L’ins-
cription No 20382 du 23.12.2009 est com-
plétée en ce sens que la société est désor-
mais domiciliée dans ses propres locaux
à la route de Meyrin 214, 1217 Meyrin. 
Registre journalier No 2324 du 08.02.2010
(05493140 / CH-660.0.256.980-1)

■ SOCOFINANCE SA, à Genève, CH-
660-0286976-5 (FOSC du 22.01.2010, p. 9/
5455472). But modifi é: toutes opérations 
fi nancières et commerciales tant en Suisse 
qu’à l’étranger, notamment dans le domai-
ne des métaux précieux physiques, en par-
ticulier par l’utilisation des technologies de 
l’information, activité d’incubateur, exécu-
tion de transactions en ligne, création, hé-
bergement et gestion de sites sur le réseau 
Internet, programmation, acquisition et 
prise de participations mo bilières et immo-
bilières à l’exclusion de celles qui sont pro-
hibées par la LFAIE (cf. statuts pour but 
complet). Communication aux actionnai-
res: Feuille Offi cielle Suisse du Commerce. 
Nouveaux statuts du 12.01.2010. 
Registre journalier No 2325 du 08.02.2010
(05491408 / CH-660.0.286.976-5)

■ Soleil Rouge Sàrl, à Genève, CH-
660-1345998-7 (FOSC du 16.06.2009,
p. 13/5069548). L’associé-gérant Gilliéron 
Christian, maintenant domicilié à Pre-
singe, détient désormais 36 parts de CHF 
1’000 et a cédé 4 parts de CHF 1’000 à 
Gilliéron Jenny, de Suède, à Presinge, 
nouvelle associée pour 4 parts de CHF 
1’000 sans signature sociale. 
Registre journalier No 2326 du 08.02.2010
(05493142 / CH-660.1.345.998-7)

■ STANHOPE CAPITAL (SWITZER-
LAND) SA, à Genève, CH-660-5780008-
0 (FOSC du 20.05.2008, p. 8/4483556).
Organe de révision: Berney et Associés 
SA Société Fiduciaire (CH-660-0669993-
1), à Genève. 
Registre journalier No 2327 du 08.02.2010
(05491410 / CH-660.5.780.008-0)

■ Swiss Private Company SA, à
Genève, CH-140-3002453-3 (FOSC du 17. 
07.2009, p. 11/5146618). Communication aux 
actionnaires: Feuille Offi cielle Suisse du 
Commerce. Nouveaux statuts du 07.01.2010. 
Registre journalier No 2328 du 08.02.2010
(05493144 / CH-140.3.002.453-3)

■ Tarcap SA, à Genève, CH-660-1931003-
3 (FOSC du 11.07.2007, p. 10/4019740). 
Nouvelle adresse: route de Malagnou 24, 
1208 Genève. 
Registre journalier No 2329 du 08.02.2010
(05493146 / CH-660.1.931.003-3)

■ TRICOSA SA, à Genève, CH-660-
1782007-8 (FOSC du 25.10.2007, p. 7/
4170712). Sefi co SA Société d’Expertise 
Fiscale et Comptable n’est plus organe
de révision. Nouvel organe de révision: 
Bureau fi duciaire Danièle Giroud (CH-
660-2401001-6), à Vandœuvres. 
Registre journalier No 2330 du 08.02.2010
(05493148 / CH-660.1.782.007-8)

■ UBP-Gestion Institutionnelle SA, à 
Genève, CH-660-1219997-0 (FOSC du 
15.12.2006, p. 9/3684230). Les 5’000 ac-
tions nominatives de CHF 1’000 sont
désormais liées selon statuts. Capital-ac-
tions: CHF 5’000’000, entièrement libéré, 
divisé en 5’000 actions de CHF 1’000,
nominatives, liées selon statuts. Commu-
nication aux actionnaires: par pli recom-
mandé, courrier simple, fax, courriel ou 
autre moyen de communication électro-
nique. Nouveaux statuts du 08.12.2009. 
Registre journalier No 2331 du 08.02.2010
(05491412 / CH-660.1.219.997-0)
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■ Uniac SA, à Genève, CH-660-0117995-
3 (FOSC du 24.08.2009, p. 9/5211482). 
Nouveau but: négoce et commerce de
toutes matières premières et de tous pro-
duits fi nis et dérivés; prestation de ser-
vices et activités de conseil, de gestion et 
de fi nancement dans tous les domaines
liés ou non au but principal (cf. statuts 
pour but complet). Communication aux 
actionnaires: Feuille Offi cielle Suisse du 
Commerce ou lettre recommandée s’ils 
sont tous connus. Nouveaux statuts du 
29.12.2009. Selon déclaration de l’admi-
nistrateur du 29.12.2009, la société n’est 
pas soumise à un contrôle ordinaire et
renonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2332 du 08.02.2010
(05491544 / CH-660.0.117.995-3)

■ VIASPORT Sàrl, à Genève, CH-
660-1140002-7 (FOSC du 27.01.2010,
p. 10/5463900). L’inscription No 1246 du 
21.01.2010 (FOSC du 27.01.2010, p. 10) est 
modifi ée comme suit: Associés: Perreira 
Luis pour 2 parts de CHF 6’000 et Camps
i Povill Andres pour 1 part de CHF 6’000 
et 1 part de CHF 2’000. 
Registre journalier No 2333 du 08.02.2010
(05493150 / CH-660.1.140.002-7)

■ ZARAY Sàrl, à Genève, CH-550-
1056012-4, tous services et conseils aux 
particuliers, aux entreprises et aux collec-
tivités, etc. (FOSC du 21.07.2009, p. 11/
5152204). Mellen Rachael n’est plus asso-
ciée; sa part de CHF 100 a été cédée à
l’associée-gérante Sayagh Azzahra qui 
possède désormais 200 parts de CHF 100. 
Registre journalier No 2334 du 08.02.2010
(05491414 / CH-550.1.056.012-4) 

RADIATION

■ SADEMO SA, en liquidation, à Plan-
les-Ouates, CH-660-2317001-5 (FOSC du 
27.12.2006, p. 11/3698010). Sa liquidation 
étant terminée, la société est radiée. 
Registre journalier No 2335 du 08.02.2010
(05491416 / CH-660.2.317.001-5)

FOSC DU 15 FÉVRIER 2010, No 31.

NOUVELLES INSCRIPTIONS

■ AdmEasy, Karine Pont-Bellinazzo,
à Veyrier, chemin de Grand-Donzel 33, 
1234 Vessy, CH-660-0349010-4. Nouvelle 
entreprise individuelle. Titulaire: Pont-
Bellinazzo Karine, de Genève, à Veyrier. 
But: conseil juridique et administratif. 
Registre journalier No 2336 du 09.02.2010
(05493778 / CH-660.0.349.010-4)

■ Alf Lie International SA, à Genève,
rue du Parc 4, c/o GLOBAL ASSET
MANAGEMENT & PARTNERS SA, 1207 
Genève, CH-660-0318010-4. Nouvelle socié-
té anonyme. Statuts du 02.02.2010. But: 
conception, recherche, développement, fa-
brication, commerce, importation, exporta-
tion, représentation et diffusion de montres, 
d’appareils de précision et de tous produits 
dans les domaines de l’horlogerie et de la bi-
jouterie (cf. statuts pour but complet). Capi-
tal-actions: CHF 100’000, entièrement libéré, 
divisé en 100 actions de CHF 1’000, nomina-
tives, liées selon statuts. Organe de publica-
tion: Feuille Offi cielle Suisse du Commerce. 
Communication aux actionnaires: écrit, fax 
ou courriel. Administration: Mändly Lau-
rent, de Collonge-Bellerive, à Anières, prési-
dent, Crausaz Hervé, de et à Genève, secré-
taire, Saastad Espen, de Norvège, à Stathelle, 
NOR, directeur, tous trois avec signature col-
lective à deux, et Saastad Oyvind, de Norvè-
ge, à Porsgrunn, NOR, sans signature sociale. 
Organe de révision: PricewaterhouseCoo-
pers SA (CH-660-1784998-4), à Genève. 
Registre journalier No 2337 du 09.02.2010
(05495660 / CH-660.0.318.010-4)

■ AS ASSAINISSEMENT SERVICE SA, 
à Genève, rue Ferrier 1, 1202 Genève, 
CH-660-0153010-1. Nouvelle société ano-
nyme. Statuts du 15.01.2010. But: tous tra-
vaux d’assainissement, de remise en état 
après sinistre, de rénovation de bâtiments, 
d’élimination de matières nocives et de 
protection incendie. Capital-actions: CHF 
100’000, entièrement libéré, divisé en 100 
actions de CHF 1’000, au porteur. Organe 
de publication: Feuille Offi cielle Suisse du 
Commerce. Communication aux action-
naires: Feuille Offi cielle Suisse du Com-
merce. Administration: Cerruti-Sola Yves, 
de Genève, à Tannay, président, Sechaud 
Pascal, de Chêne-Bourg, à Genève, secré-
taire, et Levy Dominique, de Donatyre,
à Chêne-Bougeries, tous avec signature 
collective à deux. Selon déclaration du 
conseil d’administration du 15.01.2010, la 
société n’est pas soumise à un contrôle or-

dinaire et renonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2338 du 09.02.2010
(05493558 / CH-660.0.153.010-1)

■ Belhadj Khadhraoui, K.Services, à 
Genève, rue du Clos 11, 1207 Genève, CH-
660-0334010-4. Nouvelle entreprise indi-
viduelle. Titulaire: Belhadj Khadhraoui 
Aroussia, de France, à Plan-les-Ouates. 
But: prestations de service dans le do maine 
de la sous-traitance d’un ou plusieurs dé-
partements dans le domaine de l’hôtellerie, 
la restauration et les collec tivités; exploita-
tion d’une entreprise de nettoyages ainsi 
que la vente de produits de nettoyage. 
Registre journalier No 2339 du 09.02.2010
(05493780 / CH-660.0.334.010-4)

■ Bernardino, à Genève, avenue de
Miremont 7B, 1206 Genève, CH-660-
0341010-6. Nouvelle entreprise individuelle. 
Titulaire: Bernardino José, de et à Chêne-
Bougeries. Procuration individuelle de 
Dias Ferreira Dos Santos Fatima Cristina, 
du Portugal, à Onex. But: tea-room, bou-
langerie avec petite restauration. 
Registre journalier No 2340 du 09.02.2010
(05493782 / CH-660.0.341.010-6)

■ CAYER-BARRIOZ ETIQUETTES 
(SUISSE) Sàrl, à Meyrin, chemin de Riant-
bosson 10A, 1217 Meyrin, CH-660-0217010-
1. Nouvelle société à responsa bilité limitée. 
Statuts du 25.01.2010. But: fabrication et 
vente d’étiquettes; toutes activités relevant 
de l’identifi cation de produits; négoce et re-
présentation de tous produits d’identifi ca-
tion et de conditionnement (cf. statuts pour 
but complet). Obligation de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, 
de pré emption ou d’emption: pour les dé-
tails, voir les statuts. Capital: CHF 20’000.
Organe de publication: Feuille Offi cielle 
Suisse du Commerce. Communication
aux associés: par écrit ou par courriel.
Associée: la société CLTC, à Annecy-le-
Vieux, F, pour 200 parts de CHF 100. Gé-
rants: Cayer-Barrioz Damien, de France,
à Menthon-Saint-Bernard, F, président, et 
Burkard Charles, de Genève, à Choulex, 
tous deux avec signature individuelle.
Selon déclaration des gérants du 25.01.2010, 
la société n’est pas soumise à un contrôle or-
dinaire et renonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2341 du 09.02.2010
(05493560 / CH-660.0.217.010-1)

■ FAYDA FREI, à Cologny, chemin de 
Bonnevaux 4, 1223 Cologny, CH-660-
0354010-5. Nouvelle entreprise individuelle. 
Titulaire: Fayda Frei Ilda, de France, à
Cologny. But: traiteur libanais, mezzes 
majoritairement végétal, chef à domicile. 
Registre journalier No 2342 du 09.02.2010
(05493784 / CH-660.0.354.010-5)

■ GEBBO SA, à Genève, rue Adrien-
Lachenal 26, c/o Stéphane Piletta-Zanin, 
avocat, 1207 Genève, CH-660-0340010-7. 
Nouvelle société anonyme. Statuts du 
05.02.2010. But: achat, vente, conseil, 
courtage, gestion, expertise, rénovation, 
home-staging, pilotage, promotion dans
le domaine immobilier; achat, vente et
expertise de biens mobiliers, antiquités et 
objets de deuxième main notamment dans 
le cadre de faillites, successions et démé-
nagements; service, organisation, gestion, 
achat, vente, distribution, recherche,
enseignement et développement de théra-
pies et techniques de développement per-
sonnel dans le domaine de la santé et de 
l’éducation (cf. statuts pour but complet). 
Capital-actions: CHF 100’000, entièrement 
libéré, divisé en 100 actions de CHF 1’000, 
au porteur. Organe de publication: Feuille 
Offi cielle Suisse du Commerce. Communi-
cation aux actionnaires: Feuille Offi cielle 
Suisse du Commerce. Administration:
Piletta-Zanin Stéphane, de Cartigny, à 
Genève, est administrateur unique avec 
signature individuelle. Selon déclaration 
de l’administrateur du 05.02.2010, la so-
ciété n’est pas soumise à un contrôle ordi-
naire et renonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2343 du 09.02.2010
(05493562 / CH-660.0.340.010-7)

■ HARPYLAND, CHATELAIN CART et 
GEOFFRAY, à Onex, chemin du Pont-
du-Centenaire 17, 1213 Onex, CH-660-
0343010-0. Nouvelle société en nom col-
lectif qui a commencé le 01.02.2010. Objet: 
vente d’instruments de musique. Associés: 
Chatelain Cart Nathalie, de Genève, à 
Dingy-en-Vuache, F, et Geoffray Chris-
tophe, de France, à Annemasse, F, les-
quels signent collectivement à deux. 
Registre journalier No 2344 du 09.02.2010
(05493786 / CH-660.0.343.010-0)

■ Iantosca Pasquale - Bistrot du coin 
«G», à Genève, rue De-Monthoux 55,
1201 Genève, CH-660-0339010-1. Nouvelle 

entreprise individuelle. Titulaire: Iantosca 
Pasquale, d’Italie, à Carouge. But: bistrot, 
restauration. 
Registre journalier No 2345 du 09.02.2010
(05493788 / CH-660.0.339.010-1)

■ Juste en passant, Oberson-Trunde 
Michèle, à Genève, rue Micheli-du-
Crest 18, 1205 Genève, CH-660-2793009-
4. Nouvelle entreprise individuelle. Titu-
laire: Oberson-Trunde Michèle, de et à 
Genève. Procuration individuelle a été 
conférée à Trunde Aimée, de et à Genève. 
But: fl euriste; vente et création de bijoux 
et décorations. 
Registre journalier No 2346 du 09.02.2010
(05493564 / CH-660.2.793.009-4)

■ L’Association pour l’Emploi des
Cadres Ingénieurs et Techniciens 
(APEC), Paris, succursale de Lancy,
à Lancy, avenue des Morgines 12, 1213
Petit-Lancy, CH-660-0180010-7. Nouvelle 
succursale de L’Association pour l’Emploi 
des Cadres Ingénieurs et Techniciens 
(APEC), association de droit français, à 
Paris, F, inscrite à la Préfecture de Police 
de Paris, F, le 27 août 1954. But de la suc-
cursale: accompagner des cadres deman-
deurs d’emploi genevois vers leur retour
à l’emploi. Signature individuelle limitée 
aux affaires de la succursale de Pissetaz 
Jean-François, de France, à Genève,
directeur de la succursale, et signature
collective à deux limitée aux affaires de la 
succursale, avec le directeur de la suc-
cursale, de Chatelain Jacky, de France, à 
Paris, F, directeur adjoint de la succursale. 
Registre journalier No 2347 du 09.02.2010
(05495662 / CH-660.0.180.010-7)

■ Majesteel, Tschanz & Cie, à Cologny, 
chemin des Hauts-Crêts 79B, 1223 Colo-
gny, CH-660-0209010-2. Nouvelle société 
en nom collectif qui a commencé le 
01.06.2008. Objet: achat et vente, impor-
tation et exportation de toutes marchan-
dises non alimentaires pour les industries 
et les professionnels. Associés: Majewski 
Astrid, de France, à Mieussy, F, Toumoun 
Fouhed, de France, à Cologny, et Tschanz 
Benoît, de Genève, à Thônex; lesquels
signent collectivement à deux. 
Registre journalier No 2348 du 09.02.2010
(05493790 / CH-660.0.209.010-2)

■ MOST SA, à Genève, rue de l’Avenir 8, 
1207 Genève, CH-660-0342010-2. Nouvelle 
société anonyme. Statuts du 04.02.2010. But: 
achat et vente de vêtements, de chaussures 
et d’accessoires pour hommes, femmes et 
enfants (cf. statuts pour but complet). Capi-
tal-actions: CHF 100’000, entièrement libé-
ré, divisé en 100 actions de CHF 1’000, au 
porteur. Organe de publication: Feuille Offi -
cielle Suisse du Commerce. Communication 
aux actionnaires: par écrit s’ils sont connus, à 
défaut Feuille Offi cielle Suisse du Commer-
ce. Administration: Hartmann Heide Marie, 
de Bretigny-sur-Morrens, à Genève, est ad-
ministratrice unique avec signature indi-
viduelle. Selon déclaration de l’administra-
trice du 04.02.2010, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et renonce à 
un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2349 du 09.02.2010
(05493566 / CH-660.0.342.010-2)

■ MOUTET, à Genève, rue Dancet 3,
1205 Genève, CH-660-0174010-4. Nouvelle 
entreprise individuelle. Titulaire: Moutet 
Marius, de France, à Genève. But: consul-
tant, coach, psychothérapeute. 
Registre journalier No 2350 du 09.02.2010
(05493792 / CH-660.0.174.010-4)

■ Pic-Pic Promotion SA, à Genève, rue 
des Bains 33, c/o PI Performance (Ge nève) 
SA, 1205 Genève, CH-660-0348010-8. Nou-
velle société anonyme. Statuts du 05.02.2010. 
But: réalisation, construction, coordination, 
commercialisation et vente de projets immo-
biliers à Genève, et notamment aux Char-
milles (cf. statuts pour but complet). Capital-
actions: CHF 500’000, entièrement libéré, 
divisé en 500 actions de CHF 1’000, nomina-
tives, liées selon statuts. Organe de publi-
cation: Feuille Offi cielle Suisse du Commer-
ce. Communication aux actionnaires: par
écrit ou par courriel. Administration: Gene
cand Benoît, de Plan-les-Ouates, à Genève, 
président, Burger Gillioz Dominique, de et 
à Veyrier, vice-présidente, et Golinelli Jean, 
de Genève, à Gaillard, F, secrétaire, tous 
trois avec signature collective à deux. Orga-
ne de révision: Bonnefous & Cie SA (CH-
660-0280976-8), à Genève. 
Registre journalier No 2352 du 09.02.2010
(05493570 / CH-660.0.348.010-8)

■ St John’s Fitness S.A., à Genève,
rue du Rhône 59, 1204 Genève, CH-660-
0326010-2. Nouvelle société anonyme. 

Statuts du 03.02.2010. But: exploitation 
d’un centre de fi tness, body-building,
musculation, sport, soins esthétiques et
solariums, ainsi que commerce de maté-riel 
s’y rapportant (cf. statuts pour but com-
plet). Capital-actions: CHF 100’000, entiè-
rement libéré, divisé en 100 actions de CHF 
1’000, nominatives, liées selon statuts. Or-
gane de publication: Feuille Offi cielle Suis-
se du Commerce. Communication aux ac-
tionnaires: lettre recommandée ou fax. 
Administration: Beau Ronald Alfred, de 
Carouge (GE), à Puplinge, président, et 
Wilmot Klink Isak, des Pays-Bas, à Wou-
denberg, NL, tous deux avec signature indi-
viduelle. Signa ture collective à deux de 
Mercier Eric, de France, à Divonne-les-
Bains, F, directeur. Selon déclaration du 
conseil d’adminis tration du 03.02.2010, la 
société n’est pas soumise à un contrôle or-
dinaire et renonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2353 du 09.02.2010
(05493572 / CH-660.0.326.010-2)

■ Studio Maria Sandra Recio Morilla,
à Lancy, route des Jeunes 4 ter, 1227
Les Acacias, CH-660-0350010-2. Nouvelle 
entreprise individuelle. Titulaire: Recio 
Morilla Maria Sandra, d’Espagne, à Ge-
nève. But: toutes activitées dans les do-
maines culturel et artistique, notamment 
exploitation d’une galerie et organisation 
d’expositions. Procuration individuelle de 
Thireau Vincent, de France, à Genève. 
Registre journalier No 2354 du 09.02.2010
(05493794 / CH-660.0.350.010-2)

■ Taxi Plus Sàrl, à Pregny-Chambésy, che-
min des Chèvres 12, c/o Patricia et
Cédric Bouchard, 1292 Chambésy, CH-660-
0319010-7. Nouvelle société à responsabili-
té limitée. Statuts du 02.02.2010. But: ex-
ploitation de garages, de taxis, de stations 
services, d’une agence de commu nication 
et de centrales de diffusion de courses, ainsi 
qu’acquisition et commerce d’appareils et 
de matériel s’y rapportant; commerce et lo-
cation de véhicules avec ou sans chauffeur, 
exploitation d’une auto-école et formation 
de chauffeurs professionnels; location de 
parkings et d’espaces publicitaires ainsi que 
commerce de produits divers; acquisition et 
commerciali sation de brevets; organisation 
d’évé nements, de manifestations ainsi que 
regroupement d’exploitants de taxis. Obli-
gation de fournir des prestations acces soires, 
droits de préférence, de préemption ou 
d’emption: pour les détails, voir les statuts. 
Capital: CHF 20’000. Organe de publication: 
Feuille Offi cielle Suisse du Commerce. 
Communication aux associés: par lettre,
téléfax ou e-mail. Associés: Bouchard Cé-
dric, de Genève, à Pregny-Chambésy, pour 
une part de CHF 1’000, et Bouchard Patri-
cia, de Genève, à Pregny-Chambésy, pour 19 
parts de CHF 1’000. Gérant: l’associé Bou-
chard Cédric avec signature individuelle. Si-
gnature collective à deux a été conférée à 
l’associée Bouchard Patricia. Selon déclara-
tion du gérant du 02.02.2010, la société n’est 
pas soumise à un contrôle ordinaire et re-
nonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2355 du 09.02.2010
(05495664 / CH-660.0.319.010-7) 

MUTATIONS

■ ALIAS ET IDEM SA, à Genève,
CH-660-1668000-8 (FOSC du 12.12.2000, 
p. 8459). MEF - François Cochet n’est plus 
organe de révision. 
Registre journalier No 2356 du 09.02.2010
(05495666 / CH-660.1.668.000-8)

■ Alternative Investment Management 
and Research SA, à Carouge (GE),
CH-660-1533997-8 (FOSC du 08.09.2009, 
p. 7/5236688). Nouvelle adresse: rue
Ancienne 88, c/o Sefi rex SA Société Fidu-
ciaire de Révision et Conseils, 1227 Ca-
rouge. 
Registre journalier No 2357 du 09.02.2010
(05495668 / CH-660.1.533.997-8)

■ ANADEO Sàrl, à Genève, CH-660-
1301007-0 (FOSC du 05.06.2007, p. 8/
3961046). Nouvelle adresse: rue Pierre-
Fatio 15, 1204 Genève. 
Registre journalier No 2358 du 09.02.2010
(05495670 / CH-660.1.301.007-0)

■ ANGRAM SA, à Genève, CH-645-
1008309-7 (FOSC du 06.03.2009, p. 7/
4914094). Communication aux actionnai-
res: Feuille Offi cielle Suisse du Commerce 
ou lettre recommandée s’ils sont tous 
connus. Nouveaux statuts du 04.02.2010. 
Houman Philippe est maintenant domici-
lié à Dubaï, ARE. 
Registre journalier No 2359 du 09.02.2010
(05495672 / CH-645.1.008.309-7)

■ Antiquorum SA, à Genève, CH-
660-0722991-1 (FOSC du 30.06.2009,

p. 11/5102150). L’assemblée générale du 
20.01.2010 a décidé de créer une augmen-
tation autorisée du capital-actions selon 
statuts. Statuts modifi és le 20.01.2010. 
Registre journalier No 2360 du 09.02.2010
(05493574 / CH-660.0.722.991-1)

■ ASIMENIA SA, à Genève, CH-524-
3001368-8 (FOSC du 29.06.2009, p. 13/
5098682). Par suite du transfert de son 
siège à Muralto, la société est inscrite
au registre du commerce du canton du 
Tessin; par conséquent, elle est radiée 
d’offi ce du registre de Genève. 
Registre journalier No 2442 du 09.02.2010
(05493576 / CH-524.3.001.368-8)

■ Association Boîte à Boulots, à
Genève, CH-660-5589008-3 (FOSC du 
23.04.2008, p. 7/4443870). Nouvelle adresse: 
avenue du Mail 29, 1205 Genève. Autre 
adresse: rue des Vieux-Grenadiers 2, 1205 
Genève. 
Registre journalier No 2361 du 09.02.2010
(05495674 / CH-660.5.589.008-3)

■ AUDIT & CONSEIL DU LEMAN
SUISSE Sàrl, à Genève, CH-660-0475007-
9 (FOSC du 16.01.2008, p. 7/4292396). 
Nouvelle adresse: rue du Parc 3 bis, 1207 
Genève. 
Registre journalier No 2362 du 09.02.2010
(05495676 / CH-660.0.475.007-9)

■ Auto-Réparation des Tulipiers SA,
à Genève, CH-660-0105991-0 (FOSC du 
08.05.2008, p. 3/4467058). MEF - François 
Cochet n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2363 du 09.02.2010
(05495678 / CH-660.0.105.991-0)

■ Banque Cantonale de Genève, à Ge-
nève, CH-660-0018916-7, société anonyme 
de droit public (FOSC du 05.02.2010,
p. 8/5481190). Signature collective à deux 
a été conférée à Quin Bernard, nommé
directeur adjoint; sa procuration est radiée. 
Signature collective à deux a été conférée 
à Marti Philippe, de Genève, à Thônex, 
directeur, et Fournier Nadine, du Canada, 
à Genève, directrice adjointe. 
Registre journalier No 2364 du 09.02.2010
(05495680 / CH-660.0.018.916-7)

■ Bar Cotton Pub SA, à Genève, CH-
660-0627992-1 (FOSC du 11.05.2009, p. 9/
5012910). Signature collective à deux a
été conférée à Arnold Franck, de France, 
à Carouge (GE), directeur. 
Registre journalier No 2365 du 09.02.2010
(05495682 / CH-660.0.627.992-1)

■ BATIX SA, à Genève, CH-660-7342008-
8 (FOSC du 27.10.2008, p. 7/4706624). 
Nouvelle adresse: rue Daubin 7, 1203 Ge-
nève. 
Registre journalier No 2366 du 09.02.2010
(05495684 / CH-660.7.342.008-8)

■ Best emploi SA, à Genève, CH-660-
0817997-9 (FOSC du 24.08.2009, p. 8/
5210838). Nouveaux statuts du 29.12.2009, 
modifi és sur des points non soumis à
publication. Selon déclaration de l’admi-
nistrateur du 29.12.2009, la société n’est 
pas soumise à un contrôle ordinaire et
renonce à un contrôle restreint. 
Registre journalier No 2367 du 09.02.2010
(05495686 / CH-660.0.817.997-9)

■ BSE Ecole SA, à Genève, CH-660-
1079995-7 (FOSC du 04.05.2009, p. 9/
5002286). Grobety Jean-François n’est plus 
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Registre journalier No 2368 du 09.02.2010
(05495688 / CH-660.1.079.995-7)

■ CEC Centre EFFICIUM Carouge
SA, à Carouge (GE), CH-660-2372003-3 
(FOSC du 27.07.2005, p. 7/2951616). MEF 
- François Cochet n’est plus organe de
révision. 
Registre journalier No 2369 du 09.02.2010
(05495690 / CH-660.2.372.003-3)

■ Centre d’Analyse et d’Investigation 
du Sommeil CENAS SA, à Vandœuvres, 
CH-660-0803989-0 (FOSC du 08.08.1997, 
p. 5675). MEF - François Cochet n’est plus 
organe de révision. 
Registre journalier No 2370 du 09.02.2010
(05495692 / CH-660.0.803.989-0)

■ CHARLES RUSSELL LLP, Londres, 
succursale de Genève, à Genève,
CH-660-0028006-1 (FOSC du 08.02.2010,
p. 10/5483612). L’inscription No 1929 du 
02.02.2010 est rectifi ée en ce sens que le nom 
de famille d’un associé-gérant est Scott et le 
prénom est John Michael Elsworth. 
Registre journalier No 2371 du 09.02.2010
(05495694 / CH-660.0.028.006-1)
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■ Close Summit Trust Company SA,
à Genève, CH-660-1723999-2 (FOSC du 
02.11.2009, p. 9/5322364). La procuration 
de Hollinshead Craig est radiée. Procu-
ration collective à deux a été conférée
à Green Emma, de Grande-Bretagne, à 
Genève. 
Registre journalier No 2372 du 09.02.2010
(05495696 / CH-660.1.723.999-2)

■ CPH Comptoir Participations Holding 
SA, à Genève, CH-660-1441005-3 (FOSC 
du 22.12.2006, p. 9/3696004). Nouvelle 
adresse: cours de Rive 7, c/o COMPTOIR 
IMMOBILIER SA, 1207 Genève. 
Registre journalier No 2373 du 09.02.2010
(05495698 / CH-660.1.441.005-3)

■ Croe SA, à Genève, CH-660-0786985-
3 (FOSC du 01.04.2009, p. 8/4953998). 
Communication aux actionnaires: Feuille 
Offi cielle Suisse du Commerce ou lettre 
recommandée s’ils sont tous connus. Nou-
veaux statuts du 04.02.2010. Houman Phi-
lippe est maintenant domicilié à Dubaï, 
ARE. 
Registre journalier No 2374 du 09.02.2010
(05495700 / CH-660.0.786.985-3)

■ Cycles Mazza SA, à Lancy, CH-660-
0795990-1 (FOSC du 10.11.2000, p. 7666). 
Nouvelle raison sociale: VISION EMPLOI 
SA. Nouveau siège: Carouge (GE), rue 
Jacques-Grosselin 25, 1227 Carouge. Nou-
veau but: toutes activités de conseils et de 
services en vue de placement fi xe et tem-
poraire de personnel et de locations de 
services (cf. statuts pour but complet). 
Communication aux actionnaires: Feuille 
Offi cielle Suisse du Commerce ou lettre 
recommandée s’ils sont tous connus. Nou-
veaux statuts du 02.02.2010. Guichard 
Eliane n’est plus administratrice; ses pou-
voirs sont radiés. Les pouvoirs de Mazza 
Jean-Pierre sont radiés. Notaro Claudio, 
de Thônex, à Onex, est administrateur 
unique avec signature individuelle. Signa-
ture collective à deux a été conférée à Da 
Costa Ernesto, de Meyrin, à Chavannes-
de-Bogis, directeur. 
Registre journalier No 2375 du 09.02.2010
(05493796 / CH-660.0.795.990-1)

■ DC PHYSIOGEST + TECHNOLOGIE 
& Cie SA, à Genève, CH-660-2197000-3 
(FOSC du 27.01.2010, p. 9/5463326). MEF 
- François Cochet n’est plus organe de
révision. 
Registre journalier No 2376 du 09.02.2010
(05495702 / CH-660.2.197.000-3)

■ DIALARME Sàrl, à Plan-les-Ouates, 
CH-660-1453007-9 (FOSC du 21.01.2010, 
p. 9/5453142). Comert Emin a cédé 46 
parts de CHF 100 à De Vito Rodolphe,
de France, à Leaz, F, 46 parts de CHF
100 à Gex Franck, de France, à Thonon-
les-Bains, F, et 46 parts de CHF 100 à
Lemoufek Frih, de France, à Rumilly, F. 
Associés-gérants: Comert Emin, désor-
mais pour 62 parts de CHF 100, nommé 
président, lequel continue à signer indivi-
duellement, De Vito Rodolphe pour 46 
parts de CHF 100, avec signature collec-
tive à deux, Gex Franck pour 46 parts
de CHF 100, avec signature collective à 
deux, et Lemoufek Frih pour 46 parts de 
CHF 100, avec signature collective à deux.
Registre journalier No 2377 du 09.02.2010
(05495704 / CH-660.1.453.007-9)

■ Dinah SA, à Carouge (GE), CH-660-
0470984-8, exploitation d’un salon de
coiffure, etc. (FOSC du 18.12.2006, p. 10/
3686450). MEF - François Cochet n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2378 du 09.02.2010
(05495706 / CH-660.0.470.984-8)

■ DUNES SA, en liquidation, à Genève, 
CH-660-0793999-2 (FOSC du 19.02.2008, 
p. 6/4345986). MEF - François Cochet 
n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2379 du 09.02.2010
(05495708 / CH-660.0.793.999-2)

■ EUROSWISCO SA, à Genève, CH-660-
2849006-0 (FOSC du 29.04.2008, p. 8/
4453958). MEF - François Cochet n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2380 du 09.02.2010
(05495710 / CH-660.2.849.006-0)

■ Evaluanda SA, à Genève, CH-660-
1763005-8 (FOSC du 15.02.2007, p. 8/
3778224). MEF - François Cochet n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2381 du 09.02.2010
(05495712 / CH-660.1.763.005-8)

■ EXANE OPTIONS, Paris, succursale 
de Genève, à Genève, CH-660-6368008-

AUTORISATIONS D’ABATTAGE D’ARBRES  Publication FAO du 26 février 2010

Département de l’intérieur et de la mobilité - Domaine nature et paysage

Dossier Requérant Propriétaire Motif Parcelle Commune et lieu Arbres

2009
2093-0-1 M Architecture Sàrl Wieser, T. A 1189, 2592 Chêne-Bougeries, 12, ch. de Challendin 1 arbre selon plan

2366-0-1 Spinola, E. — H-I 2078 Genève, 3, plateau de Frontenex 4 arbres

2378-0-1 Commune de Lancy — H-I 3782 Lancy, Vieux-Chemin-d’Onex 3 arbres

2010
0001-0-1 Lopes et Périnet-Marquet Pinget, C., J.-D., R., et Schott, V. A 2353, 2355/8 Genève, 15, rte du Bout-du-Monde 3 arbres

0028-0-1 Baron, G. Studer, E. et A., Mme et M. APA 4445 Veyrier, 33, ch. de la Milière des arbres et une haie selon plan

0034-0-2 Arboritech Indivision Av. Dumas H-I 3169 Genève, 20, 22, 24, av. Dumas 1 arbre

0039-0-1 TCOB c/o ZS ingénieurs Ville de Genève K 3727 Genève, 1, rte des Jeunes selon plans

0051-0-1 Dubouchet-Contat-Aeby Lavizzari, F. A 2072 Chêne-Bougeries, 35, av. Jacques-Martin 1 arbre selon plan

A. Autorisations d’abattage d’arbres délivrées en liaison avec une autorisation de construire
2009
1203-0-1 MLM architectes Lacroix, A.-C. et J. S. A 3441 Vernier, 1, ch. des Campanules des arbres selon plan

1231-0-1 Baru SA / Riva, M. Consorts Caveng M 2063, 2064 Carouge, 7-9, rte de Saint-Julien des arbres selon plan

1778-0-1 Commune de Vernier Commune de Vernier APA 1004, 2070 Vernier, av. de Crozet / ch. De-Maisonneuve des arbres selon plan

A = Immeubles.  B = Chaussées, canalisations.  C = Places de parc, garages.  D = Lignes aériennes.  E = Travaux fl uviaux.  F = Cultures.  G = Servitudes.  H = Sécurité, salubrité.
I = Entretien végétation.  K = Divers.  APA = Immeubles procédure accélérée.
Les décisions présentement publiées peuvent faire l’objet de recours auprès de la Commission cantonale de recours en matière administrative (CCRA) 
(adresse: 4, rue Ami-Lullin, case postale 3888, 1211 Genève 3, tél. 022 388 12 20), dans un délai de 30 jours à compter du lendemain de leur publication.
Les dossiers peuvent être consultés au Domaine nature et paysage, 7, rue des Battoirs, 1205 Genève, de 8 h 30 à 12 h.

AUTORISATIONS

REQUÊTES EN CONSTATATION DE LA NATURE FORESTIÈRE 
OU NON FORESTIÈRE Publication FAO du 26 février 2010

Département de l’intérieur et de la mobilité - Direction générale de la nature et du paysage

Dossier  Propriétaire Requérant Mandataire Parcelle, fe Commune et lieu Situation

2009-35 c Gault, B. G. 
Gault, N. C., Mme

Schaeffer et Bartolini, 
ingénieurs civils

HKD Géomatique SA 2328 Vandœuvres, 
16, ch. de l’Ecorcherie

Selon plan

2010-09 c Commune de Lancy 
Aubert, J. Y., Mme 
Aubert, J.-L., Babel, E. M. M., Mme 
Debonneville, D. C. P., Debonneville, V. O. L.

Etat de Genève, 
service des plans 
d’affectation et requêtes

Graf, G., service de la planifi cation 
directrice localisée et grands projets, 
direction générale de l’aménagement 
du territoire

1554, 2506, 3241
1661 
1660 
1544

Lancy, pont Butin / 
rampe du Pont-Rouge

Selon plan

Les requêtes peuvent être consultées à la Direction générale de la nature et du paysage, 7, rue des Battoirs, 1205 Genève, de 10 h 30 à 12 h, les mardis et mercredis 
ou sur rendez-vous. Elles peuvent faire l’objet d’observations écrites dans un délai de 30 jours à compter de la présente publication, à l’adresse mentionnée ci-dessus.

REQUÊTES

REQUÊTE D’EXPLOITATION PRÉJUDICIABLE selon art. 15 LForêts  Publication FAO du 26 février 2010

Département de l’intérieur et de la mobilité - Direction générale de la nature et du paysage
Dossier  Propriétaire Requérant Mandataire Parcelle, fe Commune et lieu Abattage

2010-02 Etat de Genève, DGNP Dupraz, A., arch Dupraz, A., arch 3905, 4103 Lancy, 9, ch. de Grange-Collomb Selon plan

La requête peut être consultée à la Direction générale de la nature et du paysage, 7, rue des Battoirs, 1205 Genève, de 8 h 30 à 12 h, le lundi, mardi et mercredi.
Elle peut faire l’objet d’observations écrites dans un délai de 30 jours à compter de la présente publication, à l’adresse mentionnée ci-dessus.
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4 (FOSC du 06.02.2009, p. 10/4865794). 
Les pouvoirs de Moali Redha sont radiés. 
Signature collective à deux, limitée aux
affaires de la succursale a été conférée
à Le Gallais Yann, de France, à Paris, F, 
directeur de la succursale. 
Registre journalier No 2382 du 09.02.2010
(05495714 / CH-660.6.368.008-4)

■ FF&Co SA, en liquidation, à Genève, 
CH-660-0504006-2 (FOSC du 01.07.2009, 
p. 14/5105802). MEF - François Cochet 
n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2383 du 09.02.2010
(05495716 / CH-660.0.504.006-2)

■ Firmenich International SA, à Genève, 
CH-660-0128955-4 (FOSC du 05.02.2010, 
p. 8/5481214). Firmenich Charles-R. n’est 
plus administrateur; ses pouvoirs sont
radiés. Les pouvoirs de Hartman Donald 
K. sont radiés. Boisdron Yves, de France, 
à Tourves, F, vice-président, et Firmenich 
Antoine, de Genève, à Singapour, SGP, 
sont membres du conseil d’administration 
avec signature collective à deux. Signature 
collective à deux a été conférée à Uva 
Aldo, d’Italie, à Blonay, directeur. 
Registre journalier No 2384 du 09.02.2010
(05495718 / CH-660.0.128.955-4)

■ Fondation pour la crèche des
Morillons, au Grand-Saconnex, CH-660-
1540004-3, créer et gérer une crèche, etc. 
(FOSC du 03.07.2008, p. 10/4556724). Les 
pouvoirs de Herzer Ulf, jusqu’ici membre du 
conseil, sont radiés. Fischer Sophie n’est plus 
membre du conseil. Olivier Christiane, 

jusqu’ici secrétaire, nommée présidente, si-
gne désormais collectivement à deux. Fazio 
Jean-Louis, de Meyrin, à Genève, est mem-
bre du conseil, sans signature. 
Registre journalier No 2385 du 09.02.2010
(05495720 / CH-660.1.540.004-3)

■ Fondation Sergio Vieira de Mello,
à Genève, CH-660-0585007-6 (FOSC du 
11.06.2009, p. 10/5062442). MEF - Fran-
çois Cochet n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2386 du 09.02.2010
(05495722 / CH-660.0.585.007-6)

■ GENBERGUES 1 SA, à Bellevue, CH-
660-2163005-5 (FOSC du 19.11.2007, p. 7/
4206842). Pugin Toker Aude n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Rougier Laure, de France, à La Chapelle 
Rambaud, F, est membre du conseil d’ad-
ministration avec signature collective à 
deux. 
Registre journalier No 2387 du 09.02.2010
(05495724 / CH-660.2.163.005-5)

■ GENBERGUES 2 SA, à Bellevue, CH-
660-2167005-3 (FOSC du 19.11.2007, p. 7/
4206844). Pugin Toker Aude n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Rougier Laure, de France, à La Chapelle 
Rambaud, F, est membre du conseil d’ad-
ministration avec signature collective à 
deux. 
Registre journalier No 2388 du 09.02.2010
(05495726 / CH-660.2.167.005-3)

■ GENBERGUES 3 SA, à Bellevue, CH-
660-2169005-4 (FOSC du 19.11.2007, p. 7/

4206846). Pugin Toker Aude n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Rougier Laure, de France, à La Chapelle 
Rambaud, F, est membre du conseil d’ad-
ministration avec signature collective à 
deux. 
Registre journalier No 2389 du 09.02.2010
(05495728 / CH-660.2.169.005-4)

■ GENBERGUES 4 SA, à Bellevue, CH-
660-2170005-6 (FOSC du 19.11.2007, p. 7/
4206848). Pugin Toker Aude n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Rougier Laure, de France, à La Chapelle 
Rambaud, F, est membre du conseil d’admi-
nistration avec signature collective à deux. 
Registre journalier No 2390 du 09.02.2010
(05495730 / CH-660.2.170.005-6)

■ GENBERGUES 5 SA, à Bellevue, CH-
660-2171005-5 (FOSC du 19.11.2007, p. 7/
4206850). Pugin Toker Aude n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Rougier Laure, de France, à La Chapelle 
Rambaud, F, est membre du conseil d’ad-
ministration avec signature collective à 
deux. 
Registre journalier No 2391 du 09.02.2010
(05495732 / CH-660.2.171.005-5)

■ GENBERGUES 6 SA, à Bellevue, CH-
660-2172005-8 (FOSC du 19.11.2007, p. 7/
4206852). Pugin Toker Aude n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Rougier Laure, de France, à La Chapelle 
Rambaud, F, est membre du conseil d’ad-
ministration avec signature collective à 
deux. 

Registre journalier No 2392 du 09.02.2010
(05495734 / CH-660.2.172.005-8)

■ GENKA SA, à Bellevue, CH-660-
2234007-0 (FOSC du 26.09.2007, p. 8/
4127626). Pugin Toker Aude n’est plus
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
Rougier Laure, de France, à La Chapelle 
Rambaud, F, est membre du conseil d’ad-
ministration avec signature collective à 
deux. 
Registre journalier No 2393 du 09.02.2010
(05495736 / CH-660.2.234.007-0)

■ Gesmed SA, à Genève, CH-660-
0458995-3 (FOSC du 19.03.1997, p. 1876). 
MEF - François Cochet n’est plus organe 
de révision. 
Registre journalier No 2394 du 09.02.2010
(05495738 / CH-660.0.458.995-3)

■ Graphic Space SA, à Genève, CH-660-
0282988-2 (FOSC du 01.07.2005, p. 9/
2911092). MEF - François Cochet n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2395 du 09.02.2010
(05495740 / CH-660.0.282.988-2)

■ Hewlett-Packard Europe BV,
Amsterdam, succursale de Meyrin, à 
Meyrin, CH-660-0067995-3 (FOSC du 
08.02.2010, p. 11/5483664). Les pouvoirs 
de Inhester Terrian Poulson sont radiés. 
Registre journalier No 2396 du 09.02.2010
(05495742 / CH-660.0.067.995-3)
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KOLLER 
Vente aux enchères publique d'une succession à Cologny 

sous le ministère de Me Tristan Reymond 
 

Tableaux de Massot, de la Rive, Munier-Romilly, Trouillebert, Ury, Marquet, etc. ;  

Mobilier du 18e siècle en partie estampillé; 

 grande collection de netsukes, inros, tsuba et porcelaine asiatique;  

porcelaine, verrerie et argenterie; tapis d'orient ; trophées de chasse. 
 

Presque 800 lots, la plupart vendus sans prix de réserve. 
 

Exposition: 14, chemin de la Perrière, 1223 Cologny 
5 – 8 mars 2010, de 10h à 19h 

 

Veuillez noter qu'il n'y a pas de parking organisé près de la villa 

les visiteurs sont vivement encouragés à utiliser les transports publiques  

(bus E, G, arrêt Ruth). 
 

Vente : Palais de l'Athénée, 2, rue de l'Athénée, 1205 Genève 
9 et 10 mars 2010 

 

Mardi 9 mars 2010 vacations à 9h30, 11h, 13h30, 15h et 16h 
Mercredi 10 mars 2010 vacations à 9h et 10h30 

 

Catalogue disponible exclusivement sur Internet :  

www.kollerauctions.com 
 

Koller Ventes aux enchères SA 

2, rue de l'Athénée - 1205 Genève 
tél. 022 311 03 85 - fax 022 810 06 30 

geneva@kollerauctions.com 
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merce du canton d’Argovie; par consé-
quent, elle est radiée d’offi ce du registre 
de Genève. 
Registre journalier No 2451 du 09.02.2010
(05495440 / CH-660.0.630.997-4)

■ Merchiston Management SA, à
Genève, CH-660-0370995-9 (FOSC du 
23.07.2009, p. 10/5157308). Richard Isa-
belle n’est plus administratrice; ses pou-
voirs sont radiés. Larsen François B. reste 
seul administrateur, signe désormais indi-
viduellement; ses pouvoirs sont modifi és 
en ce sens. 
Registre journalier No 2412 du 09.02.2010
(05495770 / CH-660.0.370.995-9)

■ MIRABAUD FINANCIAL PLANNING 
SA, à Genève, CH-660-1480009-9 (FOSC 
du 18.08.2009, p. 10/5202320). Nouvelle 
adresse: rue du Stand 58, 1204 Genève. 
Registre journalier No 2413 du 09.02.2010
(05495772 / CH-660.1.480.009-9)

■ Mirages-Insomnia SA, à Carouge 
(GE), CH-660-0382001-8 (FOSC du 
16.08.2004, p. 8/2407334). MEF - François 
Cochet n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2414 du 09.02.2010
(05495774 / CH-660.0.382.001-8)

■ Moillebeau Promotions SA, à Genève, 
CH-660-1969004-7 (FOSC du 22.12.2006, 
p. 10/3696038). Nouvelle adresse: cours de 
Rive 7, c/o COMPTOIR IMMOBILIER 
SA, 1207 Genève. 
Registre journalier No 2415 du 09.02.2010
(05495776 / CH-660.1.969.004-7)

■ MONTALVO Sàrl, à Genève, CH-660-
1481999-3 (FOSC du 05.02.2010, p. 10/
5481560). Nouvelle raison sociale: MON-
TALVO ASSET MANAGEMENT Sàrl. 
Nouvelle adresse: rue du Mont-Blanc 14, 
c/o FIREX AUDIT & CONSULTING 
SA, 1201 Genève. Statuts modifi és le 
04.02.2010. 
Registre journalier No 2416 du 09.02.2010
(05493802 / CH-660.1.481.999-3)

■ M3AT SA, à Plan-les-Ouates, CH-660-
1590009-8 (FOSC du 29.07.2009, p. 10/
5168248). Augmentation ordinaire du
capital-actions porté de CHF 1’000’000 à 
CHF 1’088’814 par l’émission de 88’814 ac-
tions de CHF 1, nominatives, liées selon sta-
tuts. Capital-actions: CHF 1’088’814, entiè-
rement libéré, divisé en 1’088’814 actions de 
CHF 1, nominatives, liées selon statuts. L’as-
semblée générale du 28.01.2010 a décidé de 
créer une augmentation autorisée du capi-
tal-actions selon statuts. Statuts modifi és le 
28.01.2010. Les administrateurs Cailleteau 
Benoît et Dudelzak Marc ont désormais la 
signature collective à deux. Kenzi Karim, de 
France, à Marseille, F, est membre du conseil
d’administration avec signature collective à 
deux. 
Registre journalier No 2417 du 09.02.2010
(05493804 / CH-660.1.590.009-8)

VENTE D’UN APPARTEMENT (art. 39 LDTR)  Publication FAO du 26 février 2010

Département des constructions et des technologies de l’information

Requête
no

Requérant et propriétaire
de l’appartement

Objet Lieu et commune Acquéreur
de l’appartement 

     Prix
     de vente

Autorisation
10916 Zimmerman, C., Mme, Sergi, C. et R., 

M. et Mme, Spironelli, D. et C., M. et Mme,
Vitali, L., IVL SA et Z Gestion SA
p.a. Régie Zimmermann SA

Appartement No 10.01 de 4 pièces au 7e étage
Appartement No 10.03 de 3 pièces au 7e étage
Appartement No 11.02 de 5 pièces au 8e étage

Meyrin,
71-73, av. de Mategnin

Sergi, C. 760 000 F

LDTR = Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d’habitation, du 25 janvier 1996.
La décision publiée ci-dessus peut faire l’objet d’un recours dans les 30 jours dès la présente publication auprès de la Commission cantonale de recours
en matière administrative (adresse: 4, rue Ami-Lullin, case postale 3888, 1211 Genève 3).

VENTE D’UN APPARTEMENT

REQUÊTES EN AUTORISATION D’ABATTAGE D’ARBRES   Publication FAO du 26 février 2010

Département de l’intérieur et de la mobilité - Domaine nature et paysage
Dossier Requérant Propriétaire Motif Parcelle Commune et lieu Arbres

2010

0066-0 Savary, B. Nouv. soc. Tennis de Cham H-I 3895 Veyrier, 41, rte de Vessy 10 arbres selon plan

0137-0 Parisod, E. — H-I 763 Pregny-Chambésy, 3, ch. des Magnolias 5 arbres

0150-0 Arbosoins SA Sanz, J. et C. H 271 Versoix, 39, av. de Richelien 1 haie de cyprès

0258-0 Ramseyer, R. — H 258 Versoix, 23, ch. Jean-Baptiste-Terray 4 arbres

0270-0 Jacquet SA Ville de Genève / Gérance immo. H 2852 Vernier, ch. Barde 3 arbres

0284-0 Nussbaumer Parcs et Jardins Vessaz, B., Mme H-I 843 Meyrin, 42, av. Louis-Casaï 2 arbres

0285-0 Les artisans de l’Arbre Orlandi, et Hoirie Leschot I 101190 Meyrin, 15, rte de l’Epinglier 2 arbres

0286-0 Imberli et Cie Floresa SA H-I 5011 Veyrier, 42, ch. des Beaux-Champs 5 arbres

0301-0 Coopérative 15-15 bis Rue des Gares — H-I 7689 Genève, 15, rue des Gares 1 arbre

0303-0 Formigé Sàrl Megevand, T. H-I 3964 Veyrier, 6, ch. du Feuillet 1 arbre

0305-0 Arboriparc LF SA Copropriété p.a. Protex H 196 Genève, 2, 4, 6, rue de Soleure 1 arbre

0314-0 Leal, C. Tamari H-I 5592 Collonge-Bellerive, 4, ch. du 1er-Août 1 arbre

0320-0 Atelier d’architecture Giglio, C. et T., Mme et M. APA — Corsier, 15, ch. des Pilotis des arbres selon plan

A = Immeubles.  B = Chaussées, canalisations.  C = Places de parc, garages.  D = Lignes aériennes.  E = Travaux fl uviaux.  F = Cultures.  G = Servitudes.  H = Sécurité, salubrité.
I = Entretien végétation.  K = Divers.  APA = Immeubles procédure accélérée.
Les requêtes peuvent être consultées au Domaine nature et paysage, 7, rue des Battoirs, 1205 Genève, de 8 h 30 à 12 h.
Elles peuvent faire l’objet d’observations écrites dans un délai de 30 jours à compter de la présente publication, à adresser au Domaine nature et paysage,
7, rue des Battoirs, 1205 Genève.

REQUÊTES EN AUTORISATION

REGISTRE DU COMMERCE (SUITE)

■ Hiram Finance Switzerland Sàrl,
à Genève, CH-660-7591008-5 (FOSC
du 29.01.2009, p. 10/4852730). L’associé 
Blumet Franck n’est plus gérant; ses pou-
voirs sont radiés. Gérant: Grognuz Fré-
déric, de Poliez-Pittet, à Villeneuve (VD), 
avec signature individuelle. 
Registre journalier No 2397 du 09.02.2010
(05495744 / CH-660.7.591.008-5)

■ INDIGO WEALTH MANAGEMENT 
SA, à Genève, CH-660-2124009-4 (FOSC 
du 25.11.2009, p. 10/5360724). Procuration 
individuelle a été conférée à Quaicoe
Johnnie, de Vernier, à Lancy. 
Registre journalier No 2398 du 09.02.2010
(05495746 / CH-660.2.124.009-4)

■ INTERILUM SA, à Genève, CH-660-
1575001-5, mise à disposition de person-
nel temporaire dans tous domaines
(FOSC du 20.01.2009, p. 10/4835746). 
Communication aux actionnaires: Feuille 
Offi cielle Suisse du Commerce. Nouveaux 
statuts du 20.01.2010. Selon déclaration
de l’administrateur du 10.01.2010, la
société n’est pas soumise à un contrôle
ordinaire et renonce à un contrôle res-
treint. Abacompte SA, Société Fiduciaire 
n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2399 du 09.02.2010
(05495748 / CH-660.1.575.001-5)

■ Intrachem Bio (International) SA, à 
Cologny, CH-660-0063989-0 (FOSC du 
25.02.2009, p. 10/4898798). Berwa Révi-
sion Sàrl (CH-550-0130523-1) n’est plus 
organe de révision. Nouvel organe de
révision: Firi Treuhand AG (CH-170.4.
000.914-3), à Zug. 
Registre journalier No 2400 du 09.02.2010
(05495750 / CH-660.0.063.989-0)

■ IRGS-SYSTEM Sàrl, à Genève, CH-
660-5860008-7 (FOSC du 05.05.2008, p. 7/
4460524). But modifi é: activité dans le
domaine du traitement automatique de 
l’information, notamment conseil en ma-
tière d’équipement informatique, analyse 
de besoins, étude et réalisation de projets, 
développement de logiciels et progiciels, 
ainsi qu’intermédiaire en vente immobi-
lière hors de Suisse (cf. statuts pour but 

complet). Statuts modifi és le 21.01.2010. 
Registre journalier No 2401 du 09.02.2010
(05493798 / CH-660.5.860.008-7)

■ Irilis SA, à Genève, CH-660-0012917-
7 (FOSC du 13.11.2008, p. 10/4731362). 
Nouvelle adresse: cours de Rive 7,
c/o COMPTOIR IMMOBILIER SA, 1207 
Genève. 
Registre journalier No 2402 du 09.02.2010
(05495752 / CH-660.0.012.917-7)

■ JP Schweizer SA, à Carouge (GE), 
CH-660-0256985-3 (FOSC du 22.01.2010, 
p. 8/5455434). MEF - François Cochet 
n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2403 du 09.02.2010
(05495754 / CH-660.0.256.985-3)

■ Julliard Immobilier SA, en liquida-
tion, à Genève, CH-660-0447982-9 (FOSC 
du 06.03.2003, p. 8). Christe Maurice n’est 
plus administrateur; ses pouvoirs sont
radiés. «Société fi duciaire Gerfi d SA» 
n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2404 du 09.02.2010
(05495756 / CH-660.0.447.982-9)

■ KARFIGEST SA, à Genève, CH-660-
1245004-9 (FOSC du 14.04.2009, p. 8/
4970746). Bleich Révision & Conseil (CH-
660-0650005-0) n’est plus organe de révi-
sion. Nouvel organe de révision: REVI-
SIO SA (CH-660-2896009-3), à Genève. 
Registre journalier No 2405 du 09.02.2010
(05495758 / CH-660.1.245.004-9)

■ KTF SA, à Genève, CH-660-0467994-
6 (FOSC du 14.10.2009, p. 9/5293990). 
MEF - François Cochet n’est plus organe 
de révision. 
Registre journalier No 2406 du 09.02.2010
(05495760 / CH-660.0.467.994-6)

■ LES AFRIQUES Edition & Communi-
cation SA, à Genève, CH-660-1226007-4 
(FOSC du 05.02.2010, p. 8/5481242). Aug-
mentation ordinaire du capital-actions 
porté de CHF 1’071’200 à CHF 2’247’680 
par l’émission de 7’353 actions de CHF 
160, nominatives, liées selon statuts. Ca-
pital-actions: CHF 2’247’680, entièrement 
libéré, divisé en 14’048 actions de CHF 

160, nominatives, liées selon statuts. Sta-
tuts modifi és le 02.02.2010. 
Registre journalier No 2407 du 09.02.2010
(05493800 / CH-660.1.226.007-4)

■ LION’S INVESTMENTS GROUP SA,
à Genève, CH-660-7649008-5 (FOSC du 
15.12.2009, p. 11/5393860). Par suite du 
transfert de son siège à Zurich, la société 
est inscrite au registre du commerce du 
canton de Zurich sous la nouvelle raison 
sociale LION’S INVESTMENT GROUP 
AG, par conséquent, elle est radiée d’of-
fi ce du registre de Genève. 
Registre journalier No 2450 du 09.02.2010
(05493448 / CH-660.7.649.008-5)

■ Lombard, Odier, Darier, Hentsch & 
Cie, à Genève, CH-660-0001883-4 (FOSC 
du 26.01.2010, p. 9/5461020). La procura-
tion de Feuerlein Walter, Cavadini Olivier 
et Contreras Christophe est radiée. Pro-
curation collective à deux limitée à l’éta-
blissement principal a été conférée à
Kjellmann Nino Jan, de Genève, à
Anières, directeur, Monier Stéphane, de 
France, à Genève, Nakamura Jean-
Louis, de France, à Paris, Porcherot Jean-
Pascal, de France, à Collonge-Bellerive, 
directeurs, Estupina Stephan, de Genève, 
à Plan-les-Ouates, directeur adjoint, 
Schlaeppi Laurent, de Satigny, à Lancy. 
Registre journalier No 2408 du 09.02.2010
(05495762 / CH-660.0.001.883-4)

■ LS Lifeshop SA, à Genève, CH-660-
0561000-8 (FOSC du 21.04.2008, p. 8/
4439188). MEF - François Cochet n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2409 du 09.02.2010
(05495764 / CH-660.0.561.000-8)

■ Maison Planzer Transports SA, à
Satigny, CH-660-0326971-5 (FOSC du 
25.01.2010, p. 11/5458306). Inscription de 
la mention de l’existence d’une succursale 
à Avenches (CH-550-1064870-4). 
Registre journalier No 2410 du 09.02.2010
(05495766 / CH-660.0.326.971-5)

■ Management Care Sàrl, à Meyrin, 
CH-660-0823997-9, conseil, gestion, com-
mercialisation, acquisition de contrats,

etc. (FOSC du 31.10.2008, p. 7/4713566). 
Selon déclaration des gérants du 
12.11.2009, la société n’est pas soumise
à un contrôle ordinaire et renonce à un 
contrôle restreint. 
Registre journalier No 2411 du 09.02.2010
(05495768 / CH-660.0.823.997-9)

■ Marsi SA, à Genève, CH-660-0630997-4 
(FOSC du 28.04.1997, p. 2840). Par suite 
du transfert de son siège à Spreitenbach,
la société est inscrite au registre du com- (Suite page suivante)
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REGISTRE
DU COMMERCE
(SUITE)

■ NBF International SA, à Genève, CH-
660-1866001-7 (FOSC du 28.03.2008, p. 7/
4404748). Aeschlimann Lionel n’est plus 
administrateur; ses pouvoirs sont radiés. 
De Both Jean-Yves, de Belgique, à Plan-
les-Ouates, est membre du conseil d’ad-
ministration avec signature collective à 
deux. 
Registre journalier No 2418 du 09.02.2010
(05495778 / CH-660.1.866.001-7)

■ Noble Services (Switzerland) LLC,
à Genève, CH-660-1031009-7 (FOSC du 
04.05.2009, p. 9/5002268). Hay Alan R. 
n’est plus gérant; ses pouvoirs sont ra-
diés. Nouveaux gérants: Williams David 
Wendall, des USA, à Genève, président, 
Mitchell Thomas Linwood, des USA, à 
Genthod, et Turcotte William Edgar, des 
USA, à Nyon, lesquels signent individuel-
lement. Signature individuelle a été confé-
rée à Gallup Ross William, des USA, à 
Arzier, Hunt Roger Barret, des USA, à 
Collonge-Bellerive, Jacobsen Donald
Edward, des USA, à Cologny, Lamb
Michael Newton, des USA, à Nyon, 
Lowther Michael Murphy, des USA, à 
Bursinel, Marks Scott Warren, des USA,
à Genève, et Robertson Julie Johnson,
des USA, à Chêne-Bougeries 
Registre journalier No 2419 du 09.02.2010
(05495780 / CH-660.1.031.009-7)

■ NORD FINANCIAL SERVICES SA,
à Genève, CH-660-0232998-4 (FOSC du 
15.06.2005, p. 9). MEF - François Cochet 
n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2420 du 09.02.2010
(05495782 / CH-660.0.232.998-4)

■ Nortrust SA, à Carouge (GE), CH-
217-0134317-8 (FOSC du 17.08.2006, p. 7/
3510842). MEF - François Cochet n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2421 du 09.02.2010
(05495784 / CH-217.0.134.317-8)

■ Nouvelle Société Antonini Bonvard 
SA, à Genève, CH-660-0213997-9, tous 
travaux de menuiserie, etc. (FOSC du 
23.12.2003, p. 10). MEF - François Cochet 
n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2422 du 09.02.2010
(05495786 / CH-660.0.213.997-9)

■ Novel Management Services SA, à 
Carouge (GE), CH-660-2187001-8 (FOSC 
du 30.12.2009, p. 14/5423498). Kane Njack, 
Matile Olivier et Creffi eld Conrad ne
sont plus administrateurs; leurs pouvoirs 
sont radiés. Perles Philippe, de Genève, à 
Veyrier, président, avec signature indivi-
duelle, et van Hollebeke Jean-François,
de Belgique, à Genève, avec signature col-
lective à deux, sont membres du conseil 
d’administration. L’inscription No 9113
du 22.06-.2009 (26-06-2009, p. 13/5095200) 
est complétée en ce sens que Pricewater-
houseCoopers SA n’est plus organe de
révision. 
Registre journalier No 2423 du 09.02.2010
(05495788 / CH-660.2.187.001-8)

■ Persano Stores et Volets SA, pré-
cédemment à Crissier, CH-550-1046664-6 
(FOSC du 30.12.2008, p. 33/4807614). 
Nouveau siège: Meyrin, rue du Cardinal-
Journet 27, 1217 Meyrin. Statuts modifi és 
en dernier lieu le 02.02.2010. Signature
individuelle de Veronesi Angiolino, d’Ita-
lie, à Prilly, directeur. 
Registre journalier No 2351 du 09.02.2010
(05493568 / CH-550.1.046.664-6)

AUTORISATIONS  Publication FAO du 26 février 2010

Département des constructions et des technologies de l’information

 OFFICE DES AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE
Requête
no

Requérant Mandataire Nature
de l’ouvrage

LDTR

Dérogation 
demandées
LCI  LALAT LPMNS**

Zone 
de
construction*

Parcelle Flle Commune
et lieu

Propriétaire
de la parcelle

A. Autorisations défi nitives et par annonce de travaux
APA 
31114

Atelier Vert SA 
pour commune 
de Vernier

— Parc Balexert: aménage-
ment de places de jeux 
avec jets d’eau et local de 
recyclage de l’eau

— — — — Verd. 1004, 
2070, 
2071

10 Vernier, av. de 
Crozet, ch. 
De-Maisonneuve

Commune de 
Vernier

APA 
31836/2

Bureau d’archi-
tecture Olivier 
Morzier pour 
Girod, M., Mme

— Agrandissement d’une villa, 
déplacement du portail et 
création d’un couvert à 
voiture: création d’une 
véranda et démolition du 
mur de cuisine

— — — — 5 52   2 Chêne-
Bougeries, 
6, ch. Glandon

Girod, M., Mme

APA 
31990

Rossi, F. — Changement d’affectation 
d’un local commercial en 
appartement au 2e étage

— — — — 2 3193   4 Plainpalais,
19, rue de la 
Coulouvrenière

Rossi, F. - PPE

APA 
32113

Dupasquier, P. Moachon, J.J., 
arch.

Construction d’un couvert 
à voitures et d’une clôture

— — — — 4B prot. 2005 23 Veyrier, 
37, ch. de 
Sous-Balme

Dupasquier, P. 
et C., M. et 
Mme

APA 
32261

Banque Raiffeisen 
Région Genève-
Rhône

Montant, B., 
Mme, et 
Stendardo, C., 
arch. c/o 3BM3

Rénovation et transforma-
tion intérieure d’une 
banque

— — — — 5, dév. 3 4722 18 Lancy, 
99, ch. du Gué

Allreal Offi ce 
AG

APA 
32280

Constructions 
Montblanc SA 
pour Rumbeli, D., 
Mme

— Piscine — — — — 5 2370 10 Thônex,
15, av. Suisse

Rumbeli, D., 
Mme

APA 
32318

Gallina, G., et 
Eberhart, E., Mme

— Cabane de jardin — — 27 C — Agr. 10163   4 Confi gnon,
61, rte de la 
Galaise

Gallina, G., et 
Eberhart, E., 
Mme

APA 
32374

Kornhaus 
Verwaltung AG

Ganz et 
Muller, arch. 
associés

Rénovation d’un 
appartement au 2e étage

9 — — — 3 2568 27 Petit-Saconnex, 
46, rue de la 
Servette

Société 
immobilière 
Servette Granit

APA 
32394

Alain Bordier et 
Cie SA

— Rénovation d’un apparte-
ment au 1er étage

9 — — — 2 1658 50 Cité,
3, rue 
Sismondi

Barbier-Mueller 
De Muralt, C., 
Mme

APA 
32411

Petrovic, P. et O., 
M. et Mme, 
et Leibkutsch, H., 
Mme

Taillens, G., arch. 
c/o Favre et Guth 
SA

Démolition et reconstruc-
tion d’une cave

— — — — 5, dév. 3 2220 11 Chêne-
Bougeries, 
26G, ch. de 
Grange-Canal

Petrovic, P. et 
O., M. et Mme -
Leibkutsch, H., 
Mme

APA 
32442

Pictet et Cie Heer, F., ing. c/o 
SIG - IP - Const.

Installation de panneaux 
solaires en toiture

— — — — Ind. art.   774,
  777,
2409

47 Carouge, 
60, rte des 
Acacias

Pictet et Cie

APA 
32518

Architecture et 
Retail Rites 
pour Payot SA

— Transformation et 
aménagement 
d’une arcade

— — — — 5, dév. 3 3272   5 Vernier, 
27, av. Louis-
Casaï

Centre Balexert 
SA

102555 Schussele, 
P.-A.

Diserens, B., et 
Von Kaenel, N., 
Mmes, arch.

Surélévation d’un 
immeuble, création de 
deux appartements

9 11 — — 2 3867 39, 
69

Plainpalais,
22, rue de 
l’Athénée

Della Seta, S.

102594 Ville de Genève Ray, S. et 
Associés, 
arch. OZ 
Architectures

Rénovation d’un immeuble 
d’habitations avec 
rez commercial, 
panneaux solaires

9 — — — 2 1109 70 Cité, 12, 14, rue 
des Grottes

Ville de Genève

102992 Lacroix, J.S. 
et A.-C., M. et 
Mme

Lepori, M., 
arch. pour MLM 
Architectes

Rénovation d’une habita-
tion et création de deux 
villas contiguës (Minergie 
29,64%), parking, instal-
lation de sondes géo-
thermiques, mur antibruit

— 59 — — 5 3441 30 Vernier, 1, ch. 
des Campanules

Lacroix, J.S. et 
A.-C., M. et 
Mme

103067 Grand, J., Mme Périllat, M., 
arch.

Transformation d’un 
appartement et de deux 
ateliers de menuiserie en 
logements

— 106 — — 4B prot. 129 25 Jussy, 
9, rte de 
Juvigny

Grand, J., Mme

103317 Commune de
Meinier

Rey, F., arch. 
pour dar 
architectes

Aménagement d’un parking 
provisoire de chantier

— — 27 — Agr. 1349 10 Meinier, 
rte de La-
Repentance

Desbiolles, H.

103359 Angledroit 
Architectes pour 
Masset, B. et E., 
M. et Mme

— Fermeture partielle d’un 
appentis et ouverture d’une 
porte de communication

— — — — 5, dév. 3 5306 43 Petit-Saconnex, 
83, av. d’Aïre

Masset, B. et 
E., M. et Mme

6241 Consorts 
Gaveng

Riva, M., arch.
c/o Baru SA

Démolition de bâtiments 
annexes

— — — — 5, dév. 4A 2063, 
2064

41 Carouge, 9, rte 
de Saint-Julien

Consorts 
Gaveng

C. Prolongations***
101447 Kubicek, M., 

Mme
Held, J.-C., 
arch.

Construction d’une 
halle de stockage

— — — — 5, ind. art. 1803, 
3292

51 Vernier, 13, ch. 
de Delay

Kubicek, M., 
Mme

101718 Desponds, P. Guenin, O., et 
Huni, P., arch.

Deux villas mitoyennes 
et garages (25%), 
portail

— 59 — — 5 827 11 Pregny-
Chambésy, 
20, 20A, ch. de 
Roilbot

Desponds, P.

5901 Fondation crèche 
de Vessy

Rossé, P., 
arch. pour VVR 
Architectes

Démolition de 
bâtiments annexes

— — — — Agr. 2737 52 Veyrier, 83, rte 
de Veyrier

Hospice 
général

LCI = Loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988.
LDTR = Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d’habitation, du 25 janvier 1996.
LALAT = Loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987.
Les décisions présentement publiées peuvent faire l’objet de recours auprès de la Commission cantonale de recours en matière administrative, conformément à la loi sur la procé-
dure administrative (délai 30 jours à compter de la présente publication, adresse: 4, rue Ami-Lullin, case postale 3888, 1211 Genève 3).
* L’attention du public est attirée sur le fait que certaines zones sont régies par des dispositions spéciales. Toutes indications utiles concernant les zones peuvent être obtenues
au Département des constructions et des technologies de l’information, guichet de renseignements de la direction de l’aménagement du canton, 5, rue David-Dufour, 1205 Genève, 
5e étage (9 h-12 h et 14 h-16 h).
** Les travaux font l’objet d’une autorisation de principe prise par arrêté du Conseil d’Etat.
*** Les prolongations des présentes autorisations de construire emportent prolongation des autorisations qui leur sont liées, telles que les autorisations de démolir,
les autorisations énergétiques et les autorisations d’abattage d’arbres (cf. articles 4, alinéa 6, LCI, et 10C RALCI). 

AUTORISATIONS

(Suite page suivante)



VENDREDI 26 FÉVRIER 2010

N° 371 - FEUILLE D’AVIS OFFICIELLE DE LA RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE  15

EXPERTISES
CONSEILS

MEDIATIONS

ETANCHÉITÉ

R. DOURNOW   -    022 989 11 12

Publicité

HÔTEL DES VENTES - Genève

VENTE VOLONTAIRE
AUX ENCHÈRES

PUBLIQUES
(pour le compte de tiers)
8, 9, 10 et 11 mars 2010

Catalogue à l’exposition ou sur Internet
EXPOSITION PUBLIQUE
vendredi 5, samedi 6 et 

dimanche 7 mars 2010 (12 h-19 h)

HAUTE COUTURE - MODE
PRÊT-À-PORTER - MAROQUINERIE
200 lots vendus sans prix de réserve
ARGENTERIE XVIIe-XXe s. - TAPIS

Vieux-Lausanne: Masmejean, Papus, Gèly
ART D’ASIE - ART PREMIER

PLUS DE 100 LOTS D’ARCHÉOLOGIE
bassin méditerranéen, précolombien

ART NOUVEAU - ART DÉCO
PORCELAINE - VERRERIE
collection de vases Bonifas

MOBILIER D’ÉPOQUE ET DE STYLE
cartonnier Louis XVI par P. Garnier 

ART MODERNE ET CONTEMPORAIN
TABLEAUX - DESSINS XVIIe-XXe s.

Borgeaud, Bosshard, Chambon, Hainard

PRÈS DE 500 MONTRES ET BIJOUX
ANCIENS ET MODERNES

Adler, Bulgari, Cartier, Chopard,
Gilbert Albert, Patek Philippe, Rolex,

Van Cleef & Arpels... diamants (3,4 ct, 3 ct)

* * * * *
Bernard Piguet, directeur

Hôtel des Ventes - 51, rue Prévost-Martin 
1205 Genève - tél. 022 320 11 77

www.hoteldesventes.ch
info@hoteldesventes.ch 

par le ministère de:
Me Jean Christin, huissier judiciaire
34, av. de Frontenex - 1207 Genève
Me Claude Naville, huissier judiciaire
2, rue de la Fontaine - 1204 Genève

                                                                                  18-661197

Petites 
annonces

Perdu clés magnétique SIG No 394 et 
No 3862. Merci de s’adresser à l’entre-
prise Olivier Murner, tél. 022 342 28 72.

I018-661446

Recherche clés SIG Nos 5800, 6673
et 5194. Si vous les avez retrouvées, 
merci de contacter le No de téléphone 
022 710 06 46.

I018-661807

Perdu clé magnétique SIG No 5400. 
Contacter la Ville de Genève au No 
de téléphone 022 418 23 62.

I018-662192

Convocation à l’assemblée générale extraordinaire 
du 6 avril 2010 à 20 h 30

de
L’Association pour l’étude de Concepts

qui se tiendra à
l’Hôtel Grand-Pré, rue du Grand-Pré 35 à Genève

Ordre du jour:
– Approbation des comptes à ce jour.
– Décharge à tous les membres du comité et du président.
Proposition:
– Dissolution et liquidation de l’association et ses modalités.
Les membres absents, non valablement représentés, seront considérés 
comme approuvant les propositions du comité et résolutions y relatives, 
telles qu’approuvées par l’assemblée.
Cette publication fait offi ce de convocation offi cielle. I018-661494

Association ORT Suisse
(Bureau de Genève)

Convocation à

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE

le lundi 8 mars 2010 à 11 h
au 1, rue de Varembé, Genève

– Lecture des rapports 2009.
– Bilan et comptes 2009.
– Elections statutaires 
 (comité et organe de contrôle).
– Délibération, votation et décharge
 au comité et sur les rapports.
– Divers. I018-662195

Avis de
société

REQUÊTES EN AUTORISATION  Publication FAO du 26 février 2010

Département des constructions et des technologies de l’information
 OFFICE DES AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE
Requête
no

Requérant Mandataire Nature
de l’ouvrage

LDTR

Dérogation 
demandées
LCI  LALAT

Abattage
d’arbres**

Zone 
de
construction*

Parcelle Flle Commune
et lieu

Propriétaire
de la parcelle

A. Demandes défi nitives
103432 Michel Cona SA Bugna, J., 

arch.
Immeuble de logements 
avec garage souterrain

— 11 — Oui 3 2668 83 Cité, 
9, rue Henri-
Frédéric-Amiel

Cona, D.

103433 Fondation 
de la Cité 
universitaire 
de Genève

Haldi, R., 
ing. pour 
Haldi Sàrl

Construction d’une 
rampe d’accès au 
garage souterrain

— — — Oui 5, dév. 3 3241 80 Plainpalais,
3, 5, ch. 
Edouard-
Tavan

Caisse de 
prévoyance 
du personnel 
des établisse-
ments publics 
médicaux

103434 Swisscom 
(Suisse) SA 
Wireless Access 
Region West

— Installation pour téléphonie 
mobile

— — — — 4B prot. 788 18 Grand-
Saconnex, 
77, L’Ancienne-
Route

Dobrin, C. S. 
F.

103435 Emery, Y. et H., 
M. et Mme

Vessaz, D., 
arch. c/o LX1 
Architectes

Transformation et 
agrandissement d’une villa

— — — Oui 5 3820 24 Versoix, 
19, ch. Louis-
Dégallier

Emery, Y. et 
H., M. et Mme

103436 Mechkat, C. 
et C.-L., M. 
et Mme

Mechkat, C., 
et Bouldin, 
B., arch.

Agrandissement 
et transfor mation 
d’une maisonnette

— — — — 5, dév. 3 161   5 Onex,
4, rue de 
Bandol

Mechkat, C. 
et C.-L., M. 
et Mme

6372 Mechkat, 
C. et C.-L., M. 
et Mme

Mechkat, C., 
et Bouldin, B., 
arch.

Démolition d’un garage — — — — 5, dév. 3 161   5 Onex,
4, rue de 
Bandol

Mechkat, C. 
et C.-L., M. 
et Mme

6373 Michel Cona SA Bugna, J., 
arch.

Démolition d’une villa 
et d’un garage

— — — Oui 3 2668 83 Cité, 9, rue 
Henri-Frédéric-
Amiel

Cona, D.

LCI = Loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988.
LDTR = Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d’habitation, du 25 janvier 1996.
LALAT = Loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987.
Durant les 30 jours à compter de la présente publication, les dossiers ainsi que les éventuels rapports d’impact peuvent être consultés au Département des constructions 
et des technologies de l’information, offi ce des autorisations de construire, 5, rue David-Dufour, 1205 Genève, 4e étage (9 h-12 h).
Les observations éventuelles doivent lui être adressées dans le même délai.
* L’attention du public est attirée sur le fait que certaines zones sont régies par des dispositions spéciales.
Toutes indications utiles concernant les zones peuvent être obtenues au Département des constructions et des technologies de l’information, guichet de renseignements 
de la direction de l’aménagement du canton, 5, rue David-Dufour, 1205 Genève, 5e étage (9 h-12 h et 14 h-16 h).
** La présente publication vaut publication de la requête en autorisation d’abattage d’arbres.
Ce dernier dossier peut être consulté, dans les 30 jours, au Département de l’intérieur et de la mobilité,
Domaine nature et paysage, 7, rue des Battoirs, 1205 Genève, de 8 h 30 à 12 h.
Les observations éventuelles doivent lui être soumises dans le même délai.

REQUÊTES EN AUTORISATION

REGISTRE DU COMMERCE (SUITE)

■ Pictet Architectes, à Genève, CH-
660-2646009-6 (FOSC du 23.11.2009, p. 8/
5355998). Nouvelle raison de commerce: 
Charles Pictet Architecte. 
Registre journalier No 2424 du 09.02.2010
(05493806 / CH-660.2.646.009-6)

■ Point6 SA, à Genève, CH-660-0925002-
3 (FOSC du 05.05.2004, p. 7/2247022). 
MEF - François Cochet n’est plus organe 
de révision. 
Registre journalier No 2425 du 09.02.2010
(05495790 / CH-660.0.925.002-3)

■ PROTECTION TOTALE ENGINEE-
RING GROUP Sàrl, à Genève, CH-
660-1848003-5 (FOSC du 05.11.2009,
p. 11/5329458). Nouvelle raison sociale: 
GLOBAL PROJECT ENGINEERING Sàrl. 
Statuts modifi és le 05.01.2010. Nouveau 
but: conseils en matière d’ingénierie indus-
trielle et infrastructures urbaines et com-
merciales (cf. statuts pour but complet). 
Registre journalier No 2426 du 09.02.2010
(05493808 / CH-660.1.848.003-5)

■ RETIS SA, à Genève, CH-660-1699007-
6 (FOSC du 13.08.2007, p. 5/4063768). 
MEF - François Cochet n’est plus organe 
de révision. 
Registre journalier No 2427 du 09.02.2010
(05495792 / CH-660.1.699.007-6)

■ RICHFLOR SA, à Genève, CH-660-
1573006-9 (FOSC du 21.12.2006, p. 10/
3693374). MEF - François Cochet n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2428 du 09.02.2010
(05495794 / CH-660.1.573.006-9)

■ RS PLATOU GENEVE (TANK) SA,
à Genève, CH-660-0757009-5 (FOSC du 
08.02.2010, p. 11/5483684). Schifferli Peter 
Charles n’est plus administrateur; ses pou-
voirs sont radiés. 
Registre journalier No 2429 du 09.02.2010
(05495796 / CH-660.0.757.009-5)

■ SIZZLE SA, à Genève, CH-660-
2514005-3 (FOSC du 06.03.2009, p. 8/
4914162). Communication aux actionnaires: 
Feuille Offi cielle Suisse du Commerce ou let-
tre recommandée s’ils sont tous connus. Nou-
veaux statuts du 04.02.2010. Houman Philip-
pe est maintenant domicilié à Dubaï, ARE. 

Registre journalier No 2430 du 09.02.2010
(05495798 / CH-660.2.514.005-3)

■ SLIFORM SA, à Chêne-Bougeries, CH-
660-0817000-3 (FOSC du 07.06.2007, p. 8/
3963538). MEF - François Cochet n’est 
plus organe de révision. 
Registre journalier No 2431 du 09.02.2010
(05495800 / CH-660.0.817.000-3)

■ Société Immobilière de Bonvard SA, 
à Choulex, CH-660-0007947-9 (FOSC du 
22.09.2005, p. 8/3029146). MEF - François 
Cochet n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2432 du 09.02.2010
(05495802 / CH-660.0.007.947-9)

■ Société Immobilière Ferrier-Soleil,
à Genève, CH-660-0024957-7 (FOSC du 
19.04.2001, p. 2897). MEF - François
Cochet n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2433 du 09.02.2010
(05495804 / CH-660.0.024.957-7)

■ Société Le Capital Immobilier SA, à 
Genève, CH-660-0029909-9 (FOSC du 
01.12.2009, p. 9/5369664). Nouvelle adresse: 
cours de Rive 7, c/o COMPTOIR IMMO-
BILIER SA, 1207 Genève. 
Registre journalier No 2434 du 09.02.2010
(05493810 / CH-660.0.029.909-9)

■ STIMEX TRADE SA, Alofi , succur-
sale de Carouge, à Carouge (GE),
CH-660-0320004-2 (FOSC du 28.07.2005, 
p. 7/2953310). Les pouvoirs de Hulman-
Puskailer Maria sont radiés. 
Registre journalier No 2435 du 09.02.2010
(05495806 / CH-660.0.320.004-2)

■ Suntrust Investment Company, à
Genève, CH-660-0508983-0 (FOSC du 
27.05.2009, p. 8/5039068). Nouvelle raison 
sociale: Suntrust Investment Company 
SA. [Raison de commerce complétée d’of-
fi ce selon l’article 176 ORC]. Signature 
collective à deux a été conférée à Pillonel 
Yves, de Corsier (GE), à Genève, direc-
teur adjoint, et Pinto Alexandre, de Sion, 
à Gland, directeur adjoint. 
Registre journalier No 2436 du 09.02.2010
(05493812 / CH-660.0.508.983-0)

■ TAMBI Sàrl, à Genève, CH-660-
1469001-1 (FOSC du 22.09.2008, p. 10/

4659634). Nouvelle adresse: rue du Jeu-de-
l’Arc 15, c/o Cofi gen SA, 1207 Genève.
Registre journalier No 2437 du 09.02.2010
(05495808 / CH-660.1.469.001-1)

■ The Green Touch SA, à Genève, CH-
660-1752000-3 (FOSC du 12.03.2008, p. 7/
4382302). Nouveau but: création, produc-
tion et post-production musicale; cours
de Pilates, de fi tness et de gymnastique; 
tous soins corporels divers; exposition et 
vente de tableaux et d’objets artisanaux; 
divers travaux (cf. statuts pour but com-
plet). Communication aux actionnaires: 
Feuille Offi cielle Suisse du Commerce. 
Nouveaux statuts du 21.01.2010. 
Registre journalier No 2438 du 09.02.2010
(05493814 / CH-660.1.752.000-3)

■ TOPALLI HALIL, à Vernier, CH-660-
0833001-0 (FOSC du 30.04.2001, p. 3189). 
Nouveau siège: Genève, chemin Moïse-
Duboule 41, 1209 Genève. 
Registre journalier No 2439 du 09.02.2010
(05493816 / CH-660.0.833.001-0)

■ Transmedia Communications SA,
à Genève, CH-660-0794997-4 (FOSC du 
14.04.2009, p. 9/4971014). Augmentation 

ordinaire du capital-actions porté de CHF 
314’102 à CHF 358’216 par l’émission de 
44’114 actions ordinaires de CHF 1,
nominatives, liées selon statuts. Apport
en nature: selon contrats du 18.01.2010, 
1’330’000 actions de CHF 0.10, nomi-
natives, liées selon statuts, de la société
i-Concerts SA, à Genève (CH-660-1702005-
7), pour CHF 133’000, en contrepartie du-
quel sont remises 44’114 actions ordinaires 
de CHF 1, nominatives, liées selon statuts, 
le solde constituant un agio. Capital-actions: 
CHF 358’216, entièrement libéré, divisé en 
139’102 actions de CHF 1, privilégiées quant 
au produit de liquidation, et 219’114 actions 
de CHF 1, toutes nominatives, liées selon 
statuts. Augmentation ordinaire du capital-
actions porté de CHF 358’216 à CHF 
370’776 par l’émission de 12’560 actions 
CHF 1, privilégiées quant au produit de li-
quidation, nominatives, liées selon statuts. 
Capital-actions: CHF 370’776, entièrement 
libéré, divisé en 151’662 actions de CHF 1, 
privilégiées quant au produit de liquidation, 
et 219’114 actions de CHF 1, toutes nomina-
tives, liées selon statuts. Augmentation or-
dinaire du capital-actions porté de CHF 

(Suite page suivante)
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UTILITAIRES RENAULT.
INCREVABLES DEPUIS 1901.

QU’ATTENDEZ-VOUS POUR TRAVAILLER
AVEC LE N° 1?
N° 1 en Europe, 4 millions de clients, 12 000 points
de services, 120 000 professionnels dédiés.

*Offres réservées aux clients professionnels jusqu’au 31.03.10. Garantie et Renault Assistance: 36 mois/100 000 km (au 1er des 2 termes atteint).
Exemples de primes offertes par votre représentant Renault: Kangoo Express Compact 1.6 90, prix catalogue Fr. 17 700.– moins prime Fr. 4 155.–
(= 23% de rabais) = Fr. 13 545.–; Kangoo Express 1.6 90, prix catalogue Fr. 19 800.– moins prime Fr. 4 470.– (= 22% de rabais) = Fr. 15 330.–;
Trafic Fourgon L1H1 2.0 16V, prix catalogue Fr. 29 500.– moins prime Fr. 8 105.– (= 27% de rabais) = Fr. 21395.–; Master Fourgon L1H1 2.5 dCi,
prix catalogue Fr. 32 600.– moins prime Fr. 9 194.– (= 28% de rabais) = Fr. 23 406.–. Tous les prix mentionnés ne comprennent pas la TVA. Renault a
affiché les meilleures ventes avec une part de marché de 14,8% en Europe en 2008.

www.renault-leman.ch

KANGOO EXPRESS
Jusqu’à

–22%*

KANGOO EXPRESS COMPACT
Jusqu’à

–23%*

MASTER
Jusqu’à

–28%*

TRAFIC
Jusqu’à

–27%*

RENAULT
TYPE C 1900

Épuisé

Renault recommande

RENAULT GENÈVE PLAN-LES-OUATES
Rte de St-Julien 180 - 022 884 10 10

RENAULT
RETAIL GROUP
GENEVE

Autos
utilitaires

Véhicules utilitaires 
et poids lourds

Nous équipons 
votre véhicule avec 
la superstructure 
de votre choix !

GALATI Centre Poids Lourds SA
Route des Moulières 5
CP 557 - 1214 Vernier

022 341 11 68
pgalati@bluewin.ch

Vente • Echelles • Location

Contactez-nous au :

022 343 41 88

Le spécialiste à Genève
pour tous vos travaux
d’accès en hauteur
Plus de 150 tours

roulantes
aux normes 

européennes
Interventions

et devis rapides

www.riedersystems.ch 

contrôle d'accès

RIEDER Systems SA  Route du Verney 13  CH-1070 Puidoux
Tél. 0848 848 650  Fax 0848 848 651  SAV 0848 848 640
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Immobilier

370’776 à CHF 385’746 par l’émission de 
14’970 actions CHF 1, privilégiées quant au 
produit de liquidation, nominatives, liées 
selon statuts, entièrement libérées par com-
pensation d’une créance de CHF 1’039’952, 
le solde constituant un agio. Capital-actions: 
CHF 385’746, entièrement libéré, divisé en 
166’632 actions de CHF 1, privilégiées quant 
au produit de liquidation, et 219’114 actions 
de CHF 1, toutes nominatives, liées selon 
statuts. Statuts modifi és le 22.01.2010 ainsi 
que sur un point non soumis à publication. 
Kempin Geoffrey, de Grande-Bretagne, à 
Londres, GB, et Kim Young-Jin, de Corée 
du Sud, à Séoul, KOR, sont membres du 
conseil d’administration avec signature col-
lective à trois. 
Registre journalier No 2440 du 09.02.2010
(05495810 / CH-660.0.794.997-4)

■ Villat et Associés SA, à Carouge (GE), 
CH-660-0719990-8 (FOSC du 24.07.2003, 
p. 6/1100144). Fiduciaire MEF François 
Cochet n’est plus organe de révision. 
Registre journalier No 2441 du 09.02.2010
(05495812 / CH-660.0.719.990-8) 

RADIATIONS

■ Carrosserie, D. Dussex, à Plan-les-
Ouates, CH-660-0552983-8 (FOSC du 
13.05.1985, p. 1847). L’inscription est ra-

diée par suite de cessation de l’exploita-
tion. 
Registre journalier No 2443 du 09.02.2010
(05493818 / CH-660.0.552.983-8)

■ Coiffure Roselyne Villar, à Genève, 
CH-660-0007985-4 (FOSC du 18.01.1985, 
p. 208). L’inscription est radiée par suite 
de cessation de l’exploitation. 
Registre journalier No 2444 du 09.02.2010
(05493820 / CH-660.0.007.985-4)

■ D-CO & BFI, SANCHES, à Lancy, CH-
660-1842009-3, relocation d’appartements, 
courtage; décoration d’intérieur (FOSC 
du 14.08.2009, p. 9/5198168). L’inscription 
est radiée par suite de cessation de l’ex-
ploitation. 
Registre journalier No 2445 du 09.02.2010
(05493822 / CH-660.1.842.009-3)

■ Fondation Jean Besse, en liquida-
tion, à Genève, CH-660-1566998-6 (FOSC 
du 16.04.2008, p. 8/4432956). Sa liquida-
tion étant terminée, la fondation est ra-
diée. 
Registre journalier No 2446 du 09.02.2010
(05493824 / CH-660.1.566.998-6)

■ Fondation TSF Technologies Sans 
Frontières, en liquidation, à Thônex, 
CH-660-0232995-0 (FOSC du 06.11.2007, 

p. 7/4187482). Sa liquidation étant termi-
née, la fondation est radiée. 
Registre journalier No 2447 du 09.02.2010
(05493826 / CH-660.0.232.995-0)

■ Force Vive, en liquidation, à Genève, 
CH-660-0034967-9, fondation (FOSC du 
24.10.2007, p. 5/4168466). Sa liquidation 
étant terminée, la fondation est radiée. 
Registre journalier No 2448 du 09.02.2010
(05493828 / CH-660.0.034.967-9)

■ Guglielmetti, à Genève, CH-660-
1515009-0 (FOSC du 09.07.2009, p. 10/
5127598). L’inscription est radiée par suite 
de cessation de l’exploitation. 
Registre journalier No 2449 du 09.02.2010
(05493830 / CH-660.1.515.009-0)

■ Pizza Line & China Line, Conew,
à Genève, CH-660-0029009-3 (FOSC du 
12.01.2009, p. 8/4819262). L’inscription est 
radiée par suite de cessation de l’exploi-
tation. 
Registre journalier No 2452 du 09.02.2010
(05493832 / CH-660.0.029.009-3)
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NOUVELLES INSCRIPTIONS

■ Camicissima, Baglione Mautone, à 
Meyrin, rue de la Golette 14, 1217 Meyrin, 
CH-660-0356010-8. Nouvelle entreprise 
individuelle. Titulaire: Baglione Mautone 
Laura, d’Italie, à Meyrin. But: vente de 
chemises homme-femme. 

Registre journalier No 2453 du 10.02.2010
(05498134 / CH-660.0.356.010-8)

■ elfi ga Delphine Gay, à Genève, rue du 
Simplon 5, 1207 Genève, CH-660-0144010-
0. Nouvelle entreprise individuelle. Titu-
laire: Gay Delphine, de France, à Saint-
Jeoire, F. But: graphiste. 
Registre journalier No 2454 du 10.02.2010
(05498136 / CH-660.0.144.010-0)

■ Euro-Arab Environment Organiza-
tion (EAEO) [Organisation Environne-
mentale Arabo-Européenne (OEAE)], à 
Genève, rue de la Mairie 35, c/o Lalive, 
avocats, 1207 Genève, CH-660-0358010-
7. Nouvelle association. Statuts du 
08.12.2007 modifi és en dernier lieu le 
26.01.2010. But: encourager la coopéra-
tion, l’association et l’échange des expé-
riences entre peuples du monde arabe et 
des pays européens en vue de la protec-
tion de l’environnement de manière à 
améliorer les conditions de vie des peuples 
sans porter préjudice aux conditions de
vie des générations futures (cf. statuts 
pour but complet). Ressources: cotisa-
tions; dons, subventions; revenus d’inves-
tissements. Organisation: comité. Comité: 
Almuzaini Saleh, du Koweit, à Mishref, 
KWT, président, avec signature indivi-
duelle, Alsa’eed Mohammad, du Koweit, 
à Al-Jahra, KWT, sans signature sociale, 
et Ben-Obaid Mohammad, d’Arabie 
Saoudite, à Jeddah, SAU, sans signature 
sociale. 
Registre journalier No 2455 du 10.02.2010
(05498138 / CH-660.0.358.010-7)
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